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Faites-vous une idée neuve 
sur nos tarifs. 

Assurances 
GMF exemples 
de tarifs Auto 

Renault Scénic 
1,4116 V RXE pack Clim - 6 
cv La Roche sur Yon (85) 

Faites-vous 
'Exemple de tarif ou 15/01/2001. Formule Confort fous risques, bonus 50%, sons sinistre responsable au tours 

Franchise bris de gloce à 249 F (38 € ) . Usage privé trajet travail administratif. 

Peugeot 106 
1,11 open - 4 cv 
Paris (5 è m e ) 

Assurances GMF 
exemples de 

tarifs Habitation 

Appartement de 3 pièces 
Locataire à Paris 

'Exemple de torif ou 15/01/2001, pour une résidence principale au capital mobilier de 256 303 F !39 073,14 € J 

neige, franchise de 1 226 F (186,90 € )  . 

Maison de 5 pièces 
Propriétaire à Rennes (35) 

'Exemple de tarif au 15/01/2001, pour une résidence principale au capital immobilier de 2946008 F 

Franchise de 767 F (116,93 € ) . Pour lo garantie tempêle-grêle-neige, franéise de 1 226 F (186,90 € ! . 

Maintenant que vous avez une petite idée de nos tarifs, n'hésitez pas à nous demander 

votre tarif dans l'un de nos 450 points de contact ou en appelant GMF en ligne 

au O 802 804 806 (0,78 F/0,12 € n e la minute) ou sur www.gmf.fr. 

G M F 

GMF. Assurément humain. 
0 802 804 806 (o,78F/o,i2€ ne b minute)-www.gmf.fr 

La Garantie Mutuelle des Fonctionnaires et employés de l'Etal et des services publics et assimilés. Société d'assurance mutuelle. GMF Assurances. Société anonyme d'ossurance au capital de 160 000 000 d'euro: .nlièremen .ersé 
R.C.S. Paris B 398 972 901 - APE 660E. Entreprises régies par le code des assurances. Sièges sociaux : 76, rue de Prony - 75857 Paris Cedex 17. 

Faites-vous 

£ m \ J f tFaites-vousUU I U U I i l i l 
Faites-vous 

sur ndes 36 derniers mois, ovec garage. Franchise vol-dommog e à 1246 F (190 € ) . 
sur ndont 15 383 F (2 345,12 € ) d'objets de valeur. Franchis e de 767 F (116,93 € ! . four la garantie tempête grêle-

sur n
des 36 derniers mois. Usage privé trajet travail administratif. 

'Exemple de tarif au 15/01/2001. Formule Eco au tiers,  bonus 50%, sans sinistre responsable au cours 

sur n(449 116,02 € ) et mobilier de 358 802 F (54 577,05  € ] dont 17 941 F (2 735,09 €1 d'objets de valeur. 

http://www.gmf.fr
http://-www.gmf.fr


A C T U A L I T É 

E D I T O R I A L 

QUAND LE DÉBAT 

N'EST PAS TERMINÉ 

O r i e n t a t i o n p r é c o c e 

o u p a s , h é t é r o g é  
n é i t é ou p a s , d é c l a r a t i o n s 

t o u s a z i m u t  s e t p l u s i n 

q u i é t a n t e  s l e s u n e s q u e l e s 

a u t r e s d e J e a n - L u c 

M é l e n c h o n . . . d e p u i  s p l u 

s i e u r  s s e m a i n e s le c o l l è g e 

é t a i t a u c œ u r d e s d é b a t s et il 

le r e s t e r a t r è s c e r t a i  

n e m e n t m a l g r é l e s o r i en ta 

t i o n s a n n o n c é e s ^ par le m i 

n i s t r e d e l ' É d u c a t i o n 

n a t i o n a l e , J a c k L a n g . 

S u r l e s d é c i s i o n s d u m i 

n i s t r e , je s e 

r a i  s t e n t é 

d e d i r e

q u ' a p r è s 

a v o i r c r a i n t 

l e p i r e , o n 

e s t p r e s q u e 

s o u l a g é , 

m ê m  e s i 

de t r è s 

f o r t e s 

i n q u i é t u d e s 

d e m e u r e n t . 

L e S g e n -

C F D T s e re

t r o u v  e 

t o t a 

l e m e n  t s u r 

la c o n c e p  
t i o n m ê m e 

du c o l l è g e é n o n c é e par le 

m i n i s t r e . M e t t r e e n a v a n t 

le " c r e u s e t s o c i a l " , le "v iv re 

e n s e m b l e " , la " d é m o c r a t i 

s a t i o n d e la r é u s s i t e " , 

l ' " e x i g e n c e d ' u n e c u l t u r 
e p a r t a g é e " a v e c un 

" c a h i e r d e s e x i g e n c e s " 

d e v a n t dé b o u c h e r s u r 

u n e r e d é f i n i t i on d e s 

p r o g r a m m e s s o n t a u t a n t 

de p r i n c i p e s , d ' e x i g e n c e s , 

de d é m a r c h e s que n o u s 

p a r t a g e o n s . L e m i n i s t r e 

d o n n e l ' i m p r e s s i o n 

d ' a v o i r s u a l o r s t r a n c h e r 

p o s i t i v e m e n t . M a i s il y a 

un hic e t il n ' e s t m a l h e u 

r e u s e m e n t p a s m i n e u r .  d e s 

 m ê m e 

E  n a n n o n ç a n  t 
q u e é l è v e s 

p o u r r o n t -s o u s la 

f o r m e

 d ' u n e 

c o n v e n t i o n C o l l è g e /

L y c é e p r o f e s s i o n n e l - 

s u i v r e la 

Mettre en avant le 
"creuset social", le 
"vivre ensemble", la 

"démocratisation de la 
réussite"avec un 

"cahier des exigences" 
sont autant de 

principes, d'exigences, 
de démarches que nous 

partageons. 

t o ta l i t é de la c l a s s e de 

t ro i s i è m e e n L P , le 

m i n i s t r e m e t un v e r d a n s 

le f ru i t : u n e o r i en ta t i on 

f in de q u a t r i è m e qui n e 

v e u t p a s e n ê t r e u n e 

m a i s . . . b re f à la "canada 

dr/. Q u i p l u s e s t , e n 

n ' i n t ég ran t p a s d a n s le 

s o c l e c o m m u  n " la 

d é c o u v e r t e 

p r o f e s s i o n n e l l e " , il 

p r e n d le r i s q u e q u e c e t t e 

o p t i o  n n e s o i t r é s e r v é 
e q u ' à u n e c a t é g o r i e de 

c o l l é g i e n s . U n e f o i s d e 

p l u  s l e s l y c é e s 

p r o f e s s i o n n e l  s n e s e m b l e n t 

s ' a d r e s s e r 

q u ' a u  x é l è v e s 

e n d i f f i c u l t é . 

J a m a i  s l ' e n 

s e i g n e m e n t 

p r o f e s s i o n n e  l 
n e p o u r r a 

ê t r e v a l o r i s é 

s i o n n e s u p 

p r i m e p a s 

c e t t e s o r t e d e 

d é t e r m i n i s 

m e . 

Il e s t 

d o m m a g e 

q u e J a c k 

L a n g n e s o i t 

p a s a l l é j u s q u ' a u b o u t d e s p r i n c i p e s 

a f f i r m é  s e t q u ' e n c o r e 

u n e f o i s n o u s p a r t a g e o n s . 

P a r a i l l e u r s , t o u s l e s m i 

n i s t r e s d e v r a i e n t s a v o i r 

d ' e x p é r i e n c e q u ' a u c u n e 

t r a n s f o r m a t i o n m a j e u r e n e 

s e f e r a s a n s l e s p e r s o n 

n e l s . A u c u n  e m e s u r e 

n ' e s t un s é s a m e d e 

r é u s s i t  e s i o n ne d o n n e 

p a s a u x per s o n n e l s 

l e s m o y e n s 

c o n c r e t s d e s ' i m p l i q u e r . 

O r le m i n i s t r  e n ' a 

s t r i c t e m e n t r i en d i t s u r 

la p r i s e e n c o m p t e d a n s 

l ' h o r a i r e d e s e n s e i g n a n t s 

d e l ' é v o  lu t ion du m é t i e r . 

Q u a n d je d i s a i s q u e le d é 

ba t n 'é ta i t p a s t e r m i n é . .  . 

Jean-Luc Villeneuve 
Le 5 avril 2001 

ALGERIE 

Pas un jour ne se passe sans 
que l'annonce de crimes hor
ribles ne nous parviennent 
d'Algérie. 
De plus, ce qui reste de vie 
démocratique semble se ré
duire un peu plus chaque 
jour. Pour preuve, ce qui 
vient de se passer concer
nant le Satef (syndicat auto
nome des travailleurs de 
l'éducation et de la forma
tion) avec qui le Sgen-CFDT 
entretient des relations pri
vilégiées depuis la création 
de ce syndicat démocratique 
et laïc en 1993. Le Satef de
vait tenir son 3* congrès à 
Alger du 27 au 30 mars. 
L'autorisation a été retirée la 
veille de ce congrès alors 
que près de 400 délégués 
arrivaient à Alger. 
Le secrétaire général du 
Satef, Arab Azzi, qui a parti

cipé en 1995 et 1998 aux 
congrès de notre fédération, 
a alors, par voie de presse et 
avec le courage qu'on imagi
ne, affirmé "subir de plein 
fouet la dictature de l'État". 
Après avoir commencé une 
grève de la faim au siège du 
ministère de l'Éducation, 
Arab Azzi devait déclarer : 
"C'est une honte, j'ai été 
chassé manu militari, com
me un vulgaire terroriste, 
des locaux où j'ai entamé 
une grève de la faim pour 
dénoncer les comporte
ments dictatoriaux de ma tu
telle." [Le Matin) 
Le Sgen-CFDT qui a pu 
joindre A. Azzi lui a assuré, 
ainsi qu'à l'ensemble du 
Satef, son total soutien dans 
le combat courageux que ces 
syndicalistes mènent pour la 
démocratie. 
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A C T U A L I T É 

E N B R E F 

BIBLIOTHÈQUES 

Le Syndicat national des biblio
thèques (SNBI de IVnsa Éducation 
(Fenl a décidé de tenir un congrès ex
traordinaire en juin prochain. Au 
cours de ce congrès, un texte d'orien
tation présenté par leur bureau natio
nal sera soumis à tous leurs adhé
rents. Ce texte stipule que le SNB 
quitte l'Unsa Éducation et demande à 
être affilié au Sgen-CFDT. Des discus
sions ont lieu avec ce syndicat pour 
envisager accueil éventuel et fonc
tionnement au sein de notre organi
sation. 

PRIVÉ DE COLLÈGE i 

Cinq collèges privés sur un même 
secteur géographique et pas un seul 
collège public ! Le ci-devant Président 
du Conseil général de Vendée s'oppo
se à l'implantation d'un collège à 
Aizenay, à côté de La Roche sur Yon. 
Aizenay avec les environs regroupent 
29 000 habitants ; le terrain pour l'im
plantation du collège public est réser
vé par la municipalité depuis 1978. 
Mais "Monsieur not'maître" continue 
à considérer que toute famille qui dé
sire bénéficier du service public 
d'éducation doit le faire payer à ses 
enfants de plus de 2 heures de trajet. 
Le collectif "Pour un collège public à 
Aizenay" a fait constater par procès-
verbal les résultats de son enquête: 
798 familles se sont déclarées intéres
sées. Cela représente plus de 1000 en
fants nés entre 1988 et 1999: de quoi 
assurer un minimum de 400 élèves à 
ce collège. Pour soutenir la création 
de celui-ci, manifestation à La 
Roche/Yon et fête à Aizenay le 5 mai. 
Site : www. multimania.com/Aizenay 

JEUNESSE ET SPORTS : 
ACTION BUDGET 

Le budget du ministère de la 
Jeunesse et des Sports est dérisoire, il 
stagne à 0,20% du budget de l'État et 
place de fait ce ministère en danger 
perpétuel d'existence. C'est pour
quoi, le Sgen-CFDT et les autres orga
nisations syndicales des personnels 
du MJS ont décidé d'interpeller l'en
semble de la classe politique et le mi
lieu associatif sur la nécessité d'un 
budget à la hauteur des missions, 
c'est-à-dire à terme 1 % du budget de 
l'État, et dès 2002, un doublement, 
soit 0,40 %. Elles revendiquent égale
ment un plan sur 5 ans de 2500 créa
tions d'emploi. 

P E R S O N N E L S A T O S S 

ÉLECTIONS 2001 
Les résultats des élections aux CAPN et Capa n'ont pas bouleversé les 

grands équilibres dans la représentativité des organisations syndicales. 

La relative stabilité de la fédération des Sgen-CFDT ne peut être 

satisfaisante. L'effort de tous doit plus que jamais se porter vers plus de 

développement et de syndicalisation en faveur des personnels Atoss. 

S c r u t i n d u 1 3 m a r s 

2 0 0 1 : c e t t e r e l a t i v e 

stabi l i té n 'es t guè re sa t i s fa i 

san te pour la fédéra t ion d e s 

S g e n - C F D T . 

L e s r é s u l t a t s de c e s c r u t i n 

n ' o n t p a s b o u l e v e r s é l e s 

grands équi l ibres d a n s la re

p résen ta t i v i t é d e  s o r g a n i s a 
t ions s y n d i c a l e s . 

• A u n i v e a u d e s C A P N  , l e 
S g e n - C F D T r e s t e s t a b l  e 
chez les A A s u : 9 , 1 0  % 

( s o i t -0 , 3 4 ) e t c h e z l e  s 

C a s u : 1 0 , 3 0 % ( - 0 ,73) 

m a i s pe rd 1,19 point a v e c 

9 , 5 4 % chez l e s S a s u . L e s 

d e u x s i è g e s C A P N S a s u 

e t A A s u s o n t tou te fo is 

c o n s e r v é s .

• D a n s la f i l i è r e o u v r i è r e , 
a v e c 7 , 1 0 %  , le S g e n - C F D T 
e s t e n l égè re b a i s s e : - 0 ,5 
pt. Po in t négat i f , c e t t e ba is

s e c h e z l e s O  P ( - 0 , 4 5 pt) 

e n t r a î n e la p e r t e d e n o t r e 
s iège à ce t te C A P N .

• C h e z l e s a s s i s t a n t - e - s de 
s e r v i c e soc ia l , le S g e n - C F D T 
e n r e g i s t r e un n e  t r e c u  l : 
2 3 , 4 2 % ( - 8 ,9 pt) c e qui a 
pour c o n s é q u e n c e la p e r t e 
du s e c o n d s i ège C A P N  .
La F S U p rog resse d a n s la f i 

l ière ouvr iè re : + 3 ,6 points , 
m a i s b a i s s e c h e z l e s a d m i 

n is t rat i fs (Sasu: - 0,4 pt, A A s u :  - 0,75 pt et Casu : - 3,29 pt). 

L e s s y n d i c a t s de l ' U n s a 

É d u c a t i o n ( e x - F e n ) o b t i e n n e n t 
d e  s r é s u l t a t s qu i r e l è v e n t 
d'un pa radoxe apparent ( - 3 
pt d a n  s la f i l ière ouvr iè re où 
elle r e s t e toutefo is major i ta i

re a v e c 3 3 % ) m a i s p rog res 

s ion de 3 points c h e z l es 

ad min is t ra t i fs . 

L a C G T e t F O o b t i e n n e n t 
des résu l ta ts a s s e  z s t a b l e s . 
C e s r é s u l t a t s a u x C A P N ne 
t rouvent pas leur c o r r e s p o n 

d a n c  e d a n s les v o t e s C a p  a 
o ù n o t a m m e n t l e S g e n -

C F D T recue i l l e de m e i l l e u r s 
s c o r e s . 

A u t o t a l la f é d é r a t i o n d e s 

S g e n - C F D T o b t i e n t 5 3 

s i è g e s ( + 4 p a  r r a p p o r t à 

1998 ) dont 19 s i è g e s contre 21 

c h e z les A S et d e s gains c h e z 

l e s O E A  , l e s M O , l e s a i d e s 

t e c h n i q u e s e t a g e n t s 

t e c h n i q u e s de l a b o r a t o i r e . 

C e t t e d i f f é r e n c e e n t r  e vo te 

" n a t i o n a l " e t v o t e " a c a d é  

m i q u e " do i t ê t r e p r i s e e n 

c o m p t e par la fédéra t ion . 

DE FORTES DISPARITÉS 
GÉOGRAPHIQUES 

Par a i l leurs, l ' implantat ion du 

S g e n - C F D T d a n s l e s d i 

v e r s e s c a t é g o r i e s A t o s  s re

v ê t d e s d i s p a r i t é s c o n s é  

q u e n t e s s e l o n l e s 
a c a d é m i e s . L e f a i t q u e le 

S g e n - C F D T soit p e  u implanté 

d a n s d e s a c a d é m i e s obère 

l ' e n s e m b l e d e  s r é s u l t a t s 

C A P N . O n p e u t a u s s  i 

cons ta te r un léger recu l des 

v o t e s C A P  N dans d e s acadé 

m i e s où la f é d é r a t i o  n 

e s t b ien p r é s e n t e e t 

obt ient de t r è s b o n s 

r é s u l t a t s ( 2  0 à 2 5 % )  . 
L a relat ive stabi l i té de la f é 

déra t ion d a n s c e s é lec t i ons 

n e p e u t ê t r  e s a t i s f a i s a n t e . 

E l l e doit condu i re la f é d é r a  
t i o  n d e  s S g e n - C F D T à a c 
croître s e  s e f fo r ts su r la 

s y n d i ca l i sa t i on d e s 

p e r s o n n e l s A t o s s , su r une 

mei l leure pris e en c h a r g e 

d e  s é l e c t i o n s et d e s 

doss ie r s revend ica t i fs ( R T T  , 
e m p l o i , s a l a i r e s , c a r 

r iè res , . . .  ) en synd ica t 

général pour que les 

adhérent -e-s e t 

s y m p a t h i s a n t - e - s qui ont 

porté leurs s u f f r a g e s sur les 

l i s tes S g e n - C F D T so ient e n  
c o r e p lus n o m b r e u x lors de 

la n o u v e l l e é c h é a n c e d e 

2 0 0 4  . 

Jean Paul Bergault 

L e s c a t é g o r i e s p r o f e s s i o n n e l l e s 

c o n c e r n é e s p a r le s c r u t i n 

OEA : Ouvrier d'entretien et d'accueil 

OP / P : Ouvrier Professionnel / Principal 

MO / P : Maître Ouvrier / Principal 

AAsu : Attaché d'administration scolaire et universitaire 

Sasu : Secrétaire d'administration scolaire et universitaire 

Casu : Conseiller d'administration scolaire et universitaire 

ATL : Aide technique de laboratoire 

AGTL : Agent technique de laboratoire 

AL : Aide de laboratoire 

AS : Assistant-e de service social 
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A C T U A L I T É 

H Y G I E N E E T S E C U R I T E 

AVANCÉES CONCRÈTES 
L'Observatoire national de la sécurité (composé de trois collèges: 

personnels et usagers, ministères, collectivités territoriales) a 
œuvré utilement ; un certain nombre de dossiers critiques ont pu avancer 

substantiellement, avec des retombées concrètes dans les établissements. 
Explications. 

E n p l u s d e l ' O b s e r 

va to i r e na t iona l de la 

s é c u r i t é d e s é t a b l i s s e 
m e n t s s c o l a i r e s e t 

d ' e n s e i g n e m e n t s u p é r i e u r 

( O N S ) , u n e m i s s i o n 

d ' i n f o r m a t i o n  d e s d e la c o m m i s s i o n 
a f f a i r e s c u l t u r e l l e s d e 

l ' A s s e m b l é e n a t i o n a l e a 

é g a l e m e n t r a p p o r t é s u r le 

s u j e t . 

Q u e c e so i t a u s u j e t d e s 

int e r n a t s o u d e s 

é q u i p e m e n t s s p o r t i f s , à 

p r o p o s d e s a c t i v i t é  s 

s c i e n t i f i q u e s , 

t e c h n o l o g i q u e s e t p r o f e s 

s i o n n e l l e s ou c o n c e r n a n t la 

m a i n t e n a n c e , le r a p p o r t 

2 0 0 0 de l ' O N S * e s t a u s s i 

r i c h e en a n a l y s e s e t p ropo

s i t i o n  s q u  e c e u x d e s a n 
n é e s p r é c é d e n t e s . 

DE L'UTILITÉ DU 
TRIPARTISME 

L e s t r a v a u x d e l ' O N S , a u 

s e i n d u q u e l le S g e n - C F D T a 

œ u v r é e n p r e n a n t t o u t e s a 

p l a c e , o n  t p e r m i s a u c o u r s 

d e  s d e r n i è r e s a n n é e s 

d e s é v o l u t i o n  s d a n s la p r i s e 

d e c o n s c i e n c e d e  s 

p r o b l è m e s l i é s à l ' h y g i è n e e t 

à la s é c u r i t  é d e  s é l è v e s e t 

d e  s é t u d i a n t s . C e c i a 

p e r m i s d e  s a m é l i o r a t i o n s 

c e r t a i n e s . C i t o n s p a r 

e x e m p l e la m i s e e n con fo r 

m i t  é d e s é q u i p e m e n t s d e 

t rava i l qui a v a i  t p r is un s é 

r i e u x r e t a r d a v a n t 1 9 9 6 . 

C e t t e a n n é e l à , le r appo r t d e 

l ' O N S m e t t a i t e n é v i d e n c e 

q u e 6 0 % d u p a r c m a c h i n e 

d e  s l y c é e s t e c h n i q u e s e t 

p r o f e s s i o n n e l  s n ' é t a i t p a s 

c o n f o r m e à la 

r é g l e m e n t a t i o n . L a p r e s s e 

s ' e  n é t a i t f a i t l a r g e m e n t 

l ' é c h o s  . 

E n 2 0 0 0 , la n o u v e l l e e n 

q u ê t e d e l ' O N  S m o n t r e 

q u e c e c h i f f r e e s t r a m e n é 

à p r è s de 2 0 % et que c i nq 

r é g i o n s s u  r v i ng t s i x ont 

to t a l e m e n t t e r m i n é la 

m i s e e n c o n f o r m i t é . 

S i l e s c h o s e s a v a n c e n t , il 

r e s t e e n c o r e b e a u c o u p à 

f a i r  e e t c e r t a i n e s 

p r o p o s i t i o n s r e v i e n n e n t 

d e p u i s p l u s i e u r s a n n é e s , 

c o m m e : "instaurer l'obligation de

contrôles périodiques pour

l'ensemble des installa

tions sportives" ou  "prévoir 

un examen médical  à cha

que nouveau cycle d'ensei

pour  les gnement  tous 
élèves". 

C h a q u e a n n é e é g a l e m e n t 

l ' O N S app ro fond i t d ' a u t r e s 

d o m a i n e s c e qu i lui p e r m e t 

d e f a i r e d e n o u v e l l e s p ro 

 "mettre 

 éta

p o s i t i o n s , t e l l e s : en 

place dans chaque 
blissement d'enseigne

ment supérieur un pro

gramme annuel de

prévention des risques liés 

à l'activité en travaux pra

tiques de chimie et de bio

notamment

 produits 

logie prévoyant

la substitution des 
très dangereux, la forma

et la for

des per

tion des 

étudiants mation 

continue 

sonnels". 
NE PAS TOUT 
AMALGAMER 

L e r a p p o r t d e la m i s s i o n 

p a r l e m e n t a i r e "Pour une 

école plus sûre" r e p r e n d 
 b o n n o m b r e d e  s 

p r o p o s i  t i o n s f a i t e s 

p a r l ' O N S a u c o u r s de 

c e s d e r n i è r e s a n  n é e s . 

C e p e n d a n t il m é l a n g e 

h y g i è n e - s é c u r i t é e t v i o   d e l e n c e e n p r o p o s a n t 
r e g r o u p e r l ' O N S e t le 

C o m i t é n a t i o n a l d e l u t t e 

c o n t r e la v i o l e n c  e à 

l ' é c o l e e n u n e a g e n c e 

f r a n ç a i s e p o u r la s é c u r i t 
é d a n s l e s 

é t a b l i s s e m e n t s s c o l a i r e s e t 

u n i v e r s i t a i r e s , c e q u i n e 

s a u r a i t r e c e v o i r l ' a c c o r d du 

S g e n - C F D T  . 

Jean-Jacques Biger 
* Le rapport 2 0 0  0 de l ' O N S de

v r a i t b i e n t ô t ê t r e en l i g n e 
(www.educat ion .gouv. f r /sys t /ons / ) . 

Dès qu'il le se ra nous créerons un 
lien à partir du s i te Sgen -CFDT .

E N B R E F 

CARTE SCOLAIRE 

Le groupe de travail "Carte scolaire" du 
T degré auquel le Sgen-CFDT a participé a 
remis son rapport au ministre de l'Édu
cation nationale. Les modifications es
sentielles dans les opérations sont de 
deux ordres. D'abord une modification 
des critères fondant la répartition natio
nale: les services du ministère tiendront 
compte des variations du nombre 
d'élèves; les pondérations s'effectueront 
désormais en intégrant, outre le critère 
de territorialité, celui concernant les ca
ractéristiques sociales des populations. 
L'autre modification concernera les pro
cédures : parents et représentants des 
collectivités territoriales seront associés 
plus tôt à la définition de la politique sco
laire, tant au niveau national, qu'acadé
mique et départemental. La diffusion de 
données quantitatives et qualitatives 
doit permettre une traduction de la carte 
solaire en implantation de postes dans la 
transparence. 

LE COLLÈGE POUR QUI? 

Le texte des "14" : "Nous voulons 
construire le collège de la réussite de 
tous" (cf PE 105) n'avait pas été conçu 
comme élément de "dialogue" avec 
Jean-Luc Mélenchon, ministre délégué à 
l'enseignement professionnel. Le princi
pe de ce texte et de sa publication avait 
en effet été arrêté lors de la réunion du 6 
février, comme élément de prise de posi
tion dans le débat sur le collège, suite 
aux "fuites" concernant le rapport 
Joutard. C'est en mars que Jean-Luc 
Mélenchon a commencé une campagne 
médiatique contre le collège unique : 
Libération des 3-4 mars, l'Express du 20 
mars, émission "Controverses" du 22 
mars sur RMC là laquelle participait 
JL Villeneuve). Le 16 mars il écrivait aux 
organisations de personnels, aux fédéra
tions de parents, aux organisations ly
céennes. Tirant argument des difficultés 
du collège, que personne ne nie, le mi
nistre préconise l'orientation précoce des 
élèves en difficulté, qui se trouvent être 
par ailleurs d'origine populaire, vers les 
lycées professionnels. Les "14", quant à 
eux, dans une réponse collective, esti
ment qu'au lieu de se résigner aux dys
fonctionnements et de les "gérer" par la 
sortie prématurée de ceux qui s'y trou
vent mal, il faut faire du collège le lieu de 
la réussite pour tous, le lieu où acquérir 
ensemble le socle commun de connais
sances et de compétences indispensable 
à tout citoyen. Certes, cela suppose une 
véritable volonté de transformation du 
collège. Cest cette réponse qu'ils atten
dent du ministre J. Lang. 
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A C T U A L I T É 

E C O L E S 

RASSEMBLEMENT ÉCOLES 
Environ un millier de manifestants se sont rassemblés à Paris le 28 mars 
à l'appel de l'intersyndicale. Le Sgen-CFDT entendait mobiliser autour de 
la nécessaire évolution du fonctionnement de l'école et l'amélioration des 

conditions d'exercice de la direction. 
Après cette nouvelle journée de lutte, quelles perspectives? 

En tête de manifestation, le 28 mars, les trois secrétaires généraux, avec, 
de gauche à droite sur la photo: Jean-Luc Villeneuve (Sgen-CFDT), Nicole 
Geneix (SnuIPP-FSU), et Hervé Baro (SE-Unsa). 

E N B R E F 

ACTION INTERSYNDICALE 
RÉUSSIE 

Le 21 mars, à l'appel d'une large inter
syndicale dont le Sgen-CFDT, les docu
mentalistes se sont réunis à Paris et 
dans de nombreuses villes de province 
pour réclamer davantage de postes au 
Capes externe d'enseignants docu
mentalistes. En effet, les récentes in
novations introduites dans les collèges 
et lycées (travaux croisés, TPE, 
PPCP...) renforcent le rôle pédago
gique des documentalistes; mais elles 
entraînent une surcharge de travail du 
fait de la multiplicité et de la diversifi
cation des tâches qu'elles réclament. 
L'intersyndicale a été reçue en audien
ce par des représentants du ministère, 
attentifs mais sans pouvoir décision-
naire . À l'issue de cette journée, 
l'Intersyndicale a décidé d'interpeller 
fermement à nouveau le ministre pour 
obtenir satisfaction; elle va populariser 
l'action auprès des médias, des per
sonnels et des parents d'élèves, déve
loppant des initiatives dans les établis
sements et les académies. 

ENSEIGNEMENT AGRICOLE 

Le conflit ouvert des personnels des 
centres de formation agricole et des 
centres de formation professionnelle 
pour adultes ICFA-CFPPA) a pris une 
tournure inédite ces dernières se
maines. Depuis la signature du proto
cole Sapin en juillet 2000, les cabinets 
des ministres de l'agriculture et de la 
fonction publique ont déclaré que les 
personnels en contrat à durée indéter
minée (CDD seraient acceptés aux 
concours réservés "en gestion". 
Le Sgen-CFDT, inquiet de l'absence de 
base juridique réelle, a fait pression 
pour que des solutions soient trouvées y 
compris au moment de la discussion de 
la loi. En ce sens, il a appelé les per
sonnels CFA-CFPPA à la grève le 7 dé
cembre 2000. Les personnels en CDI ont 
été acceptés pour les pré inscriptions; 
leurs candidatures ont été repoussées 
à l'inscription finale. La colère a 
gonflé le mouvement de grève prévu 
le 21 mars 2001, doublé d'une 
manifestation à Paris. La Direction gé
nérale de l'enseignement agricole a été 
occupée pendant 8 heures: une 
première ! L'évacuation ne s'est faite 
qu'après l'annonce de l'ouverture de 
négociations sur les possibilités de ti
tularisation des CDI. 
On peut suivre et réagir à cette négo
ciation en direct sur le site du Sgen-
CFDT (sgen-cfdt.org} 

D i r e c t i o n d ' é c o l e : 

s o r t i r d e la c r i s e  , 
oui m a i s c o m m e n t ? 

M a n i f e s t e m e n t , le m i n i s t r e 

n 'a p a s a i m é la r u p t u r e d e 
s n é g o c i a t i o n s qu' i l a v a i t 

a c c e p t é d ' ouv r i r a u t o u r d e 

la d i r ec t i on d ' é c o l e . 

R a p p e l o n s l e s f a i t s : le 11 

j a n v i e r d e r n i e r , l ' i n d i g e n c e 

d e s p r o p o s i t i o n  s 

m i n i s t é r i e l l e  s a v a i  t 
condu i t l ' in ter s y n d i c a l e à 

c l a q u e r la p o r t e du 

m i n i s t r e , le r e n v o y a n t 

a i ns i à r é d a c t i o n d e s a c o 

p ie . 

A u s o r t i r d e  s 

m u n i c i p a l e s e t q u e l q u e s 

j o u r s a v a n t le 

r a s s e m b l e m e n t p a r i s i e n du 

2 8 m a r s , il e x h o r t e s o n c a 

b ine t à r e n c o n t r e r e n b i l a 

t é r a l e s l e s o r g a n i s a t i o n s 

s y n d i c a l e s e t f a i t p a r t d e 

s e  s i n t e r r o g a t i o n s q u a n t 

à la c a p a c i t é e t à la 

v o l o n t é d e t o u s d e so r t i r 

d e c e t t e c r i s e . L e s 

d e m a n d e s d e  s 

o r g a n i s a t i o n s s y n d i c a l e s 
s o n t j u g é e s e x o r b i t a n t e s , 
v o i r e d é m e s u r é e s . O n v a 
j u s q u ' à l e s s o u p ç o n n e  r d e 
n e p l u s m a î t r i s e r " l e s 
t r o u p e s " .  

PROPOSITIONS À MOYENS 
CONSTANTS? 

L e s p r o p o s de s o  n 

r e p r é s e n t a n t s o n t 

e m b a r r a s s é s : "Je vais vous faire des pro

nouvellespositions aussi

que concrètes, 

mais

 sans

moyens supplémentaires".

O n c o m m e n c e par a c t e r c e 

qui n e fa i t p a s s o u c i e t qui 

d ' a i l l e u r s n e m a n g e p a  s 

d e pa in : m e s u r e s de 

s o u t i e n , 

d ' a c c o m p a g n e m e n t  , 

d ' a i d e t e c h n i q u e et 

d ' a l l é g e m e n t . P u i s o n 

p o u r s u i t a v e c d e  s p i s t e  s 

q u  i s ' a p p a r e n t e n t p l u s 

a u b r i c o l a g e e t a u 

t r a n s f e r  t de c h a r g e : 

"Ponctionnons les brigades

abusivement défrayées

afin d'indemniser les direc

teurs. 

Demandons aux collectivités

locales de faire assurer par

leurs services les tâches ad

ministratives dont elles sont 

les premières consomma

trices...". 

MESURES NÉCESSAIRES 
MAIS NON SUFFISANTES 

M a i s d a n s le m ê m e 

t e m p s , il f aud ra e n c o r e at  

t e n d r e t r o i s a n s p o u r q u e  

l e s é c o l e s à c i n q c l a s s e s  

b é n é f i c i e n t t o u t e s d e d é 

c h a r g e s . A u c u n e r e c o n 

n a i s s a n c e d u t r a v a i l e n 

é q u i p e n ' e s  t a p p o r t é e 

à t r a v e r s c e  s m e s u r e s . 

T o u s l e s 

d y s f o n c t i o n n e m e n t s 

v é c u s a u q u o t i d i e n , l e s 

a b s u r d i t é s de g e s t i o n , l e s 

q u e s t i o n s de r e s p o n s a 

b i l i té s o n t o u b l i é e s ou p a s 

s é e s s o u s s i l e n c e p a r le 

 m i n i s t r e . 

O r  , e n t ro i s a n  s 

d ' a c t i o n s , d e 

m a n i f e s t a t i o n s , d e b lo

c a g e s , d ' a d r e s s e s a u x m i 
 n i s t r e s , la 

p r o f e s s i o n a  
m o n t r é q u e l e s i n d i s p e n 
s a b l e s m e s u r e s 

" c a t é g o r i e l l e s " , a u j o u r d ' h u i 

e n c o r e n o  n s a t i s f a i t e s , 

n e s u f f i r a i e n t p a s . 

L e m a l a i s e de la d i r e c t i o n , 

e s t a v a n t t o u t r é v é l a t e u r 

d e d i f f i c u l t é s d e f o n c t i o n 

n e m e n t p r o f o n d e s q u e le 

m i n i s t r e d e v r a a f f r o n t e r s ' i l 

v e u t , s e l o n s e s p r o p o s 

"solder avant l'été". 

P l u s d e mi l le d é l é g u é s d e  s 

s y n d i c a t s e t s e c t i o n dépa r 

t e m e n t a l e s ( S g e n - C F D T ; 

U n s a - é d u c a t i o n  , 
S N U i p p -F S U , e t c . . ) s o n t 

v e n u s r a p p e l e r au m i n i s t r e 

q u  e le c o m p t e n ' y é t a i t 

p a s e t q u e la p r o f e s s i o 
n r e s t a i t m o b i l i s é e . 

Maurice Bossuat 
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Le Sgen-
CFDT à 
Libourne Le prochain congrès de la fédération, qui se 

réunit tous les trois ans, se t iendra à Libourne du 

14 au 18 mai 2 0 0 1 . Il rassemble non seulement 

les délé-gué-e-s de nos 116 syndicats mais aussi 

de nombreux invité-e-s d'organisat ions 

synd ica les f rança ises et étrangères, de 

fédérat ions de parents, d'associat ions.. . 

Bien entendu, ce congrès devra tirer le bi lan de 

l 'ac t iv i té fédéra le m e n é e depuis le congrès de 

Brest (mai 1998). Tous les adhérent-e-s peuvent se 

prononcer sur le rapport d'activité auprès de leur 

syndicat départemental. Lutte pour l 'emploi, trans

formation de l 'Éco le . . . autant de débats qui per

mettront aux syndicats de s'exprimer sur la pol i

t ique fédéra le durant en par t icu l ier la pér iode 

Allègre, mais pas uniquement. 

Mais un congrès doit également tracer des pers

pectives d'avenir pour les trois années à venir. Au 

lieu des trois résolutions traditionnelles, le conseil 

fédéral, organe directeur de la fédération, a décidé 

d ' innover afin que les textes adoptés au congrès 

soient à la fois plus opérationnels et plus lisibles 

pour l 'ensemble des personnels. 

• La résolution "Le Sgen-CFDT : un syndical isme 

de transformation" se présente comme il est 

écrit dans son préambule "comme une 

profession de foi, un message identitaire". 

Rappeler fortement ce qu'est, ce que veut le 

Sgen-CFDT. • Une résolution thématique : "L 'Éco le de tous - 

D e u x i è m e partie : le co l lège, Éco le moyenne" . 

L 'École initiale avait fait l'objet d'une résolution à 

Brest, il s'agit donc d 'une suite. Autant dire égale

ment que cette réso lu t ion qui tombe en p le in 

débat sur le collège a plus que jamais toute sa per

t inence. 

Et enfin, six très courtes 

résolutions .seront présentées : 

• "Emplois-Jeunes"

• "Langues et cultures de France"

• " P o u r un s e r v i c e p u b l i  c de 

recherche rénové et fort"

• "Protection sociale"

• "Renforcer la p lace et la présen

ce du Sgen-CFDT"

• "Vers une nécessa i re évolut ion 

des structures" 

S i x a m e n d e m e n t  s son t m i s 

a u débat sur ces textes. A ins i , à 

t ravers ces résolutions, il s'agira 

pour les c o n g r e s s i s t e s de 

f i x e r les grandes orientations et 

les priorités du Sgen-CFDT de 2001 à 2004 . 

Le congrès d e v r a é g a l e me n t se 

prononcer sur la pol i t ique f inan

cière de la fédération. 

Lors de ce congrès, de nouvel les 

instances seront élues. 

Moment de démocratie privi légié, 

un congrès permet également la 

rencontre de délégués, des échanges. . . 

Q u e ce congrès soit celui d'un Sgen-CFDT dyna

mique, confiant en son avenir, d'un Sgen-CFDT où 

toutes et tous ont plaisir à être, où toutes et tous 

contribuent à élaborer une politique de lutte contre 

les exclusions, pour l'emploi, contre la précarité... 

L'ensemble des adhérentes et adhérents Sgen-CFDT 

est concerné par le VII econgrès de la fédération. 

Jean-Luc 

Villeneuve Le 3 

avril 2001 
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Le Sgen-CFDT : 
un syndicalisme 
de transformation 

T- Transformer 1 Ecole :
une nécessité

Préambule 

Cette résolution, volontairement brève, se 

présente comme une profession de foi, un 

message identitaire. 

La création du Sgen, en 1937, s'appuyait sur trois 

principes fondamentaux : 

- être un syndicat confédéré ;

- être un syndicat général ;

- être un syndicat laïc. 

Depu is , le S g e n - C F D T n'a en rien dérogé à 

ces choix . 

La société, les rapports au monde, l 'École ont bien 

entendu considérablement évo lué, mais l 'utopie 

qu i a n i m a i t ses fondateurs d e m e u r e p lus que 

jamais présente, nécessaire : peser, avec d'autres, 

pour que cette École soit émancipatr ice, pour que 

cette École soit l 'École de tous, pour tous et pour 

chacun . Et cette École doit bel et bien être l'affaire 

de tous. 

Dans cette résolution, il ne s'agit aucunement de 

recenser toutes nos revend i ca t i ons , toutes les 

valeurs qui ont contribué et continuent de contri

buer à l'identité de notre organisation. Les résolu

t ions des congrès précédents const i tuent notre 

patrimoine. 

Aujourd'hui , pourquoi le Sgen-CFDT ? Son syndi

ca l i sme de transformation soc ia le est ind ispen

sable. 

1.1 - Pour le Sgen-CFDT, l 'Ecole d& IL u u i i i c u i c i u n 

service publ ic , laïc de l 'Éducat ion, de la forma 

tion, de la culture. Elle joue un rôle fondema 

dans la construct ion d 'une société so l i da i r ^ cftg^ 

femmes et d 'hommes libres et citoyens 

En tant que service public, l 'École doit retrouver le 

chemin de la gratuité. 

1.2 - Aujourd 'hui , l 'échec scolaire, toujours soc ia

lement discriminant, va jusqu 'à la forme extrême 

du re fus de l ' É c o l e , du re je t de l ' i ns t i t u t i on . 

Vio lence, absentéisme croissant en sont des signes 

révélateurs. Le Sgen-CFDT ne se résout pas à cette 

situation. 

1.2.1 - Le rôle de l 'École n'est pas de régler tous 

les dysfonctionnements de notre société mais il est 

de la responsabilité de l 'École de contribuer à lut

ter contre les inégalités socia les et de permettre 

l 'accès de tous à la culture, au savoir, à la forma

tion, à la citoyenneté. Le Sgen-CFDT continue de 

r e v e n d i q u e r une cu l t u re c o m m u n e pour tous 

(Brest, 1998, résolution n° 2) . Permettre aux élèves 

d 'acquér i r des savoi rs , savo i r - fa i re , savo i r -ê t re , 

préparer à la v ie sociale, faire acquérir des qual i f i 

cations à tous les jeunes de ce pays, aider à leur 

insertion professionnel le, en s ' inscr ivant dans la 

perspective d 'une formation tout au long de la v ie 

sont des fonctions essentielles de l 'École. 

1.2.2 - Pour le Sgen -CFDT , il ne doit y avoir ni 

sortie prématurée du système scolaire, ni existence 

de filières de relégation. 
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1.2.3 - L 'École a le devoir de trouver en son sein 

les remédiations aux difficultés rencontrées par les 

jeunes. L 'Éco le doit bien être son propre 

recours tout en prenant en compte le travail 

effectué par d'autres, associations en particulier. 

Libourne, la nuit 

1.2.4 - Transformer l 'Éco le nécessite de donner 

plus et mieux à ceux qui ont le moins. 

Dans le c a d r e d 'un projet concer té a v e c l 'en

semble des acteurs, l 'engagement dans la durée 

d'une polit ique de discrimination positive, en par

ticulier d'éducation prioritaire, doit contribuer à la 

lutte contre l 'échec scolaire et l 'exclusion. 

La pol i t ique de d iscr iminat ion positive doi t être 

l 'objet de formes spéc i f iques dans les dépar te

ments ruraux. 

1.2.5 - Les personnels sont confrontés aux attentes 

multiples et contradictoires de la société par rapport 

à son Éco le . La transformation de l 'école et des 

mét ie rs d ' é d u c a t i o n est un des m o y e n s d ' y 

répondre. 

2 - Transformer 
TÉcole : métholologie 

du changement 
2.1 - La transformation de l 'École se fera avec l'en

semble de la communauté éducative et non contre 

les personnels. 

2.1.1 - Pour réformer, il faut mettre en œuvre les 

changements ind ispensables avec cohé rence et 

méthode, exigence, et sans démagogie. 

2 .1 .2 - Pour le S g e n - C F D T , aucune réforme en 

profondeur ne se fera sans difficulté. Pour ce la, il 

faudra se doter d'une méthodologie. 

2.2 - Pour instaurer la conf iance, il faut donner 

toute leur place aux acteurs du système éducatif. 

Les personnels - enseignants et Atoss - ne peuvent 

être considérés comme de simples exécutants. Ils 

doivent être partie prenante du changement. 

2.2.1 - Pour cela, le Sgen-CFDT mènera une poli

tique pour que soient mis en œuvre : 

• le droit à l'expérimentation ;

• le sout ien aux in i t ia t ives pédagog iques , aux 

échanges ;

• leur reconnaissance par l'institution en termes de 

moyens, d'évaluation et de diffusion ;

• une autre pratique du métier enseignant (Caen, 

1995 , résolution n° 3) et qu'enfin cette évolution 

du métier se traduise dans le service ;

• la redéfinition des modalités de recrutement et la 

réorientation de la formation initiale en ce sens ;

• la mise en place d'un véritable dispositif de for

mation continue des personnels qui soit à la fois 

un droit et un devoir (Caen, 1995, résolution n°

3 ) ; 

• le changement du système d'évaluation du tra

vai l des personnels qui ne doit plus reposer pour 

l 'essentiel sur une inspection individuel le aber

rante ou d'une notation arbitraire ;

• l'instauration d'une évaluation régulière du systè

me éducatif dans son ensemble ;

• l 'analyse des pratiques innovantes. 

2.2.2 - Il faut donner aux réformes les moyens bud

gétaires de leur réussite. Aucune réforme ne se fera 

à moyens constants ou par la seule amélioration de 

la gest ion. Les moyens nouveaux et les recrute

ments en particulier doivent impérieusement faire 

partie de plans pluriannuels. 

2.2.3 - Il faut savoir donner du temps : 

• du temps pour mettre en place le changement ; 

avec des évaluations/bilans réguliers ;

• du temps pour travail ler autrement, travailler en 

équipe ;

• du temps pour la concertation. 

• • • • • • • • • • • • A • • • • • • • • • • • • • • • 
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2.2.4 - L'autonomie des établissements doit per

mettre l 'émergence d 'un véritable projet éducatif, 

défini par toute l 'équipe éducative. 

2.2.5 - Cette autonomie, qui ne va pas dans le 

sens de l 'éclatement du système scola i re ou des 

orientations d'un l ibéral isme menaçant, doit s ' ins

crire dans un cadre nat ional . 

2.2.6 - Cette autonomie doit être mise en œuvre au 

niveau d'un bassin de formation (Caen, 1995 ; Brest, 

1998) . 

2.2.7 - L à où un b e s o i n est i d e n t i f i  é et des 

moyens affectés en réponse, les décis ions d'uti l i

sation et de mise en œuvre doivent être exercées par 

les acteurs de terrain en pleine responsabil i té, dans 

une démarche cont rac tue l le inc luan t une 

évaluat ion contradictoire. 

2.3 - Mais ces changements resteront inopérants : 

2.3.1 - • si la communau té éducat ive - person

n e l s , é l è v e s , p a r e n t s , . . . - n ' es t pas 

impliquée, tout en définissant le rôle et 

les responsabilités de chacun ; 

2.3.2 - • si des évolut ions fortes ne se produisent 

pas conce rnan t les con tenus , les 

programmes, les c lo isonnements 

d i sc ip l i naires, les f i l ières, les rythmes 

scolaires, l 'évaluation des 

connaissances en cours de format ion, 

la va l idat ion des acquis pour la 

d é l i v r a n c e des d i p l ô m e s , le 

déroulement et le contenus des examens 

et tout part icul ièrement le déroulement 

du baccalauréat. 

2.4 - Le Sgen-CFDT exige que l'on accorde, après 

consultation des instances paritaires, des moyens 

supplémentaires contractual isés, en argent et en 

temps, en priorité a u x équ ipes 

vo lon ta i rement consti tuées sur la base d 'un 

projet partagé dans l 'école, l 'établissement ou le 

bassin de formation. 

2.5 - Le S g e n - C F D T revendique une orientation 

cho i s i e . Cette or ientat ion doit rester ouver te et 

modif iable par le développement d'un enseigne

ment modulaire. 

3 - Nos revendications pour 
développer la 
solidarité 3.1 - Le Sgen-CFDT qui lutte contre les inégalités 

sociales et toute forme d'exclusion met en 

avant des revendications en cohérence avec son 

projet 

éducat i f et cont r ibuant à la const ruct ion 

d 'une société plus solidaire. 

3.2 - L 'emp lo i et la résorpt ion de la 

précar i té demeurent nos revendications 

prioritaires. 

3.2.1 - Au-delà de l 'avancée posit ive de la loi du 3 

janv ier 2001 relat ive à la résorption de l 'emploi 

précaire, le S g e n - C F D T cont inue de revendiquer 

la titularisation sans concours de tous les non titu

laires français et étrangers - aux i l ia i res, contrac

tuels, C E S , C E C , . . . - en prenant en compte leurs 

acquis professionnels. Par ai l leurs, le Sgen-CFDT 

demande que la totalité de leur carrière soit rete

nue pour le reclassement à l 'occasion de leur titu

larisation. 

3.2.2 - Il demande l'arrêt du recours sous quel le 

que forme que ce soit à des personnels préca i res. 

3.2.3 - Le recours aux heures supplémentaires et 

complémentaires doit disparaître : la majeure par

tie doit être transformée en emplois budgétaires, le 

reliquat étant géré par le compte épargne temps 

choisi et négocié. 

3.2.4 - Le S g e n - C F D T cont inue d 'ex iger que la 

R T T s'applique sans exception à toutes les catégo

ries de personnels et débouche sur la créat ion 

d'emplois. 

3.3 - Le Sgen-CFDT revendique une réduction de 

l 'ampli tude de l 'échel le des revenus (salaires et 

indemnités). 

Dans cette revendication salar iale, l'augmentation 

substantielle des bas salaires reste la base de notre 

reven-d ica t ion sa la r ia le : le S g e n - C F D T reven

dique qu'aucun salaire ne soit inférieur à l ' indice 

310 majoré. 

4 - Un syndicalisme général et confédéré 
4.1 - Le syndica l isme général du Sgen -CFDT 

est cohérent avec l'unité du service publ ic de 

l 'Éducation que nous voulons. 

4.1.1 - Dans l'élaboration d'un projet pour l 'École, 

toutes les catégories de personnels ont un rôle à 

jouer pour dépasser la juxtaposit ion d'intérêts de 

diverses catégories et de compromis bancals. 

4.1.2 - Le Sgen-CFDT, dans ses pratiques de syndi

cat général, recherche un dépassement des oppo

si t ions par des perspect ives et des proposit ions 

dynamiques et expr ime les solidarités intercatégo

rielles. 

4.2 - Dès son origine, le Sgen a chois i d'appartenir 
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à une confédération ouvrière. Ce choix est au 

fondement de notre conception de la 

transformation sociale (Brest, 1998, résolution n° 1 

- 3.2). 

4.2.1 - En effet, pour le Sgen-CFDT, les personnels 

de l ' E d u c a t i o  n n a t i o n a l e , de la 

R e c h e r c h e 

p u b l i q u e  , de 

l ' E n s e i g n e m e n t 

Agricole Publ ic et de 

Jeunesse et Sports ne 

] doivent pas être 

isolés des 

t r a v a i l l e u r s des autres 

secteurs , publ ics ou 

pr ivés. Il s'agit, en 

refusant les replis 

catégoriels, de 

développer des sol i darités dépassant les 

seules identités pro

fessionnelles. 

4.2.2 - D a n s la 

C F D T , le Sgen milite 

pour le d é v e l o p p e 

men t du d i a l o g u e 

s o c i a  l à t ous les 

échelons de l 'Éduca

t ion n a t i o n a l e où 

rappor t de f o r c e , 

n é g o c i a t i o n et 

c o n t r a c t u a l i s a t i o n 

s 'o rgan isen t autour 

de nos valeurs : droit au 

travail et amél ioration 

de l ' indemnisation du 

chômage, insertion 

professionn e l l e  , 

p r o t e c t i o n s o c i a l e 

a m é l i o r é e pour tous, 

sol idari té entre les 

générations et les 

c a t é g o r i e s 

sociales, priorité aux bas salaires, résorption de 

la précarité, réduction du temps de travail, . . . 

4.2.3 - Dans la C F D T , le Sgen lutte pour le déve

loppement des services publ ics. L'enjeu social que 

représente l 'École concerne bien l 'ensemble de la 

société ; le débat sur l 'Éducation, ses finalités, ses 

missions et son devenir doit donc être l'affaire de 

tous. Dans et avec la C F D T , le Sgen agira pour 

que l ' ensemb le du corps soc ia l et po l i t ique se 

l 'appropr ie, notamment en exigeant l 'ouverture 

d'un grand débat public. 

4.2.4 - Dans la C F D T , le Sgen agit pour l'égalité 

des droits hommes/femmes, le respect des droits 

fondamentaux contre toute forme de discr imina

tion, de xénophobie, de racisme, de sexisme, de 

harcèlement moral . 

4.2.5 - Dans la C F D T , le Sgen mi l i te pour l a 

construction d 'une Europe sociale. 

5 - Faire vivre 
et développer le 
service public 
laïc d'Éducation 

5.1 - Faire vivre la laïcité, 
valeur essentielle 

5.1.1 - La laïcité fait partie de l'identité du Sgen-

C F D T . Elle offre à tous les jeunes, quelles que soient 

leurs références culturelles et religieuses, un espace 

de confrontation qui permet à toutes les sensibilités de 

participer à l'élaboration d'une histoire collective. 5.1.2 

- La laïcité telle qu'elle est conçue en France fait figure 

d'exception au sein de l'Union européenne. 5.1.3 - 

Dans l'Europe, et au sein du comité syndical 

européen de l'Éducation (CSEE), le Sgen-CFDT entend 

promouvoir cette laïcité qui est la meilleure façon 

d'assurer le "vivre ensemble", au contraire des poli

tiques qui favorisent l'isolement des communautés. 

5.2 - Défendre et promouvoir 
le service public 
d'Éducation 

5.2.1 - La fédération Sgen-CFDT continue de reven

diquer un grand service public d'Éducation unifié et 

transformé. 

5.2.2 - Ce service public doit développer à travers 

son organisation, ses programmes et sa pédagogie, 

l'autonomie et le sens critique des jeunes. 

5.2.3 - Il doit développer chez chaque jeune la 

capacité d'un futur citoyen à vivre dans une démo

crat ie et à y assumer ses responsabil i tés pour la 

défense et l'extension des libertés, la lutte contre les 

inégalités, le respect des personnes et l'affirmation 

concrète des solidarités. 

5.2.4 - Le Sgen-CFDT n'acceptera pas qu'une partie 

des personnels - les Atoss - soit transférée ou mise à 

Amendement proposé : 

modifier le 5.2.4 : 

Le Sgen -CFDT n 'acceptera pas qu 'une partie 

des personnels - les Atoss - « soit transférée 

hors de la fonction publique. » 

Présenté par le syndicat de Lille et environs 

Avis défavorable du conseil fédéral. 
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disposition dans la Fonction publique territoriale. En 

effet, pour réussir la mise en place de l'équipe édu

cative, il est indispensable qu'il y ait une cohérence 

dans le domaine des recrutements, de la formation 

et de l'autorité qui s'exerce sur les missions. 

6 - Faire vivre, avec 
d'autres, le 
type de 
syndicalisme du 
Sgen-CFDT 6.1 - Si le plural isme syndical fait partie de 

l 'histoire de notre pays, l 'émiettement synd ica l , 

tout particulièrement dans notre secteur 

professionnel, est une préoccupation centrale. Il 

affaiblit le syndical isme : cet émiettement 

accentue la désyndical i -sation et ne favorise en 

rien la syndicalisation des nouveaux personnels. 

6.2 - Le Sgen-CFDT a décidé d'agir pour que les 

valeurs mises en avant par notre type de syndica

l isme s'affirment. 

6.3 - Au-delà du nécessaire développement de la 

syndical isat ion, le Sgen-CFDT est convaincu de la 

nécess i t é d ' u n e n o u v e l l e d y n a m i q u e dans le 

monde syndical et dans le monde de l 'Éducation. 

6.3.1 - Pour ce la , la fédération Sgen-CFDT a lancé 

pub l iquement , en j anv ie r 2 0 0 0 , l 'appel " I l est 

temps". 

6.3.2 - Le S g e n - C F D T entend poursu iv re dans 

cette voie : il continue de s'adresser aux organisa

tions syndicales, aux associations pédagogiques et 

périscolaires, aux chercheurs qui se reconnaissent 

autour de ces valeurs fondamentales : 

• p lus de démocra t i sa t ion a f in de t ransformer 

l 'École pour la réussite de tous ;

• la transformation sociale pour combattre toutes 

les exclusions et toutes les inégalités ;

• le dépassement de tous les corporatismes dans 

un syndical isme général et confédéré. 

6.4 - Il s 'agit d 'engager ou de poursu iv re 

une démarche pragmatique fondée sur la 

confrontation des idées et des pratiques avec les 

organisations syndicales qui partagent ces valeurs. 

Pour le Sgen-CFDT, il n'est pas question de prati

quer des démarches d'état-major, de prendre des 

décisions d'apparei ls. Si des organisations syndi

ca les doivent se rapprocher ou travai l ler sur des 

ob jec t i f s c o m m u n s et f o n d a m e n t a u x , c e l a ne 

pourra s'élaborer que si cette démarche, au 

plan local, rencontre un large mouvement 

d 'adhésion. Cette stratégie doit en effet articuler 

des décisions et impulsions nationales et des 

démarches locales de confrontations et d'act ions 

communes l isibles par les adhéren ts et les 

pe rsonne ls . Les e x p é riences ainsi conduites 

doivent être connues, rassemblées, analysées, 

de façon à participer d 'une démarche de toute 

l 'organisation. 

6.5 - Dans le même temps, le S g e n - C F D T n 'en

tend pas pratiquer l 'exclusive. Chaque fois qu 'une 

unité d 'act ion large et conforme à nos object i fs 

sera possible, le Sgen-CFDT y jouera un rôle dyna

mique. 

7 - Faire vivre le syndicalisme 
en Europe 
et dans le monde 

7.1 - Devant le développement des échanges éco

nomiques, commerc iaux et culturels, le n iveau de 

l'intervention syndicale change. Le Sgen-CFDT est 

part ie prenante du déve loppement de soc ié tés 

solidaires en Europe et dans le monde. 

7.1.1 - Le Sgen-CFDT entend s'investir de plus en 

plus dans le comité syndical européen de l 'Éduca

t i on ( C S E E ) a u n i v e a u e u r o p é e n et d a n s 

l'Internationale de l 'Éducation (IE) au niveau mon

dial . Plus que jamais, les valeurs que nous véh icu

lons ne doivent pas s'arrêter à nos frontières. 

7.1.2 - Pour bâtir une Europe sociale et démocra

tique, l 'Europe syndicale doit devenir une réalité. 

Aussi , le Sgen -CFDT continuera avec la confédé

ration à agir dans ce sens, comme il a pu le faire, 

dans le cadre de la confédération européenne des 

syndicats (CES) , en participant aux manifestations 

de Porto en ju in 2000 ou de Nice en décembre 

2000. 

7.2 - L'Europe se construit tant bien que mal . A v e c 

les synd icats regroupés dans le C S E E , le Sgen-

C F D  T contribue à construire l 'Europe de l 'Éduca

t i on . C e l l e - c i se c a r a c t é r i s e par l ' i den t i té de 

valeurs et la diversité des traditions culturelles et 

linguistiques qu' i l s'agit de faire vivre. 

7.2.1- L 'espace éducat i f européen, c 'est l ' accès 

aux échanges scolaires et universitaires des jeunes 

de tous mi l ieux sociaux, la mise en réseau des éta

blissements, la défense et l 'amélioration des ser-
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vices publ ics. C 'es tauss i le combat pour 

l'égalité des droits. 

7.3 - Le Sgen-CFDT ne se reconnaît pas dans la 

mondial isat ion telle qu 'e l le s'opère aujourd 'hui : 

occupée avant tout à faire des profits, e l le tourne 

le dos au déve loppemen t durab le , au progrès 

social et à une juste répartition des richesses. 

7.3.1 - Notre fédération revendique la l imitation 

des f lux spéculat i fs, le redéploiement des aides 

aux pays les moins développés leur évi tant une 

dépendance au tout exportation. 

7.3.2 - L'adhésion du S g e n - C F D T à A T T A C , et à la 

mise en p l a c e de t axes , c o m m e la { a x e Tob in 

témoigne de l'attachement de notre organisation à 

un monde plus solidaire. 

7.4 - Le Sgen-CFDT refuse la marchandisation des 

savoirs et de l 'éducation. 

7.4.1 - L'État doit garantir la qualité des contenus 

de son enseignement, maintenir les identités cultu

relles, permettre un partage universel du savoir. 

7.4.2 - Les nouvel les technologies peuvent être 

une chance pour l 'École. Elles doivent être au ser

v ice de l 'éducation et non pas le contraire. Sans 

contrôle et sans éthique, l'utilisation d'internet et 

des logiciels peut avoir des conséquences néga

tives. A v e c l ' IE, le S g e n - C F D T milite pour l 'adop

tion d 'une déontologie concernant l'utilisation des 

nouvelles technologies. 

7.5 - A v e c l ' IE, avec la C F D T et la confédération 

internationale des syndicats libres (CISL), le Sgen-

C F D T se bat contre l 'analphabét isme, le t ravai l 

des enfants, leur exploitation sexue l l e , . . . 

7.6 - Le S g e n - C F D T sout iendra toutes les in i t ia

t ives pr ises dans le cad re de la déc la ra t ion de 

l ' O N U sur la Décennie 2001 -2010 de la promo

tion de la non violence et de la paix au profit des 

enfants du monde. 

7.7 - L ' É d u c a t i o n d e m e u r e la me i l l eu re a r m e 

contre le sous-développement. 

Projet adopté par le conseil fédéral de mars 2001 

par 43 pour, 0 contre et 2 abstentions. 
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L'Ecole de tous • 
Deuxième partie : 
le collège, école moyenne 

Préambule 

Ce projet de résolution vise à actualiser, selon 

le mandat donné par le congrès de Brest, le texte 

sur l'école moyenne adopté en 1974, c'est-

à-dire avant la démarche d'unification des 

structures instaurée par la loi Haby. 

 pour le collège - école moyenne Les propositions 

s'inscrivent dans le cadre politique  défini par la 

résolution "une politique éducative pour la réussi

un

te de tous les jeunes" adoptée par le congrès 

de Nancy en 1992 et qui comportait  

certain nombre de dispositions concernant le collège ; 

elles s'inscrivent par ailleurs en cohérence avec les 

propositions pour l'école initiale adoptées par 

le congrès de Brest en 1998 : l'École de tous - 

première partie - l'école initiale. 

Les éléments d'analyse des évolutions de l'École et 

 dans les 20 dernières 

 pertinents (cf réso 2 

de la société française 

années restent globalement 

de Brest: 1-1, 1-2, 1-3). 

Si aujourd'hui l'embellie économique, la réduction 

du temps de travail et les mesures d'aide à l'em

ploi provoquent la baisse du chômage, et de l'an

goisse du chômage, les années récentes ont creusé 

les inégalités, ont provoqué des phénomènes d'ex

clusion sociale grave qui sont loin d'être réglés. Les 

établissements scolaires, et tout particulièrement 

les collèges, n'ont pas été à l'abri de ces 

difficultés : la géographie sociale des villes en 

particulier, et de leurs banlieues, a suscité 

l'émergence de disparités, d'inégalités entre 

les collèges, certains 

concentrant de manière sensible des difficultés 

tant en termes de socialisation des jeunes qu'en 

 savoirs, termes de 

réussite d'autres 

accueillant 

dans l'accès aux 

les enfants "sans problèmes" 

dans des "sections de choix". 

La relation entre le sentiment d'être exclu et la vio

lence - contre l'institution et même contre soi - 

est réelle et fait partie des éléments qui ne sont 

jusqu'à présent pas suffisamment pris en compte 

dans les politiques contre la violence qui ne sau

raient se limiter à des "plans" (cf le rapport de 

l'adolescence" l'Inserm "Souffrances et violences 

à rendu public le 9/11/2000). 

Le processus d'unification-massification qui 

s'est poursuivi depuis la loi Haby ne s'est pas 

accompagné d'un choix politique clair sur les 

attentes à l'égard du collège et sur son 

fonctionnement : devenu "unique" le collège 

a géré en son sein, de manière plus ou moins 

explicite, les différences qui 

Vue aérienne de la 
médiathèque municipale 

Condorcet 
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existaient entre les voies de formation, contituant 

à poursuivre pour l'essentiel l'objectif de préparer 

au lycée et aux formations les plus prestigieuses 

et donc aussi à pratiquer l'orientation par 

l'échec et la relégation. 

Alors même que le décret du 29 mai 1996 com

porte l'objectif pour le collège de donner à tous les 

jeunes "les savoirs et savoir-faire fondamentaux 

constitutifs d'une culture commune" et le refus des 

filières, les arrêtés traduisant ce décret organisent 

de fait la filiarisation et l'orientation précoce. 

Des dispositifs multiples existent par ailleurs 

dans l'implantation des options par exemple, 

mais aussi dans la constitution des classes, les 

choix d'orientation, etc.. qui, de fait, 

transforment la diversité en inégalités et renforcent 

les écarts. 

La dernière consultation organisée dans les col

lèges a fait apparaître que même si les statistiques 

donnent l'image de résultats que l'on peut qualifier 

de plutôt positifs, y compris en termes de comparaison internationale, le sentiment est présent chez 

les personnels de l'existence de dysfonctionne

ments, de difficultés fortes qui génèrent l'inquiétu

de, le désarroi, voire la souffrance ; des élèves 

connaissent au collège l'échec, la difficulté à vivre 

avec d'autres, éprouvent le sentiment d'être reje

tés, exclus. 

Les mesures retenues par Ségolène Royal pour le collège de 

l'an 2000 sont "arrivées" dans des conditions telles dans la 

réalité des établissements que le sentiment de confusion 

et de désarroi dans les collèges s'en est finalement trouvé 

souvent renforcé. On ne peut plus se passer aujourd'hui 

d'une parole politique claire sur la mission que la 

nation confie au collège, sur les objectifs  propres qu'elle lui 

assigne et sur les  moyens à mettre en œuvre pour 

atteindre ces objectifs. 

Pour le Sgen-CFDT, les trois finalités de la 

formation à l 'Ecole sont les fonctions sociale et 

culturel-(le, économique, démocrat ique. La 

transformation de l 'Eco le nécessite l 'art iculat ion 

entre f inal i tés, objectifs, contenus et structures. 

Le Sgen -CFDT porteur des valeurs d'émancipation 

et de solidarité réaffirme son choix d'un collège 

pour tous, sans orientat ion précoce, sans f i l ière 

explicite ou implicite, expression du droit de tous 

à l 'éducation, sans discr iminat ion. 

1 - Missions, objectifs, 
contenus 

1.1 - L'école moyenne : 
nature et missions 

1.1.1 - Le c o l l è g e doi t d e v e n i r une vé r i t ab le 

éco le moyenne prenant la suite, sans rupture, de 

l 'éco le init iale et débouchant pour tous sur un 

c y c l e terminal po lyva lent , (cf Marse i l l e 1989 

-"Pour un cyc le te rmina l , po lyva len t , d ivers i f ié , 

modulaire"). 

1.1.2 - Le col lège accuei l le donc tous les jeunes 

d 'une classe d'âge, tels qu' i ls sont, d 'où la néces

sité d'une cont inui té éducat ive avec l 'école in i 

t iale et la prise en compte des apports de l 'expé

r ience acquise par eux en dehors de l 'École ; il 

prépare tous les jeunes à poursuivre leur forma

t ion dans des vo ies d ivers i f iées intégrant dans 

une composi t ion var iab le des é léments profes

sionnels, technologiques, d'études générales. 

1.1.3 - Le col lège a sa logique propre : il n'est 

pas la simple poursuite de l 'école init iale ; il ne 

doit pas être non plus la s imple propédeut ique 

du l ycée d 'ense ignement généra l . C 'es t seu le -

ment en re fusant la t y rann ie du p i lo tage par 

l ' ava l , c'est seulement en f ixant au col lège des 

ob jec t i f s p rop res , des ob jec t i f s pour tous les 

jeunes, que cette étape de la scolari té pourra être 

dégagée des en jeux d 'une "or ientat ion - sé lec 

t ion" négative et arbitraire, étroitement liée à une 

é v a l u a t i o n n o r m a t i v  e et à des dé te rm in i smes 

socio-cul turels, que l'on pourra faire du col lège 

le col lège de la "réussite pour tous", (réso 2 de 

Nancy , 1992) . 

1.1.4 - Dernière étape d'une scolari té commune, 

accue i l l an t tous les jeunes avant toute or ienta

t ion , toute spéc ia l i sa t ion , le co l lège doit offrir 

aux jeunes les moyens de poursuivre l 'acqu is i 

t ion de ré fé rences c o m m u n e s  , " d ' u n e cu l tu re 

commune" , une cul ture qui "rel ie" l ' individu à l a ' 

société dans laquel le il vit, qui lui permette de 

s' inscrire dans son histoire, la comprendre, y être 

acteur . Cette cu l ture intègre le pr inc ipe que la 

diversité fait partie du "commun" et que le d ia 

logue est un élément essentiel du rapprochement 

des valeurs. L'appropriation de cette culture sup

pose que la v ie du col lège, son organisation n'en 

contredise pas les pr incipes. 

1.1.5 - Le col lège doit se donner les moyens de 

faire en sorte que tous les jeunes atteignent les 

object i fs déf in is c o m m e const i tuant les acqu is 

communs nécessaires à ce niveau de scolarité. 
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1.2 - Les objectifs généraux 
du collège 

Au niveau du collège trois objectifs sont à identifier : 

1.2.1 - le développement personnel et des acquis 

f ondamen taux : cont r ibuer au déve loppemen t 

optimum des jeunes par l 'épanouissement de leurs 

potent ia l i tés ; leur fa i re acqué r i r les é léments 

nécessaires pour analyser et maîtriser une situation 

donnée, l'esprit cri t ique, et les bases du dévelop

pement de leur formation future ; 

1.2.2 - la spxjajisation est un objectif à poursuivre: 

apprendre aux jeunes à vivre ensemble - et aussi 

avec des adultes de "statuts" divers - dans une ins

titution plus comp lexe que l 'école é lémenta i re , 

contribuer à l'apprentissage de la citoyenneté ; 

1.2.3 - la construction progressive du projet per

sonne l ; cet ob jec t i f peut, par dé f in i t i on , être 

diversement atteint par les élèves. Cette construc

tion suppose que soit intégré le principe d' incerti

tude, dans une démarche qui ne soit pas pour 

autant déstabilisatrice pour l 'adolescent. 

1.3 - Les contenus 

Les contenus de l 'école moyenne s'articulent entre 

un bloc de base et des options. 

1.3.1 - • Le bloc de base vise à mettre entre les 

mains de tous les jeunes les conna issances , les 

compétences, les pr inc ipaux instruments néces

saires à la conna issance de soi et du monde, et 

repose sur trois piliers ; 

1.3.1.1 - un p i l i e r pe rsonne l : permet t re a u x 

jeunes de s'exprimer, en exploitant systématique

ment les divers registres d'expression, non seule

ment les langues, maternelle et étrangères, mais 

aussi les langages du corps, les ressources des sen

sations, de la créativité... 

Il est nécessaire d'apporter une attention particu

lière, tant en termes d'objectifs de formation qu'en 

termes d'outils et de techniques à maîtriser, à la 

question de l'oral et à la question de l'image. Le 

travai l cri t ique sur l ' image, commencé à l 'école 

initiale (cf 2.1.1.3 Brest) doit être impérativement 

poursuivi au collège ; 

1.3.1.2 - un pilier rationnel : famil iariser les jeunes 

avec la démarche expér imenta le moyennant un 

juste dosage entre les pratiques inductives et l' ini

tiation au raisonnement, entre la découverte de la 

logique et l 'ouverture aux mondes de l ' imaginaire, 

entre les nécessités de l'abstraction et le recours 

aux sciences expérimentales. 

1.3.1.3 - un pilier relationnel : multiplier et diver

sifier les repères grâce auxquels les jeunes puis

sent se retrouver dans la complexité de ce qui les 

entoure, de quelque point de vue que ce soit (bio

logique, physique, technologique, soc ia l , écono

mique, polit ique, culturel. . .) , ce qui implique une 

réflexion vraie sur le monde actuel . 

1.3.2 - • Les options sont conçues comme devant 

permettre aux jeunes de sat is fa i re "plus avan t " 

leurs curiosi tés, de mesurer leurs possibi l i tés en 

plusieurs domaines particuliers, sans ordre forcé

ment impératif, et d'approfondir en l'un ou l'autre 

de ces d o m a i n e s  . E l les ne saura ien t se rv i r 

de moyen de trier les élèves. 

1.3.3 - D a n s le b loc de base c o m m e dans les 

options, on distingue : 

• les noyaux - objectifs d'apprentissage et conte

nus de référence - sont définis à l 'échelon natio

nal en fonc t ion des capac i t és et apt i tudes à 

"acquérir dans chaque champ de connaissances, 

dans la perspec t ive des object i fs g lobaux de 

l 'éducation. 

• les projets sont définis collectivement, à l 'éche

lon des établissements, par les équipes éduca 

tives et les jeunes, en vue de réalisations essen

tiellement interdisciplinaires. 

1.3.4 - C'est à partir des objectifs généraux 

définis pour tous les élèves du collège que les 

discipl ines peuvent s ' inscr i re dans la démarche 

en déterminant : 

- comment chacune peut permettre d'atteindre les 

objectifs généraux,

- quels sont les objecti fs part icul iers à préserver 

pour chaque discipl ine afin que chacune conserve 

sa cohérence. 

1.3.4.1 - La détermination des contenus d 'ensei 

gnement (savoirs et savoir-faire) doit répondre à la 

question du sens des apprentissages pour tous les 

jeunes, et pas seulement ceux pour qui la culture 

scolaire actuel le est de plain pied avec la culture 

famil iale :

- en tenant compte de l'hétérogénéité culturelle et 

cognitive des élèves ;

- en valorisant des contenus qui fassent réponse à 

des questions que les jeunes se posent ;

- en hiérarchisant les objectifs à atteindre (compé

tences et connaissances) ;

- en favor isant la cohérence entre les dif férents 

savoirs (sortir de l 'empilement de connaissances 

cloisonnées) qu ' i l s'agisse des discipl ines entre 

elles ou de la cont inui té du cursus, y compr is 

avec l 'école initiale.

1.3.4.2 - Cet te cont inu i té suppose par a i l l eu rs 

d 'au t res m a n i è r e s de t rava i l l e r au co l l ège . L a 

réduc t ion de l ' é c l a t e m e n t d i s c i p l i n a i r e et du 

nombre des intervenants, (notamment en 6ème) 

peut y contribuer. Elle pourrait se traduire par : 
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- l ' introduction progressive des "disciplines consti

tuées" et/ou leur alternance (sciences expér imen

tales par exemple) ;

- la variation de la durée des séquences, la globali

sation sur la semaine, le mois, le semestre, l 'an

née, les alignements de certaines séquences, les 

échanges de service ;

- la mise en œuvre de démarches thémat iques, 

problématiques et de la polyvalence d'équipe ;

- la recomposition des savoirs et savoir-faire dans 

le cadre des champs discipl inaires. 

1.3.4.3 - Le congrès donne mandat au C F 

pour approfondir la réflexion sur ce dernier point 

ainsi que sur les modalités d' intervention, et de 

format ion, qui pourraient être ce l l es des 

enseignants pour mieux répondre aux besoins des 

jeunes de ce cycle en termes de cohérence de la 

formation. 

2 - Apprendre et travailler autrement 

2.1 - Tous - les uns et les autres 

2.1 - C e n'est qu 'une fois définis les object i fs à 

atteindre par tous (nature et niveau d 'exigences) 

que l'on peut poser de manière honnête la ques

tion de la diversification des "itinéraires", de la dif

férenciat ion pédagogique, clë~la personnalisation 

des démarches pédagogiques et éducatives. Cette 

question s' impose si l'on veut prendre en charge 

de manière positive la diversité qui caractérise le 

public du col lège. 

2.1.2 - Toute démarche spéci f ique s 'adressant à 

un é lève ou un groupe const i tué d 'é lèves doit 

nécessairement relever d 'un projet collectif fondé 

sur un diagnostic et visant les objectifs communs, 

dans une démarche de contrat avec les élèves (et 

leurs parents). Segpa et UP I sont inscrits dans ce 

cadre. 

Confrontée à la grande difficulté scolaire, l'institu

tion oriente certains élèves vers les Segpa et Érea. 

Le Sgen -CFDT se prononce pour que l'intégration 

de ces structures soit la plus complète possib le 

dans le respect de leurs caractéristiques pédago

giques particulières. 

2.1.3 - Dans l ' immédiat, les dispositifs (c lasses-relajs 

par exemple. . . ) v isant à aider les jeunes à 

surmonter' lès difficultés particulières qu'un autre 

fonc t ionnement du co l lège devra permettre de 

prévenir, doivent recevoir les moyens réels de la 

mise en œuvre du projet (personnels, qualité des 

partenariats) et faire l'objet d 'une évaluation év i 

tant toute la dérive vers une structure pérenne 

ou de relégation. 

La créat ion de ce type de structure doit relever 

d 'une concertat ion spéci f ique et obl igatoi re au 

sein des instances ( C T P D - C D E N ) donnant lieu à 

un cahier des charges et un contrat de réalisation 

engageant État, Conse i l général et établ issement 

scolaire à travers son consei l d'administration. 

2.2 - Le travail scolaire et 
les conditions de la réussite 

Pour atteindre les objectifs généraux visés en 

1.2, il est essentiel que le "travail" du col lège soit 

centré sur les activités de l 'élève, des élèves 

mis en situation d'acteurs de leurs apprentissages, 

et donc dans un processus progressif de 

construct ion de l 'autonomie, et, que s'opèrent 

des déc lo isonnements en lien avec ces activités. 

2.2.1 - Un élève en activité 

• faire : écr i re, compter, lire, ra isonner, expér i 

menter, créer. . . produire de la connaissance, du 

savoir, des savoir-faire, par et dans l'affrontement 

au concret, au réel . . . aux autres,

• fabriquer : concevoir, réaliser, produire... aboutir 

à des réalisations effectives utiles individuellement, 

collectivement, socialement, et qui, même circons

crites, favorisent, dans la démarche de projet : 

- l 'articulation entre le travail intellectuel et le tra

vai l manuel - et la reconnaissance de celui-c i -

entre le travail personnel et le travail collectif, en 

équipe ;

- l 'équi l ibre entre l 'acquisit ion des connaissances 

et le développement de la sensibilité et de l ' ima

gination ;

- la mise en œuvre des conna issances acquises 

dans les enseignements disciplinaires (ce qui leur 

donne du sens de façon quasiment immédiate) ;

- la motivation à acquérir les connaissances néces

saires au développement du projet ;

- la valor isat ion de c h a c u n par le recours à des 

compétences d iverses, et pas seulement cel les 

acquises à l 'École ;

- l'intégration de la culture technologique et pro

fessionnelle à travers les aspects matériels et pra

tiques des réalisations. 

2.2.1.1 - Cet te i m p o r t a n c e donnée a u " fa i re " 

impl ique la reconnaissance du droit au tâtonne

ment, à l'erreur, à l 'expérimentation, et donc une 

autre concept ion des rythmes scola i res et d'ap

prentissage : l'heure ne peut plus être l 'élément de 

décompte essentiel du temps d'activité, les durées 

doivent pouvoir var ie r avec les modal i tés d'ap

prentissages et ne pas nécessairement se répéter à 
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l ' identique d'une semaine sur l'autre ; il faut faire 

place à des rythmes individuels d'apprentissage. 

D'une manière générale, il y a lieu de prévoir une 

certaine souplesse dans les emplois du temps liée 

aussi aux variations possibles dans les activités des 

enseignants, tout c e c i à l ' ini t iat ive des équipes 

pédagogiques et sous leur contrôle. 

Elle implique également la diversification des situa

tions d'apprentissage, des formes d'activités et donc 

de la tai l le des groupes concernés - qui peut se 

réduire à l'unité - des outils nécessaires, de la natu

re et des modalités de l'intervention des adultes. 

Les moyens nécessaires en temps et en formation 

a ins i que les nécessa i r es a l légements de pro

g rammes sont à env isager de man iè re urgente 

pour favor iser la m ise en p lace de pédagogies 

actives et différenciées. 

2.2.1.2 - Le Sgen-CFDT revendique que ces néces

s i tés s o i e n t p r i ses e n c o m p t e tant e n ce qu i 

c o n c e r n e la concep t ion et l ' aménagement des 

locaux qu'en ce qui concerne la dotation des éta

bl issements en postes (détermination du H/E en 

particulier) et en matériels : il s'agit aussi de faci l i 

ter l ' accès à des l ieux qui permettent ces diffé

rentes modalités de l 'activité. 

En ce qui concerne les T I C , tout particulièrement, 

il y a nécessité d 'accélérer l 'équipement des co l 

lèges. Leur utilisation et leur maîtrise doivent favo

riser l 'acquisition de connaissances et l'ouverture 

des élèves au monde qui les entoure par un travail 

autonome individuel ou en groupes. Il est aussi 

urgent de former l 'ensemble des personnels à leur 

utilisation ainsi qu 'à l 'animation pédagogique qui 

en décou le dans l ' intérêt des élèves et de faire 

progresser la recherche informatique au service de 

produits pédagogiques novateurs. 

2.2.1.3 - Favoriser les initiatives des jeunes, l 'ac

quisition de l 'autonomie participe aussi de l 'objec

t i f de s o c i a l i s a t i o  n et d ' a p p r e n t i s s a g e de la 

citoyenneté qui ne peut se réaliser pleinement que 

si l'on ne se contente pas des contenus d 'ensei

gnement : les l ieux et les temps de parole sont 

essentiels pour l 'expression, la reconnaissance de 

la diversité, pour le dialogue et le rapprochement 

des v a l e u r s , pou r l a c o n s t r u c t i o n du v i v r e 

ensemble dans une "société" qui se donne une loi, 

des règles de fonctionnement, un certain nombre 

d' instances. 

2.2.1.3.1 - De ce point de vue les disposi t ions 

prises en juin 2000 concernant les sanctions disci

pl inaires et le règlement intérieur constituent un 

progrès en termes d'intégration dans la "loi scolai

re" des principes du droit dans les sociétés démo

cratiques. 

Il est tout à fait important que les é lèves soient 

associés à l'élaboration des règles appliquées dans 

l 'établ issement qu ' i l s 'agisse du règlement inté

rieur ou de chartes de classe. 

2.2.1.3.2 - Il est tout à fait déterminant que les 

j e u n e s p u i s s e n t " r e n c o n t r e r " d e s a d u l t e s en 

nombre appar tenant aux di f férentes catégor ies 

professionnelles constitutives de l'équipe éducati

ve ; il est également essentiel que les démarches 

pédagogiques (pédagogie coopérat ive ou institu

t ionnelle), l 'heure de vie de classe, l 'exercice des 

droits institutionnels des jeunes - et le rôle des 

délégués doit être valor isé - contr ibuent à l 'ap

prentissage du respect mutuel, du respect de la loi 

et de la pratique de la démocratie participative. 

2.2.2 - Des décloisonnements 
nécessaires 

2.2.2.1 - • entre les discipl ines : 

- d a n s les activités fonctionnelles d'expression et 

d'action sur les objets ou l 'environnement, faci l i 

tant les acquisit ions stables nécessaires à la maî

trise des langages,

- dans les démarches thématiques ou probléma

tiques, 

l ' interdisciplinarité met en relation les discipl ines 

donnant ainsi tout son sens à la complémentarité 

des enseignements.

L e s " t r a v a u x c r o i s é s " p e u v e n t cons t i t ue r une 

modal i té de cette in te rd isc ip l inar i té : le Sgen-

C F D T s'est prononcé favorablement à leur intro

duction en tant que levier d'act ion contre la par

cell isation des contenus, des savoirs, mais aussi en 

tant qu'instrument susceptible de donner sens aux 

appren t i ssages et d o n c de con t r i bue r à lutter 

contre l'ennui ;

2.2.2.2 - • des classes et divisions : les effectifs ont 

besoin de varier selon les activités de façon beau

coup plus sensible que ne le permet le dédouble

ment. 

2.2.2.2.1 - Si la "c lasse hétérogène" doit rester, 

pour le Sgen-CFDT, la référence en ce sens qu'el le 

est le l ieu du "v i v re ensemb le " des d i f férences 

socio-culturelles et cognitives, que l'hétérogénéité 

est un facteur de dynamisation de certains appren

tissages, les groupes de besoin, de projet, consti

tuent par ai l leurs des regroupements temporaires 

de tail le var iable, et d'élèves qui n'appartiennent 

pas nécessairement à la même c lasse.

2.2.2.2.2 - Le tutorat ne doit pas être réservé aux 

élèves en difficulté. Tous les élèves doivent avoir 

un tuteur. Les groupes de tutorat constituent par 

ail leurs des groupes stables, de référence pour les 

élèves. 

2.2.2.2.3 - La réussite pour tous, et compte tenu 

de l 'hétérogénéité, rend par ai l leurs nécessaires, 

a u - d e l  à de la d i f fé renc ia t ion pédagogique, un 
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suiv i p lus ind iv idua l isé et un accompagnement 

plus personnalisé des élèves. Ces démarches qui 

s' inscrivent dans un "contrat de travail" entre l'élè

ve et l ' équ ipe des ense ignan ts , permet tent de 

répondre aux besoins spéci f iques, en part icul ier 

pour ceux des élèves qui manifestent des diff icul

tés plus ou moins ponctuelles ou qui perdent pied. 
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[Amendement 

proposé ajouter au 

2.2.2.2.3 : « Une réflexion doit être menée sur les 

questions de la formation, voire de la 

spécial isation d ' ense ignan t s v o l o n t a i r e s 

pour l ' a i de a u x élèves en difficulté. » 

Présenté par le syndicat d'Ille-et-Vllaine 

Avis défavorable du conseil fédéral. 

2.2.2.2.4 - Cette démarche de contrat et de per

sonnal isat ion du travai l doit permettre une pro

gression régulière, sans redoublement, avec une 

évaluation souple dans le temps des acquisit ions. 

Les jeunes qui auront atteint les objecti fs termi

naux, qui auront rempli leur contrat en tel ou tel 

doma ine , se verront a lors proposer un éventa i l 

d'activités leur permettant des approfondissements 

personnels ou des investigations complémentaires. 

2.2.2.2.5 - Le Brevet des collèges qui conduit à un 

"bachotage" est supprimé. Il est remplacé par une 

évaluation sur les savoirs et savoir-faire fondamen

taux que tout é lève doit maîtriser à la f in de sa 

scolarité en collège. 

2.3 - Travailler autrement 

2.3.1 - Les modalités du travail des élèves telles 

que déc r i t es en 2 .2 ren forcent , pour le Sgen-

C F D T , la nécessité pour les enseignants - et l'intérêt 

- de travail ler en équipe : qu' i l s'agisse de la mise 

en œ u v r e d 'une pédagogie de projet , de 

l 'élaboration de disposit i fs pédagogiques var iés, ou 

du suivi individualisé des élèves, la démarche 

col lect ive est un facteur d'efficacité mais aussi un 

plus pour les personnels concernés. 

2.3.2 - I l en v a de m ê m e d ' a i l l e u r s pour les 

équipes éducatives, ce que confirment s' i l en était 

besoin les démarches d'évaluation de la mise en 

œuvre du plan v io lence : les établissements qui 

"réussissent" sont c e u x qui comportent de vér i 

tables équipes éducat ives, stables et soudées par 

un projet. 

Le S g e n - C F D T se prononce pour une mei l leure 

reconna issance du rôle éducat i f des personnels 

Atoss. Il se prononce également pour une organi

sation du travail dans l'établissement qui favorise 

l ' intégration de tous dans l 'équipe éducat ive, y 

compris les aides-éducateurs. Le rôle de chacun 

est d é t e r m i n a n t dans la d é m a r c h e é d u c a t i v e 

auprès des jeunes et dans la construction des par

tenariats. 

2.3.3 - Certains élèves doivent pouvoir trouver un 

apport spécifique sous forme d'écoute auprès des 

C O P , des A S , des infirmières, des cel lules d 'écou-

te,ou d'aide psychologique auprès des C O P . 2.3.4 - 

L'heure de cours ne peut plus être la seule unité 

de décompte des activités des enseignants : la 

forte d i ve rs i f i ca t i on de l 'offre pédagog ique 

qu'appellent l'hétérogénéité et d'autres modalités 

du travail des élèves, les formes diverses de l 'ac

c o m p a g n e m e n t pédagog ique et é d u c a t i f des 

élèves (études, tutorat, heures de vie de c lasse. . . ) , 

les relations avec les partenaires extérieurs, trans

forment profondément le métier d'enseignant. La 

réso 3 de Caen "le métier d'enseignant, un enjeu 

pour la t ransformat ion" (1995) a déve loppé de 

manière précise l 'analyse de cette transformation 

et les axes revendicat i fs pour une nouvel le pra

tique du métier. 

2.3.4.1 - C'est dans ce cadre que le Sgen -CFDT 

revendique une redéfinition du service de l'ensei

gnant du second degré qui ins t i tu t ionnal ise la 

reconnaissance et la prise en compte dans la charge 

globale de travail des tâches qui, autrefois épiso-

diques ou marginales, sont devenues permanentes 

et centrales. C'est le sens de la revendication du 15 + 

3 au lieu de 18, expression qui vise à faire appa

raître la nécessité de réduire le nombre d'heures de 

cours (et les tâches qui y sont liées) pour introduire 

sous la forme d'équivalent heures de cours le temps 

pour d'autres activités. Il s'agit des tâches qui s ' im

posent à tous (concertation, suivi individualisé par 

exemple) ou de cel les qui relèvent davantage de 

l'engagement personnel dans des fonctions particu

lières, (coordination, accueil et formation des futurs 

enseignants par exemple). 

Pour une même charge globale de travai l , l 'emploi 

du temps enseignant peut varier 

- d 'un individu à un autre en fonction du temps 

consacré à des act iv i tés autres que le cours, le 

face-à-face pédagogique ;

- d 'une année à l'autre pour un même individu (cf 

réso 3 de Caen 4.4.2)

2.3.4.2 - L'intégration de ces tâches (qui doivent 

être décrites, contractual isées, évaluées) dans le 

service est une absolue nécessité pour une mise j in 

œuvre-des-djsposi t i fs pédagogiques et éducatifs, 

nécessaires à la réussite de tous les jeunes au col lè

ge, et dont les équipes se sentent responsables. 

2.3.4.3 - La réduction du temps de travail est une 

nécess i té (cf Brest - réso 3) ; e l le re lève d 'une 

démarche distincte. 
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2.3.4.4 - La reconnaissance de l ' importance de 

ces tâches doit aussi se traduire dans la formation 

initiale et continue comme développé dans la réso 

3 de Caen . 

La formation initiale et continue s' impose comme 

une nécessi té abso lue pour que les personnels 

p r e n n e n t c o n s c i e n c e des e n j e u x , p r e n n e n t 

connaissance des recherches en pédagogie et en 

didactique, s'approprient les outils et les mettent en 

œuvre. 

3 - Structures, 
modalités, 
moyens du 
fonctionnement 
du collège 

3.1 • Structures 

3.1.1 - Compte tenu des objectifs généraux assi

gnés à l 'école moyenne, la scolar i té au col lège 

constitue un seul cyc le de 4 années, de la 6ème à 

la 3ème. 

Le niveau 6ème appartient à la fois au cyc le du 

collège et au cyc le 3 de l'école (cyc le des appro

fondissements). Cette double appartenance favori

se la continuité éducat ive, les échanges et rela

tions suivies, les projets communs. 

3.1.2 - Chaque niveau dispose d'un (au moins, en 

fonction de la tai l le de l'établissement) coordon-

nateur. 

La coord inat ion des enseignants doit permettre 

l'organisation et le suivi du travail des élèves d'un 

n iveau ainsi que l'articulation des différents projets 

(concept ion et mise en œuvre) . Des projets inter-

niveaux pourront aussi être mis en place. 

3.2 • Le projet d'établissement, 
dispositif essentiel 

3.2.1 - Le projet d'établissement est tout à la fois 

l 'aboutissement et le fil directeur d'un fonctionne

ment démocratique de l'établissement. Il est aussi 

l ' i ns t rumen t de l ' e f f i cac i té pour a t te indre les 

objectifs de la politique nationale et académique 

dans une dynamique propre au bassin de forma

tion (cf réso 2 de Brest - 4 .2 .3 . Le bassin de forma

t i o n ) . Le pro je t de bass in a p p a r a î t d ' a i l l e u r s 

c o m m e nécessai re pour lutter contre les m é c a -

• nismes producteurs d'inégalités entre collèges. De 

ce point de vue, et à l'heure où les mesures desti 

nées à s impl i f ie r les démarches adminis t rat ives 

font peser des menaces sur la sectorisation de la 

carte scolaire, le Sgen-CFDT réaffirme la nécessité 

du respect de ce dispositif déjà trop fragile. 

La sectorisation actuelle des établissements (carte 

scolaire) n'est pas satisfaisante : assez souple pour 

être contournée, el le reste assez ferme pour entéri

ner les ghettos. Notre objectif de mixité sociale ne 

peut être atteint que si nous proposons une alter

native qui ne soit ni la suppression, ni le durcisse

ment de la car te sco la i re . U n e réf lex ion et un 

débat sur ce point doivent être impérat ivement 

menés par la fédération et ses syndicats et débou

cher sur des propositions. 

L'objectif de mixité sociale doit d'ailleurs être un des 

volets du projet d'établissement ; il doit être central 

dans les démarches de projets concertés et de parte

nariats dans le cadre de la Politique de la Vi l le. 

3.2.2 - Le projet d 'établ issement assure et rend 

nécessaires plusieurs fonctions : 

3.2.2.1 - connaissance, diagnostic, de l'établisse

ment et de son contexte pour f ixer les object i fs 

propres à l'établissement en fonction de la réalité 

des beso ins du p u b l i c et des r essou rces tant 

internes qu'externes, pour éviter le pilotage à vue 

et décl iner localement les objectifs définis natio-

nalement. 

3.2.2.2 - moyen de créer une dynamique, de fédé

rer les initiatives, d'organiser les partenariats et les 

relations avec l 'extérieur : si l 'École ne peut pas 

tout dans la lutte contre l 'exclusion et les dif f icul

tés que rencontrent les élèves, el le a la responsabi

lité d'élaborer les partenariats qui permettent les 

in te rven t ions f avo rab les a u x acqu i s i t i ons des 

élèves (dans le domaine artistique par exemple) ou 

nécessaires à la prévention dans les domaines de 

la santé, de la sécurité, de la civi l i té, e t c . . 

L'ouverture vers l'extérieur doit d'ail leurs favoriser 

la découverte progressive par tous les jeunes des 

technologies, des secteurs d'activité, des métiers, 

des réal i tés économiques , dans des démarches 

diversifiées pouvant aller jusqu 'à l 'alternance. Elle 

doit aussi favoriser la découverte des associations 

et équipements socio-culturels. 

Elle doit par ai l leurs permettre que l'établissement 

joue un rôle en tant que "centre" d'activités cul tu

relles et de (re)socialisation dans des quartiers ou 

zones rurales particulièrement démunis, en favori

sant l 'accès de tous à des l ieux ou activités ( C D I , 

salles informatique, spectacle, expositions, . . . ) 

Le projet d'établissement est aussi ce qui permet 

au co l lège de s ' i nsc r i re durab lement dans une 

démarche de projet de Zep et/ou de Rep. 

3.2.3 - Pour le Sgen -CFDT, une telle concept ion du 

projet d'établissement suppose des condit ions 

d'élaborat ion et de mise en œuvre qui en fasse 
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autre chose qu'une réponse administrative à 

une demande institutionnelle : 

3.2.3.1 - • la volonté d'associer le plus largement 

poss ib le les personne ls à c h a c u n e des étapes 

d'élaboration du projet, 

3.2.3.2 - • une structure d'animation pédagogique de 

l'établissement qui réunisse les coordonnateurs des 

projets, des n iveaux, un dispositif important tant 

pour l'élaboration col lect ive d'un projet d'éta

b l i s semen t qu i ne s 'a r rê te pas aux portes des 

classes, que pour sa mise en-œuvre. 

3.2.3.3 - • une dotation globale de l'établissement 

en deux temps qui permette de di f férencier les 

moyens at t r ibués en fonc t ion d 'une -définit ion 

nat ionale des nécessités horaires (fondée sur le 

H/E sur la base de d iv is ions n 'excédant pas 25 

élèves) et ceux correspondant à la marge d'auto

nomie que requiert le projet d'établissement dont 

partie peut se décliner dans le cadre d'un projet 

de réseau ou de bassin. Cette deux ième part ie, 

contractual isée sur la base du projet d'établ isse

ment devrait être accordée pour la durée du projet 

pluriannuel (3 ans ; réactualisable). 

La dotation des établissements doit se faire sur la 

base d ' e m p l o i s p e r m a n e n t s . Le r e c o u r s a u x 

heures supplémentaires qui alourdit la charge de 

travail des personnels et discrédite les dispositifs 

conce rnés , ne saurai t se just i f ier que dans des 

démarches provisoires et/ou d'ajustement, don 

nant lieu par ailleurs à l' inscription dans le compte 

épargne temps des personnels concernés. 

3.2.3.3 - • un dispositif d 'évaluat ion qui , favor i 

sant l 'articulation entre : 

- les résultats des élèves (y compr is éva luat ions 

nationales "uniformes" de type CE2 - 6ème par 

rapport aux objectifs nat ionaux),

- les ressources de l'établissement,

- les dispositifs et les moyens mis en œuvre, permette 

une véritable démarche d'autonomie et de 

contractualisation.

De ce point de vue, le processus de l'audit d'éta

blissement apparaît comme un instrument supplé

mentaire, susceptible de concour i r par ai l leurs à 

l'apport d 'aide, d'accompagnement, dont les éta

b l issements ont besoin dans une démarche de 

transformation du système.

3.2.3.4 - L'évaluation, qu'e l le concerne le travail 

des élèves ou les établissements, doit d'abord être 

formative ; elle doit permettre à l'individu et au col

lectif de mesurer l'accord ou l'écart entre les objec

tifs visés et leur réalisation, et d'engager les procé

dures de remédiation éventuellement nécessaires. 

Cette évaluat ion doit se faire sur des objectifs et 

critères c la i rs prévus au contrat.

L 'éva luat ion des établ issements fait partie inté

grante de l'évaluation globale de la politique édu 

cat ive ; elle constitue un élément déterminant 

du pilotage nécessaire à toute démarche de 

transformation (évaluation de la pertinence des 

dispositifs nouveaux particulièrement). 

3.3 - L'établissement 
lieu de travail et de vie 

3.3.1 - Le collège, établissement scolaire, est aussi 

un l ieu où vivent, dans des "équations diverses" 

des adolescents et des adultes. Que le collège soit 

un l ieu "agréable" est de nature à peser sur l 'envie 

des jeunes de venir dans ce lieu pour apprendre. 

Ce la renvoie à la nécessité de concevoi r des éta

b l issements à tai l le humaine (ne dépassant pas 

500 élèves), 

• dont les locaux respectent les règles d'hygiène 

et de sécurité, soient propres et bien entretenus, ce 

qui suppose la présence en nombre suffisant des 

professionnels compétents mais aussi le respect 

des règles élaborées col lectivement (cf 2.2.1.4.1) 

• dont les locaux soient adaptés (taille et concep

t ion) a u x nécess i tés de la v ie pédagog ique (cf 

2 .2 .1 .2 ) , sans oubl ier les instal lat ions indispen

sables aux prat iques des act iv i tés phys iques et 

spor t ives, mais auss i aux besoins des relat ions 

entre indiv idus et groupes d ' ind iv idus ( l ieux de 

t r a v a i l i n d i v i d u e l et c o l l e c t i f , d e r e p o s , 

d'échanges, d'écoute, . . . ) , aux besoins des activi

tés d i v e r s e s d ' é d u c a t i o n , d ' a n i m a t i o n ( l i eux 

agréables de restauration, de foyers, . . . internats 

éventuels, e t c . ) . 

3.3.2 - L'architecture et l 'aménagement, l 'agence

ment des locaux sont des éléments essentiels en 

t e r m e s de m o t i v a t i o n au v i v r e et a p p r e n d r e 

ensemble, en même temps qu'en termes de condi

tions de travail pour les personnels. 

La tai l le, la concept ion, la distribution des struc

tu res à voca t i on pédagog ique ont des consé 

quences évidentes sur la nature et les condit ions 

de réalisation des activités. 

La concept ion d 'un nouveau col lège doit donc 

faire l 'objet d'une concertat ion avec les person

nels et les usagers de l 'Éducation nat ionale ; la 

restructuration de tout ou partie d'un col lège exis

tant peut parfois constituer un objectif à négocier 

avec les collectivités territoriales. 

Projet adopté par le conseil fédéral de mars 2001 

par 27 pour, 0 contre et 17 abstentions. 
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Emplois jeunes 

1 - Le dispositif "nouveaux emplois, nouveaux 

services" mis en place en 1997 par le 

gouvernement Jospin correspondait pour partie 

aux attentes de la C F D T . Il amplifiait la dynamique 

d'emplois pour les jeunes instituée par l'Arpe et le 

CFA, il correspondait aussi aux revendications du 

Sgen-CFDT du développement d 'emplois 

répondant à des besoins non satisfaits. 

2 - Les vagues de recrutement massif des aides-édu

cateurs en 1997 et 1998 n'ont pas toujours satisfait 

aux exigences de la loi Aubry : projet répondant à 

de nouveaux services, non-substitution d'emplois ; 

elles s'en sont même parfois écartées pour le recru

tement des a ides-éducateurs et af f ranchies pour 

celui des assistants du cadre de vie. Le Sgen-CFDT 

s'opposera dans les conseils d'administration à l'em

bauche des assistants de cadre de v ie . Seuls les 

recrutements numériquement plus limités d'emplois 

jeunes dans les universités, les C R O U S  , peuvent 

être considérés comme satisfaisant ces critères ; 

néanmoins l'absence de suivi par le ministère 

crée des risques de dérapage. 

3 - Quatre ans après le début de l 'expérience, un 

bilan peut être tiré : 

3.1 - La présence des aides-éducateurs a globale

ment été un plus pour le système éducatif, leurs acti

vités permettent un réel progrès de la prise en char

ge éducative des enfants et des jeunes. Beaucoup 

ont su construire leur espace professionnel dans les 

interstices des emplois existants faisant ainsi émerger 

de nouveaux métiers. 

3.2 - La présence des aides-éducateurs contribue à 

faire évo luer le système éducatif. A ins i dans les 

écoles, ces personnels supplémentaires amplifient la 

remise en cause du modèle un maître/une classe 

(Brest 1998 - Réso 2, § 3-4), ils ont pu contribuer à 

faire évoluer l'organisation du travail, ils sont géné

rateurs de formes de "travailler autrement". À ce titre, 

ils doivent avoir une place dans le conseil d'école. 

3.3 - Dans les établissements du second degré, c'est 

au niveau de la vie dans les établissements que leur 

apport est le plus perceptible : animation socio-cul

turelle, éducation à l'informatique, à la santé, aide à 

la documentation... 

3.4 - Des dérives nombreuses dans les emplois ont 

été constatées dans tous les secteurs d'intervention 

des emplois jeunes en part icul ier 2  n d degré 

(surve i l lance, aide à l 'orientation, . . .  ) ; el les 

ont été amplifiées par l 'absence d'un cadrage 

national du dispositif ; elles doivent être 

combattues notamment par un suivi réel des 

situations. S'il s'agit de cas de substitution 

d'emplois constatés ces postes qui correspondent 

à des besoins devront être ouverts dans l'Education 

nationale. 

3.5 - Ce dispositif ne peut en aucun cas constituer 

un pré-recrutement, passage obligé avant l 'accès à 

l'emploi statutaire visé. 

3.6 - Le Sgen-CFDT revendique pour eux, comme 

pour l'ensemble des personnels de l'Education natio

nale, un salaire minimum de 7200 F net (indice 310) 

4 - La dynamique amorcée et l'énergie qu'ils ont su 

impulser dans leurs multiples activités doivent être 

capitalisées. Trois exigences s'imposent : 

4.1 - • Assurer l 'avenir professionnel des jeunes 

entrés dans le dispositif. 

4.1.1 - Le Sgen-CFDT revendique que chaque jeune 

ait à sa sortie du dispositif une réelle possibilité d' in

sertion professionnelle. 

Cette revendication ne pourra être satisfaite que par 
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la reconnaissance et l'application du droit à une 

formation qualifiante et personnalisée. 

4.1.2 - Des cellules départementales et académique 

d'aide et de conseil, dotées de moyens humains et 

matériels doivent aider les jeunes dans leur parcours 

de professionnalisation et d'insertion. Cette aide doit 

être fondée sur des propositions pertinentes de for

mation et sur un respect des choix personnels de for

mation. Tout aide-éducateur doit réellement bénéfi

c ier d 'un b i lan et d 'un a c c o m p a g n e m e n t dans 

l'élaboration de son projet professionnel. Des pro

cessus de validation des expériences et acquis pro

fessionnels sont mis en place. 

4.1.3 - L'accès à la formation est un droit qui doit 

être attribué selon des critères équitables. La forma

tion par correspondance ne constitue pas en règle 

générale une réponse suffisante aux besoins de for

mation. 

4.1.4 - L'enveloppe des crédits formation doit être 

équitablement répartie selon des critères transpa

rents et explicites. Les orientations de la cel lule aca

démique et le compte rendu de ses activités doivent 

être présentés et débattus au conseil académique 

des aides-éducateurs et au C T P A . 

4.1.5 - Mais c'est au niveau des conseils d'adminis

tration de chaque établissement employeur ou d'une 

instance chargée par lui à cet effet, que la prise en 

charge et le suivi des jeunes dans leurs démarches, y 

compris de formation, doit avoir l ieu. Les conseils 

d'administration doivent être informés des forma

t ions don t béné f i c ien t les sa la r iés en cont ra ts 

emplois jeunes employés par leur établissement. 

4.2 - • Poursuivre l'intégration de ces personnels 

dans le système éducatif. 

4.2.1 - Les conseils académiques devront permettre 

de débattre publ iquement sur les problèmes de 

conditions de travail, de formation et d'insertion pro

fessionnelle. 

4.2.2 - Aucune instance n'est prévue pour la défense 

individuelle. C'est pourquoi pour tous les salariés de 

droit p r ivé recrutés par les EPLE le S g e n - C F D T 

revendique : 

- l'instauration de délégués du personnel disposant 

d'heures de délégation et pouvant intervenir auprès 

de l'employeur,

- le droit à l'action sociale dans les mêmes condi

tions que les fonctionnaires,

- la prise en charge par l'État du complément des 

indemnités journalières en cas de maladie, mater

nité ou accident du travail,

- les mêmes droits que les fonctionnaires à la protec

tion juridique lorsqu'ils sont victimes de menaces 

et attaques à l'occasion de leurs fonctions.

4.3 - • Soutenir les activités émergentes ayant fait la 

preuve de leur utilité sociale. 

4.3.1- Le dispositif emplois jeunes reposait sur un 

par i . L 'École ne peut plus se passer des activités 

qu' i ls exercent. Ces emplois sont devenus indispen

sables, leur disparition n'est pas envisageable. Le 

Sgen-CFDT continuera d'oeuvrer pour la pérennisa

tion et la solvabilisation des emplois à créer. Dans 

ce cadre, le positionnement adopté dès 1998 à Brest 

(Réso 1 , § 2.2.2.5) garde toute sa pertinence. 

4.3.2 - L'emploi public est une réponse ; d'autres 

solutions sont à imaginer dans le partenariat, avec 

les collectivités locales et les associations agréées, le 

développement du titre emploi-service. 

5 - Pour l'École, pour les aides-éducateurs, le Sgen-

C F D T exige donc la reconnaissance des métiers 

émergents, la création d'emplois correspondant aux 

nouveaux services qu'i ls ont su développer. 

5.1 - Dans le cas d'emplois de droit privé, le C D D 

de 5 ans est automatiquement transformé en contrat 

à durée indéterminée (CDI). Le Sgen-CFDT travaille

ra à l'élaboration d'une convention collective. 

Amendement proposé : 

remplacer le 5.1 par : « Le Sgen-CFDT deman

de la suppression des contrats de droit privé 

dans l 'Éducation nationale. » 

Présenté par le syndicat du Var 

Avis défavorable du conseil fédéral. 

5.2 - Dans le cas d'emplois de fonctionnaires, 

• s'il s'agit de nouveaux métiers, la création de nou

veaux corps de fonctionnaires sera nécessaire ;

• s'il s'agit de métiers existant dans d'autres secteurs 

professionnels de la Fonction publique, ces corps 

devront être créés dans l'Éducation nationale. 

Pour ces deux situations, la constitution du corps 

se fe ra par l ' intégration de ces sa la r iés en 

contrat emplois jeunes. 

Le congrès mandate le Conseil Fédéral pour déter

miner et identifier la nature de ces nouveaux corps. 

6 - S'i l s'agit d'accéder à des emplois dans des corps 

existants (enseignement, administration, techniques, 

ouvriers, médicaux sociaux.. . ) , le Sgen-CFDT reven

d ique pour ces personnels l 'accès aux concours 

internes et la préparation à ces concours. 

7 - Lors de l'accès à un emploi de fonctionnaire, les 

années passées comme emploi jeune sont prises en 

compte dans l'ancienneté et le calcul de leur classe

ment. 

Projet adopté par le conseil fédéral de mars 2001 

par 41 pour, 0 contre et 6 abstentions. 
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Langues 
et cultures de France 

« Tout homme a droit à la protection contre toute 

discrimination, y compris linguistique. » 

Déclaration universelle des Droits de l'Homme, 1948. 

« L'enracinement peut devenir nostalgie et passéisme (...). 

Elle peut être aussi désaliénation et ré appropriation (...), 

fraternité vis-à-vis des opprimés et respect des différences. » 

Michel Tozzi, dans Apprendre et vivre sa langue, Syros, 1984. 

1.- Le droit 
à se 
réapproprier sa 
langue 1.1 - Apprendre sa langue n'est pas une revendi

cat ion simplement l inguistique. Il s'agit de s 'ap

proprier, se réapproprier un héritage culturel pour 

agir dans le présent et peser sur l 'avenir. 

1.2 - Une langue, c'est plus qu'un moyen de com

m u n i c a t i o n / c ' e s t ce qu i pe rme t de se c o m 

prendre; de.se situer, de vivre ensemble. 

1.3 - La reconnaissance de la pluralité 

linguistique doit être vécue comme un 

enrichissement et non une division. 

1.4 - Une telle reconnaissance doit être l'affirma

t ion du droit pour chaque ind iv idu de pouvoir 

connaî t re et prat iquer la langue de ses parents 

sans pour cela conduire à l ' isolement des commu

nautés qui reste contraire au pr inc ipe de laïcité 

que défend le Sgen-CFDT. 

2. - Un enseignement
bilingue

2.1 - Le bil inguisme est le refus du repli sur soi. Il 

est un apprentissage de la différence, du 

respect de la culture de l'autre et de la tolérance, 

de l 'ouverture sur le monde. 

2.2 - Le Sgen-CFDT est pour la mise en place d'un 

vér i tab le ense ignement b i l ingue dans les 

a i res géographiques concernées par les diverses 

langues et cultures régionales. 

3. - Une reconnaissance
officielle des langues 
de France 

3.1 - Les langues et cultures de France doivent 

être dotées d 'un statut de langues 

r e c o n n u e s . Les langues en usage dans les D O M -

T O M doivent être prises en considération. 

Cour intérieure 
du cloître de k médiathèque 
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3.2 - Cette reconnaissance off iciel le des 

langues de France passe par une volonté politique 

affirmée au niveau gouvernemental et 

parlementaire. 

3.3 - Le Sgen-CFDT demande la ratification de la 

Char te e u r o p é e n n e des langues rég iona les et 

minor i ta ires que le gouvernement a accepté de 

signer le 7 mai 1999. Il demande à cette fin une 

modification de la constitution. 

4. - Une politique
éducative des 
langues de France

4.1 - La prise en compte de ces langues et cultures 

de France passe par une volonté politique 

affirmée au niveau du ministère de l 'Éducation 

nationale et une prise en charge par chaque 

académie concernée. 

4.2 - Il appartient à chaque aire l inguist ique 

de définir son propre plan de développement et 

ses propres modali tés d'organisation, une 

co l laboration inter-académique sera nécessaire 

dans la plupart des cas . Il est de la responsabilité 

du ministère de l 'Éducation nationale, en 

concertation avec les col lect ivi tés territoriales, 

d 'en assurer le cadre et de donner les moyens 

de son application (recrutement, format ion des 

enseignants, attr ibution de postes, nomination 

de personnels t itulaires...). 

4.3 - Le Sgen-CFDT s'oppose à ce que le dévelop

pement se fasse à moyens constants ou au détri

ment des cursus monolingues. Le ministère de l 'É

ducation nationale devra s'assurer régulièrement 

du pilotage et de l'étendue du développement du 

dispositif. 

4.4 - Partout où la demande est exprimée le servi

ce public d'Éducation doit pouvoir assurer l 'ensei

gnemen t d ' u n e langue rég iona le et d a n s une 

langue régionale. L 'École doit pouvoir offrir cette 

possibilité sous une forme directe ou d'enseigne

ment à d is tance dans les mei l leures condi t ions 

possibles pour le jeune. 

4.5 - U n p lan de rec ru tement et de fo rmat ion 

d ' e n s e i g n a n t s , tant de p r e m i e r degré q u e de 

s e c o n d d e g r é , do i t ê t re m i s en p l a c e p o u  r 

répondre, à terme, aux demandes formulées. 

Le S g e n - C F D T demande la mise en p lace d 'un 

recru tement spéc i f ique d 'enseignants b i l ingues 

dans le cadre du concours externe de recrutement 

de professeurs d 'éco le (CERPE) compor tant 

une provis ion annuel le de postes et une 

épreuve de langue régionale dès l 'admissibilité. 

4.6 - Les compétences des personnels en place 

do ivent être prises en compte pour répondre à 

l 'urgence. 

4.7 - Les écoles et établ issements c réés , qui se 

sont mis en place pour répondre à une demande 

de la population qui n'était pas assurée par le ser

v ice publ ic d 'Éducat ion, doivent être intégrés dans 

ce serv ice et dotés de tous les attributs et devoirs 

de ce service. 

4.7.1 - L'enseignement qui y sera dispensé devra 

répondre aux obligations de toutes les écoles et 

établissements publ ics du pays. Ces écoles et éta

b l i s s e m e n t s c o n s e r v e r o n t un e n s e i g n e m e n t 

bi l ingue. 

4.7.2 - Le Sgen-CFDT s'oppose à l ' immersion tota

le et exc lus ive qui conf ine à l ' isolement. 

d'Armor. 

Amendement proposé : 

Supprimer le 4.7.2 

Présenté par le syndicat des Côtes 

Avis défavorable du conseil fédéral. 

5.-
Le S g e n - C F D T , à tous les n i veaux , nat iona l et 

européen - v ia le C S E E - œuvrera pour la recon

na issance à chacun de son droit l inguist ique et 

cul turel . 

Projet adopté par le conseil fédéral de mars 2001 

par 38 pour, 1 contre et 3 abstentions. 
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Pour un service public 
de recherche 
rénové et fort 

Pour le Sgen-CFDT, compte tenu de 

l ' importance de l'utilité sociale de chacune des 

missions de la recherche (avancement des 

connaissances, créat ion de r i chesses , 

e x p e r t i s e , f o rma t ion par la recherche, 

coopération internationale), une act ivité de 

recherche au service de tous doit impérativement 

s'exercer dans le cadre du service publ ic. 

1 - Missions de la recherche 
La mission première de la recherche est la produc

tion de connaissances fondamentales dans tous les 

domaines des sciences et des technologies. 

Transfert du savoir acquis et valorisation des résul

tats de la recherche sont parmi les missions de la 

recherche cel les dont l'utilité socia le est la plus 

immédiatement perceptible. 

S 'appuyan t sur un déve loppement con t inu des 

connaissances, el les nécessitent que soit mainte

nue en amont au mei l leur niveau une activité de 

recherche non orientée a priori. 

Si l 'enseignement représente bien un moyen privi

légié de transfert des connaissances, toute action 

de vulgarisation l'est aussi . Pour le Sgen-CFDT, la 

diffusion de l' information scientifique et technique 

doit être une des préoccupations des personnels 

de recherche. 

Les act ions de valor isat ion peuvent revêtir diffé

rentes formes, non seulement avec les entreprises 

du secteur industriel mais aussi avec les services 

ou les administrations. 

La mission d'expert ise suppose que l 'activité 

de recherche puisse s'exercer en toute 

indépendance, en particulier par rapport au 

secteur industriel ou commerc ia l . 

2 - Les structures de la 
recherche publique 

2.1 - Le système de recherche publique, fondé sur 

les organismes de recherche et les universités, a 

connu ces trente dernières années une forte évo lu

t ion, la recherche univers i ta i re redevenant 

une pièce essentielle du dispositif. 

Pour le S g e n - C F D T , l 'ex is tence s imul tanée des 

universités et des organismes de recherche sur tout 

le territoire dans le respect de leurs missions res

pectives reste non seulement légitime mais béné-

Salle de la médiathèque 
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fique pour tous. 

2.2 - Améliorer le service public de Recherche et 

d'Enseignement Supérieur tout en créant les condi

tions d'un meilleur partenariat entre organismes et 

universités passe par un certain nombre de mesures : 

Le parc de l'Épinette 

22 

2.2.1 - Fonder les échanges entre organismes 

et univers i tés sur le p r inc ipe de réc iproc i té . 

Pour vaincre les résistances culturel les existantes 

et sans pénaliser les recrutements directs qui 

doivent être maintenus au meil leur n iveau , il 

est souhaitable de favoriser les échanges 

d'agents effectuant une mobil i té temporaire ou 

défini t ive par inscript ion dans les budgets des 

universités et des organismes de contingents de 

postes réservés à cet effet. Pour rendre attractives 

ces mobilités il faut rendre possibles les 

intégrations avec promotions. 

2.2.2 - Mettre en p lace une réflexion concer tée 

impl iquant un ivers i ta i res et che rcheurs sur les 

modalités d 'évaluat ion du travai l des uns et des 

autres ainsi que sur les modalités de leur recrute

ment. 

En ce qui concerne l 'évaluat ion, et qu' i l s'agisse 

des che rcheu rs , des ense ignants -chercheurs ou 

des I T A t o u t e s les t â c h e s ( e n s e i g n e m e n t , 

recherche, administration, valorisation...) doivent 

être prises en compte. 

2.2.3 - Impu lser une po l i t ique vo lontar is te de 

création de laboratoires associés dans les universi

tés nouvel les ou les "petites" universi tés, ce qui 

suppose, en plus d 'un avis positif des instances 

d 'éva lua t ion , une volonté budgétaire c la i re des 

tutelles ministérielles. 

2.2.4 - D im inuer substant ie l lement les charges 

d 'enseignement des enseignants chercheurs ; il 

faut en particulier alléger significativement les ser

v ices d'enseignement des enseignants chercheurs 

nouvel lement recrutés afin de permettre à ceux 

qui le souhaitent de démarrer une recherche qui 

leur soi t propre et c rée r c o n c o m i t a m m e n  t les 

emplois d'enseignants chercheurs nécessaires. 

3 - Les métiers de la 
recherche publique 

3.1 - Si les avancées de la recherche résultent bien 

d ' idées émises par les indiv idus, il est rare que 

c e l l e s - c i n 'aient pas d 'abord pris na issance ou 

n'aient pas été portées et réalisées dans le cadre 

d 'une équipe. 

Différentes personnes concourent à l 'activité de 

recherche : les personnels chercheurs et ITA des 

organismes publics, les enseignants chercheurs et 

les personnels ITAR F des établissements d'ensei

gnement supérieur, les doctorants, les stagiaires 

post doctoraux, et enf in, un nombre de plus en 

plus grand de personnes effectuant en situation de 

précar i té des t ravaux correspondant en réalité à 

une activité permanente de recherche. 

Le Sgen-CFDT revendique la titularisation de ces 

personnels et l'arrêt du recrutement de précaires. 

3.2 - Pour le S g e n - C F D T , il existe un métier de 

chercheur pouvant être exercé non seulement à 

temps plein, mais aussi pendant toute une vie pro

fessionnel le, dès lors que les instances d 'éva lua

tion de l'organisme émettent un avis positif sur le 

t r a v a i l e f f e c t u é p a r le c h e r c h e u r . C e r t a i n e s 

recherches nécessitent pour être pleinement pro

duct ives de s ' inscr i re dans la durée, d'autres se 

nourrissent de savoirs et de savoir-faire accumulés 

pendant des périodes qui peuvent être longues, il 

y a donc bien place pour des chercheurs exerçant 

leur métier toute leur vie professionnelle 

3.3 - Pour le S g e n - C F D T , il y a éga lement un 

mét ier d 'enseignant chercheur assoc ian t , entre 

aut res, enseignement et act iv i tés de recherche, 

d 'admin i s t ra t i on , d 'exper t i se , de coord ina t ion 

pédagogique et d 'animation scienti f ique. La pre

m i è r e de ces d e u x ac t i v i t és , l ' e n s e i g n e m e n t , 

d e v r a i t être m i e u x r e c o n n u e , l a s e c o n d e  , la 
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recherche, devrait voir son exerc ice facil i té. Une 

instance chargée de l 'évaluat ion pér iodique de 

l ' ensemb le des act iv i tés des ense ignants che r 

cheurs reste à mettre en place. 

3.4 - Les personnels ingénieurs, t echn ic iens et 

administratifs des organismes de recherche et des 

établissements d'enseignement supérieur exercent 

un rôle majeur dans le processus de recherche. 

Leurs compétences, leurs savoir-faire et leur tech

n ic i té , bien qu 'essent ie ls au déve loppement de 

l 'activité scientifique, restent néanmoins trop peu 

considérés. Pour le Sgen-CFDT, la rénovation du 

serv ice public de recherche doit aussi passer de 

façon privilégiée par une meil leure reconnaissan

ce des personnels ITA, ITARF, A S U et des biblio

thèques. 

Parmi les mesures à mettre en place : 

- u n e réelle éva luat ion ind iv iduel le des compé

tences de ces personnels associée à une évalua

tion col lect ive de leur place dans les résultats des 

équipes, 

- un retour à la création d'emplois v isant à faire 

disparaître les situations de précarité créées ces 

dernières années,

- un réel déblocage sur des points aussi différents 

que la part icipat ion aux dél ibérat ions des ins

tances d'évaluation, la possibilité de publier, une 

mobilité effective pour ceux qui le souhaitent, y 

compris entre corps de chercheur et corps d ' ITA. 

3.5 - Pour le Sgen -CFDT la place de 

l 'ensemble des personnels concouran t aux 

miss ions de la recherche publique est dans la 

Fonction Publique d'Etat. 

4 - Les moyens d'une 
ambition 

Fidèle à son orientation de transformation 

sociale, le Sgen-CFDT est partie prenante d'une 

rénovation du Service Public de Recherche et 

d'Enseignement Supér ieur conduisant à ce que 

ce lu i -c i réponde encore mieux aux demandes 

soc ia les . Une tel le rénovation repose 

nécessairement sur le dialogue et la motivation 

des différents acteurs, et sur la volonté de 

l'Etat d 'y mettre des moyens, notamment sous 

forme d'emplois. 

4.1 - S' i l est bien de la responsabilité de l'État de 

définir des grandes orientations de recherche, au 

niveau qui est le s ien, il appartient aux instances 

scientifiques des organismes et des Universités de 

voir comment leurs savoirs et savoir-faire 

peuvent s' inscrire dans ces orientations. 

Laboratoires et équipes peuvent alors s 'emparer 

des thèmes retenus pour les transformer en ques

tionnements de recherche et en résultats. 

4.2 - Q u a n d b i e n m ê m e les résu l t a t s de la 

recherche ne se programment pas, le Sgen-CFDT 

revendique la programmation des moyens. 

4.2.1- Les f inancements obtenus sur programme 

par les équipes ne sauraient évidemment se substi

tuer au f inancement de base de leurs activités. 

C e f inancement doit favoriser les pratiques inter

discipl inaires ainsi que les indispensables allers et 

retours entre recherche de base et recherche f ina

lisée qui caractérisent une recherche moderne et 

eff icace. 

La porte du grand port sur les quais 

L 'e f fo r t b u d g é t a i r e c o n s a c r é à la 

r e c h e r c h e publ ique doit être accru pour 

arr iver au n iveau des grands pays industrialisés. 

L ' e n t r é e des j e u n e s d a n  s le m o n d  e de 

la Recherche suppose le maintien d'un système 

d 'a l locations permettant de préparer le doctorat 

dans de bonnes condi t ions, son développement 

et la revalorisation des allocations. Le 

recrutement des jeunes dans la Recherche 

Publique enfin doit s'effectuer au plus près de la 

thèse sur postes de titulaire, tant dans les 

organismes qu 'à l 'Université. Le Sgen-CFDT 

demande par ail leurs que le crédit impôt 

r e c h e r c h e a t t r ibué a u x en t repr ises soi t 

condi t ionné par l ' embauche de jeunes sc ien t i 

fiques. 

4.2.2 - Les perspec t ives démograph iques dans 

l 'Enseignement Supérieur et la Recherche rendent 

nécessaires une vision globale des moyens affectés 

à l'activité de recherche pour les 10 ans à venir. 
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Pour le Sgen -CFDT, seul un plan pluriannuel 

de l 'emploi sc ient i f ique peut permettre que 

soient pris en compte réel lement et le 

renouvel lement programmé des personnels 

partant à la retraite, et le développement des 

recherches rendues nécessaires par les besoins 

grandissants de la société en matière culturel le, 

sociale ou économique. U n tel plan, fondé sur 

les évolutions scientif iques et les défis portés par 

la société à la science, devra intéresser toutes 

les catégories de personnel , cher cheurs et 

ense ignants c h e r c h e u r s , i ngén ieu rs , 

techn ic iens et administrat i fs des organismes de 

recherche et des établ issements d 'enseignement 

supérieur. 

Il devra résulter également d 'une réflexion co m

portant aussi bien un volet "thématiques" qu 'une 

d imens ion régionale, d imens ion qui condu i t à 

réaffirmer la revendicat ion du S g e n - C F D T de la 

mise en p l a c e des C r e s e r ( * ) p révus par la loi 

Savary de 1984 sur l 'Enseignement Supérieur. 

(*) Creser : conse i l régional de l 'enseignement 

Supérieur et de la Recherche : équivalent régional 

du Cneser , structure consul ta t ive réunissant les 

représentants des personnels, étudiants, parents, 

partenaires sociaux. . . 

Projet adopté par le conseil fédéral de mars 2001 

par 46 pour, 0 contre et 2 abstentions. 
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Protection sociale 

1-
1.1 - Durant les trois années écoulées depuis le 

congrès de Brest, des échanges nombreux sur les 

fondements et les mécan ismes de la protection 

sociale ont été menés à tous les niveaux de l'or

ganisat ion. Le S g e n - C F D T se reconnaît dans les 

principes adoptés par la C F D T lors de ses derniers 

congrès. Il a pris toute sa place dans les débats 

confédéraux sur la protection sociale. 

1.2 - L'objectif de cette résolution est de préciser 

le posit ionnement de la fédération pour lui per

mettre de part ic iper a u x débats de soc ié té des 

années à venir , de le porter au niveau confédéral , 

aussi bien dans les pr inc ipes généraux de sol ida

rité qu 'en ce qui concerne le régime part icul ier 

des personne ls re levant de son c h a m  p 

profess ionnel . 

1.3 - Notre champ professionnel est percuté par la 

question du chômage, el le nous concerne pour les 

personnels non titulaires, pour ses conséquences 

sur les jeunes accue i l l i s parce que notre projet 

d 'École s'inscrit dans un projet de société solidai

re. Le principe de solidarité exige des mesures en 

direction de l'emploi avec en parallèle la réunifi

cation du système d' indemnisation et une amélio

ration de l ' indemnisation du chômage. 

1.4 - Pour le S g e n - C F D T , le droit à l 'emploi se 

conçoi t comme le droit à un emploi convenable, 

correspondant à un temps complet, dans le cadre 

d'un contrat à durée indéterminée, rémunéré au 

moins au niveau habituel lement reconnu par la 

loi et les accords col lect i fs de classif icat ion. 

Au confluent 
de l'Isk et de la Dordogne 

2 - Maladie 
2.1 - La mise en place de la couverture maladie 

universelle depuis le 1  e r janvier 2000 permet 

aux plus défavorisés d 'accéder aux soins. Des 

effets de seu i l existent. La prise en charge des 

soins est mei l leure pour les bénéf ic iaires de la 

C M U que pour les assurés sociaux, même 

mutualistes ; cette prise en charge doit être 

améliorée pour tous les assurés sociaux. 

Le Sgen-CFDT engagera une réflexion sur la prise 

en charge pour tous de soins de qualité sans aban

donner la notion de contribution en fonction 

de ses moyens. 

2.2 - Prévention 

2.2.1 - C'est au niveau de la prévention dans 

tous les domaines de la santé publique que se 

joue le 
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Protection sociale 

plus souvent l'état de santé d 'une personne. Il 

n'est pas acceptable que les employeurs se déga

gent de cette responsabilité. 

2.2.2 - Dans la Fonction publique, le système de 

prévention est très insuffisant. 

Le décret de 1982 modifié 1995 prévoit une visite 

médicale tous les 5 ans pour les personnels. Pour 

une médecine de prévention le Sgen-CFDT reven

dique : 

une visite médicale obligatoire tous les deux 

ans pour tous les personnels ; 

la créat ion de postes de médecins de préven

tion; 

le développement des pratiques d' information, 

de dépistage et de soins préventifs. 

26 
2.3 • Handicap 

Le Sgen-CFDT revendique : 

• le respect des obligations de l'État de recruter 

des fonctionnaires handicapés avec recours à la 

possib i l i té existante de recrutement par vo ie 

contractuelle de fonctionnaires titulaires et non 

par concours seulement ;

• l 'aide à l ' insertion des personnels au poste de 

travail.  

2.4 - Réadaptation 

Le Sgen-CFDT demande : 

• une négociat ion et la créat ion d 'un disposi t i f 

efficace de reclassement ; 

la mise en œuvre et l 'élargissement du droit à 

réadapta t ion et au r e c l a s s e m e n t des agents 

publics ; 

des quot i tés de temps part ie l 

thé rapeu t ique autres que le mi-temps. 

3 - Dépendance 
3.1 - La prestation dépendance telle que définie 

actue l lement montre ses l imites. Le S g e n - C F D T 

revendique un traitement semblable dans tous les 

départements. Il réaffirme la nécessité d'une véri

table prestation autonomie relevant d'une logique 

de protection sociale et non d'une logique d'assis

tance. 

3.2 - Cette prestation autonomie doit prendre la 

fo rme d 'un c i n q u i è m e r isque, géré comme les 

autres par la Sécurité Sociale sans recours à l'obli

gation alimentaire ni à la récupération sur succes

sion. 

4 - Famille 
4.1 - Pour les prestat ions et a ides versées aux 

fami l les pour l 'entretien et l 'éducat ion de leurs 

enfants, le Sgen -CFDT revendique dans le cadre 

d 'une réforme de la fiscalité : 

• un ensemble d'aides liées aux besoins de l 'en

fant (ce sont les besoins de l'enfant qui déclen

chent l'attribution des aides et non la situation 

de revenus des famil les) ;

• la déhiérarchisation du supplément famil ial de 

t ra i tement et sa reva lo r i sa t ion à hauteur de 

500 F pour le premier enfant ;

• la revalor isat ion substant ie l le des bourses de 

sco lar i té , ce qui permettrait de réorienter les 

fonds sociaux pour répondre à l 'urgence ;

• un statut du jeune en formation. 

Amendement proposé : 

r e m p l a c e r la f in du 1 e ' t i ret du 4 .1 par : 

«. . . l'attribution des aides qui sont à moduler 

en fonction des revenus de la famil le » Présenté 

par le syndicat du Rhône. 

Avis défavorable du conseil fédéral. 
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5 - Vieillesse 
5.1 - Le Sgen-CFDT s'inscrit dans le choix 

réaffirmé par la C F D T (congrès de Lil le - 1998) 

d'un système de retraites fondé sur la répartition. 

5.2 - La solidarité intergénérationnelle sur laquelle 

se fonde la répartition doit garantir aux retraités : 
• le maintien de l'âge légal de départ à la retraite 

à 60 ans ;

• un taux de remplacement de 75 % du salaire de 

référence pour une carr ière complète de 37,5 

ans ;

• un minimum de pension équivalant à 75 % au 

m i n i m u m de t ra i t emen t F o n c t i o n p u b l i q u e 

revendiqué par le Sgen-CFDT (équivalent à l'in

d ice 310 majoré)

• l 'abandon de la règle des 15 ans de serv ices 

effectifs pour bénéficier du droit à pension civi le. 

5.3 - Pour le calcul des droits à pension, le 

Sgen-C F D T revendique : 

• des b o n i f i c a t i o n s d ' a n c i e n n e t é p renan t en 

c o m p t e la pén ib i l i t é de ce r ta i ns mét ie rs ou 

l 'exercice d'un métier dans des situations diffi

ci les ;

• la possibi l i té de cot iser à taux p le in pour les 

périodes de travail à temps partiel ;

• la possibilité de val ider des périodes de forma

tion initiale longues ;

• la pr ise en compte du congé parenta l et du 

congé de présence parentale. 

5.4 - Le Sgen-CFDT revendique : 

• l 'aménagement de la fin de carrière, notamment 

pour les travail leurs handicapés ;

• la pérennisation du congé de fin d'activité. 

5.5 - Réversion 
Les règles d'attribution des pensions de 

réversion doivent être revues. Le Sgen-CFDT 

revendique : • l'égalité des droits entre hommes et femmes ;

• une modulat ion du montant de la pension de 

réversion en fonction des revenus du conjoint 

survivant.  

6 - Action sociale 
6.1 - L'action sociale est un droit visant à 

réduire les inégalités mais elle est trop souvent 

vécue en terme d'assistance à travers les secours 

et les prêts. 

6.2 - Le Sgen-CFDT revendique : • une action sociale ambitieuse pour tous les per 

sonnels actifs ou retraités quel que soit leur sta

tut (fonctionnaires, non titulaires ou salariés 

de droit privé) ; 

• une information de tous les agents et plus parti

culièrement des retraités ;

• la généralisation des services inter-universitaires 

de l'action sociale. 

6.3 - Les crédits de l 'action socia le doivent 

être abondes à hauteur de 3 % de la masse 

salariale. 

6.4 - La composit ion des C D O S et C A O S chargés 

de la gestion des fonds à l 'Éducat ion 

nat ionale doit être revue en lien avec la refonte 

des règles de représentativité synd ica le 

revendiquée par la C F D T . 

Les galeries de la médiathèque 

6.5 - Pour le se r v i ce soc ia l des personne ls , le 

Sgen-CFDT revendique des emplois d'assistants de 

service social et de secrétariat. 

7 - Financement 
7.1 - Le f inancement d 'une partie de la 

Sécuri té Sociale dont le risque maladie par la 

Contribution Sociale Généra l isée (CSG) était une 

amélioration et une mesure d'équité. Dans la 

réso 1 adoptée à Brest (1998), le Sgen-CFDT avec 

l 'ensemble de la C F D  T (congrès de Montpel l ier , 

1995) réc lamai t une progressivité des 

cotisations sociales par un abattement à la base. 
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7.2 - Le S g e n - C F D T ne refuse pas a pr ior i 

une modi f icat ion des taux des prélèvements 

ob l igatoires, l 'harmonisation des taux de 

cotisation entre les différents régimes n'est pas 

écartée. Ma is la garantie d'un niveau de 

prestation conforme à nos ex igences "ne peut 

t rouver de réponse dans la seule augmentat ion 

des cot isat ions. Le f i nancement des droits non 

contributifs doit être assuré par l 'ensemble des 

revenus" (congrès confédéral de Paris, 1992) . 

7.3 - Au congrès de Lille (1999, § 3426) la C F D T a 

retenu le principe de "prendre comme base de ca l 

cu l des cot isat ions et des pensions tous i e  s 

é léments du salaire y compris les primes". Le 

Sgen-C F D T af f i rme en revanche que les 

co t isa t ions retenues sur les heures 

complémentaires et supplémentaires 

d'enseignement n'ouvrent pas droit à pension 

individuelle. Cette prise en compte serait 

incitative à accumuler les heures supplémentaires, 

contraire aux revendications de la fédération et à 

notre priorité à l 'emploi. 

Projet adopté par le conseil fédéral de mars 2001 

par 41 pour, 1 contre et 8 abstentions. 
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Renforcer la place et la 
présence du Sgen-CFDT 
1 - La syndicalisation : 

enjeu pour 
la fédération 

1.1 - Faire vivre et aboutir le projet du Sgen-CFDT 

implique que celui-ci soit porté par des adhérents 

plus nombreux, acteurs du changement, participant 

davantage à la vie syndicale. 

1.2 - L 'accuei l et la p lace de l'adhérent dans les 

structures syndicales (section, syndicat) doit être la 

préoccupation constante de l'ensemble de l'organi

sation. Cec i inclut une réflexion sur les transforma

tions des formes du militantisme. 

1.3 - La notion de syndicalisme de proximité est l'un 

des fondements de la syndicalisation. Elle se traduit 

par une présence effective et active sur les lieux de 

travail, les centres de formation ; par des rencontres 

d'adhérents ; par l'organisation de débats, colloques. 

Des déplacements de membres du secrétariat fédé

ral et la réalisation d'outils spécifiques de syndical i

sation viendront en appui de ces actions. 

1.4 - Les importants départs en retraite attendus dans 

les années à venir et l'arrivée massive de nouveaux 

recrutés impliquent pour la fédération un investisse

ment fort sur la syndical isat ion et entraînent des 

interrogations sur le fonctionnement et sur le renou

vellement des équipes syndicales à tous les niveaux. 

Un travail spécifique pour une prise de conscience à 

tous les niveaux de l'organisation est nécessaire. 

2 - Une politique de 
syndicalisation 
basée sur des priorités 

2.1 - La politique de syndicalisation concerne l'en

semble des champs professionnels couverts par la 

fédération, sous des formes spécifiques pour 

chacun d'entre eux et selon des priorités fédérales. 

2.2 - Le congrès maintient les quatre priorités définies 

ou réaffirmées au congrès de Brest (1998) : nouveaux 

recrutés, personnels Atoss, Ile-de-France et premier 

degré, et les précise : 

2.2.1 - La priorité numéro un concerne les nouveaux 

recrutés. 

2.2.1.1 - Cette priorité s'adresse non seulement aux 

stagiaires I U F M mais aussi aux autres personnels 

recrutés, et s'étend à tous les débutants, pendant les 

trois ou quatre premières années de leur carrière. 

2 .2 .1 .2 -Les IUFM 

L'objectif d'un contrat de développement par UPR 

devra être atteint au cours du mandat. 

Les contrats tels qu'ils ont été mis en œuvre ne suffisent 

pas. Une remise en cause de nos modes d'intervention 

en direction des stagiaires est certainement nécessaire. 

2.2.1.3 - Les autres centres de formation 

Pour les autres centres de formation concernant les 

personnels Atoss, C O P , de l 'EAP ou de Jeunesse et 

Sports, les personnels administratifs, de direction et 

d'inspection, une politique fédérale sera déterminée 

en lien avec les UPR dans lesquelles se trouvent des 

centres de formation. Cette politique fera l'objet d'une 

contractualisation. 

2.2.1.4 - Le travail engagé dans le cadre de l'action 

"Jeunes et syndicalisme" doit être poursuivi et ampli

fié. 

2.2.1.5 - Un bilan sera effectué régulièrement. 

2.2.2 - Les emplois jeunes 

2.2.2.1 - La constitution des conseils académiques 

des aides éducateurs implique désormais une dimen

sion de formation syndicale de ces élu-e-s et, 

d'une manière plus large, des militant-e-s. Elle 

implique aussi l'entrée d'aides-éducateurs dans les 

équipes syndicales. 

2.2.2.2 - L'approche interprofessionnelle de ce dos

sier devra être confortée. 

2.2.3 - Les personnels Atoss 

2.2.3.1 - Le groupe actuel "Développeurs Atoss" est 

relativement stable. Il doit désormais s'étoffer pour 

atteindre l'objectif d'un développeur par UPR. 2.2.3.2 

- Pour les UPR qui n'ont pas actuellement de 

développeur, des déplacements de secrétaires fédé

raux, d'autres développeurs volontaires (incluant des 
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réunions d'heures mensuelles d'information syndi

cale, des rencontres avec les personnels) et des for

mations syndicales seront organisés. 

2.2.3.3 - Les liens entre développeur - UPR et fédé

ration seront renforcés (évaluation plus collective du 

dispositif, réunions avec les responsables des 

UPR, . . . ) . 

2.2.3.4 - Un bilan du dispositif sera présenté au C F à 

mi-mandat. 

2.2.4 - L'Ile-de-France 
2.2.4.1 - L'enjeu que représente l'Ile-de France pour 

la fédération (un peu plus de 4 0 % des enseignants 

du second degré débutent leur carrière en Ile-de-

France) nécessite d'accroître en commun les efforts 

dé jà en t r ep r i s . Passer à la v i tesse s u p é r i e u r e 

implique d'accentuer l'investissement politique des 

syndicats, des trois UPR et de la fédération. 

2.2.4.2 - Cet effort commun - syndicats et fédération 

- se concrét isera en termes d 'augmentat ion des

moyens financiers et de décharge sur des 

objectifs ^de syndical isation ciblés. 

30 

2.4.3 - Les discussions récemment entamées entre s 

Sgen franciliens, la fédération et l'union régionale Ile-

de-France ont pour objet le développement du Sgen 

en Ile-de-France. La mise en œuvre de cette priorité 

fera l'objet de bilans réguliers au C F . 

2.2.5 - Le premier degré 
2.2.5.1 - La situation du premier degré est préoccu

pante, aussi dans le cadre général des formations 

d 'équipes et du suivi de la synd ica l isa t ion , 

une attention particulière sera portée sur ce champ. 

2.2.5.2 - U n travail de réflexion et de propositions 

assorties de moyens sera effectué sur : 

• les identifiants du premier degré ;

• l ' information et la communicat ion en direction 

des adhérents, des personnels ; 

• les différents lieux (infra-départemental, départe

mental, régional) de l'action syndicale. 

2.2.5.3 - Le C F se prononcera dans cette 

perspective au plus tard un an après le congrès. 

3 - Des moyens au 
service de la 
politique de 
syndicalisation 

3.1.2 - Les contrats seront conclus entre la fédéra

tion et l 'UPR à partir d'un état des l ieux établi co l 

lectivement, sur une grille préparée par la fédéra

t i on . I ls conce rne ron t , se lon les c a s , tous les 

syndicats de l 'UPR, une aire géographique et/ou 

des publics ciblés dans le cadre des priorités fédé

rales. 

3.1.3 - Ces contrats font l'objet d 'une évaluation 

annue l le avec le G A P S et de réorientations pos

sibles. 

3.1.4 - En cas de dysfonct ionnement ou de non 

résultats, le C F  , sur avis du C A P S et de la C O F , 

pourra suspendre voire annuler un contrat. 

3.1.5 - Les contractual isat ions avec les U D , les 

U R I et la confédération seront à amplif ier. 

3.2 - C h a q u e U P R dés igne ra un r e s p o n s a b l e 

Syndicalisation au sein d'une équipe chargée de la 

mise en œuvre de la politique de développement 

de l 'UPR. 

3.2.1 - Son rôle sera d'assurer un suivi de la syndi

cal isat ion, de mettre en place des relais dans les 

synd ica ts et de contr ibuer à la déf in i t ion de la 

polit ique de développement au sein des UPR. 3.2.2 

- L'échange d' informations, d' ini t iat ives et de 

pratiques syndicales sera organisé entre les res

ponsables Syndicalisation et la fédération en lien 

avec le G A P S . 

3.3 - U n e démarche de rencontres de militants sur 

la syndicalisation au niveau des U P  R ou regroupe

ments d ' U P R sera impulsée par la fédération en 

lien avec le G A P S . El le visera à faire partager plus 

largement des pratiques syndica les favorisant la 

syndical isat ion. 

3.4 - Dans le cadre du plan de formation fédéral, 

des sess ions d 'équ ipes des synd ica ts , des U P R 

seront développées. Il est indispensable qu'el les 

prennent en compte la dimension du renouvelle

ment des militants et le travail entrepris sur le syn

d ica l isme et les jeunes. 

3.5 - Il ne peut y avoir de politique de syndical isa

tion eff icace sans une amélioration de notre poli

tique d'information. 

Projet adopté par le conseil fédéral de mars 2001 

par 43 pour, I contre et 2 abstentions. 

3.1 - Le contrat de développement est la modalité 

essentielle pour la mise en œuvre des priorités. 

3.1.1 - Il reposera sur les dimensions : développe

ment - organisation - formation. 
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Vers une nécessaire 
évolution des 
structures 

1 - Constats 
et perspectives 

1.1 - Les évolutions au sein de l 'Éducation natio

nale - dont la déconcentration vers les rectorats -

ainsi que le rôle croissant des régions sont de plus 

en plus perceptibles dans la pratique syndicale des 

militants des syndicats et des U P R . 

1.2 - Ce t affaibl issement du niveau administratif 

départemental conduit à un renforcement plus au 

moins marqué selon les secteurs du niveau acadé

mique rejoignant l 'existant d 'autres secteurs de 

no t re c h a m p p r o f e s s i o n n e l : E n s e i g n e m e n t 

Agricole Publ ic, Jeunesse et Sports. 

1.3 - Les dossiers de d imension académique 

et régionale sont prégnants : I U F M , carte 

sco la i re , formation professionnelle et 

technologique (dont les plans régionaux de 

formation), formation continue, a ides-

éducateurs, . . . 

D e plus la pol i t ique départementale tend à être 

définie au rectorat. 

Le suiv i des mutations et des carrières des adhé

rents s'est accentué (déconcentration de la gestion 

des personnels second degré , . . . ) . 
• 

1.4 - Les champs administratifs des écoles et des 

collèges, la réalité géographique de certaines aca 

démies et le souci d 'un fonctionnement démocra

tique nécessitent d'assurer une représentation syn

d icale dans chaque département. 

1.5 - Les bi lans effectués, au cours du 

mandat, aup rès des synd i ca t s et des U P R 

ind iquent la nécessité du renforcement du 

niveau académique de nos structures syndicales 

à la fois par volonté polit ique et face à 

l 'accroissement des tâches que do iven t assurer 

les équ ipes des synd icats et ce dans un 

contexte de renouvellement militant diffic i le . 

1.6 - Le congrès de Brest (1998) s'est nettement 

p rononcé pour un s y n d i c a l i s m e de p rox im i té 

fondé sur une ar t i cu la t ion cohéren te entre les 

adhérents et les structures pour le bon fonctionne

ment démocratique de l'organisation. 

1.7 - Au regard de ces constats et de l'état de nos 

forces, la question de notre efficacité syndicale est 

donc bien posée. 

1.8 - La mutualisation de moyens a déjà été mise en 

œuvre par quelques syndicats ou U P R pour 

répondre aux modi f icat ions ou l imites de leurs 

champs d ' in tervent ion . Les structures fédéra les 

devront prendre en compte les évolut ions que 

connaîtront les années à venir. 

1.9 - Une réf lexion sur une nouvel le répartition 

des moyens f i nanc ie rs au sein des U P  R et 

des décharges au plan national devra permettre 

d'offrir des garanties aux équipes souhaitant faire 

évoluer leurs structures locales. 

1.10 - Face aux enjeux à venir, tous les niveaux 

de l'organisation sont concernés. 

2 - Les syndicats 
Les UPR 

2.1 - Quel devenir pour les UPR ? 
Depuis le congrès de Crétei l (1994) , le socle de 

compétence et la charte de complémentarité ont 

renforcé de façon inégale le rôle des U P R . Mais 

cela reste insuffisant. Renforcer le niveau acadé

mique de nos structures peut permettre de revitali

ser notre organisat ion. C'est permettre à 

chaque niveau de l'organisation de mieux assurer 

son rôle d'élaboration politique, son rôle 

revendicatif, son rôle de développement. 
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2.2 - La question de l 'aire géographique de 

nos syndicats peut dès lors se poser. N'y a-t-i l 

pas désormais nécessité d'aller vers des syndicats 

aca démiques ? 

UPR et syndicats doivent rechercher con jo in te

ment des formes d'organisation souples permettant 

d'assurer les différentes fonctions syndicales. 

La pertinence des niveaux est à définir en fonction 

des branches, des dossiers et des situations. 

Amendement proposé : 

remplacer la 2' phrase du 2.2 par : 

'« N'y a-t-il pas nécessité d'al ler vers d'autres 

s t ruc tures a c a d é m i q u e s : synd ica ts a c a d é 

miques, interdépartementaux, syndicats dépar

tementaux avec UPR renforcée ? » 

Présenté par le syndicat de la Meurthe-et-

Moselle. 

Avis favorable du conseil fédéral. 
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2.2.1 - D a n s le cadre des réorganisat ions 

entre plusieurs syndicats, une aide en terme de 

formation doit être proposée aux nouvelles 

structures. 

3 - Les branches 
professionnelles 

3.1 - Le fonctionnement actuel des branches profes-

s ionne l l es : assemb lées géné ra les , réso lu t ions 

actions intégrées à la résolution générale, conseils 

de branche, commissions des conseils de branche 

est-il toujours pertinent ? Ce fonctionnement est, 

à bien des égards, le reflet du fonctionnement 

général. N'en résulte-t-il pas de fait, une double 

légitimité ? 

3.2 - Le souc i de fonct ionnement démocrat ique 

qu i a p r é s i d é à cet te s t r u c t u r a t i o  n et q u e 

le congrès de Crétei l a maintenu ne conduit- i l 

pas parfois à une certaine paralysie ? Ce type de 

structuration pourra être revu et/ou déboucher 

sur des propositions de modifcations statutaires. 

4 - Les instances 
fédérales 

4.1 - La modification éventuel le de l'aire 

géographique de nos syndicats et du rôle des 

branches entraînera de fait une modif ication dans 

la compo

sit ion, la représentation et le fonctionnement 

des instances fédérales (dont l'organe directeur 

de la fédération). 

4.2 - Pour l ' imméd ia t , le congrès m a n d a t e le 

conseil fédéral pour mener une réflexion condui

sant à l 'amélioration du secrétariat fédéral. 

5 - Quelle évolution 
de nos structures ? 

5.1 - Le congrès m a n d a t e en c o n s é q u e n c e 

le consei l fédéral pour qu ' i l envisage, au cours 

du mandat, les solutions les plus pertinentes et 

qu'i l propose des changements structurels, 

éventuel lement dans le cadre d 'un congrès 

extraordinaire. Ces changements devron t à la 

fois p rendre en compte le fonctionnement 

démocratique de toutes les structures fédérales et 

la recherche d'une plus grande efficacité de 

notre action syndicale. 

Projet adopté par le conseil fédéral de mars 2001 

par 40 pour, 2 contre et 9 abstentions. 
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Charte financière 
fédérale 

0 - Préambule 
0.1 - Dans le respect de la charte f inancière confé

dérale, des statuts et du règlement intérieur de la 

fédération, cette charte f inancière fédérale a pour 

objet de définir les obligations f inancières, dans 

l'intérêt des adhérents, des syndicats et de la fédé

ration qui bénéficient d'une partie de la cotisation 

versée par les adhérents. 

0.2 - Les disposit ions de cette charte f inanc ière 

doivent permettre de trouver un équilibre entre : 

• l 'autonomie des syndicats qui doivent disposer 

des m o y e n s n é c e s s a i r e s pour a s s u m e r l ' en 

semble de leurs responsabilités,

• la nécessité d'une présence régionale importante 

(UPR) pour une grande partie de notre champ 

professionnel, 

• le maintien d'une activité nationale forte compte 

tenu de certa ins aspec ts cent ra l isés de notre 

champ professionnel,

• l 'adaptat ion de la char te aux spéc i f ic i tés des 

syndicats de la recherche. 

Cette charte f inancière, adoptée par les syndicats 

au congrès de Libourne en mai 2001 est annexée 

aux statuts de la fédération et prendra effet au 1 e r 

janvier 2 0 0 2 . 

1- Les objectifs
politiques

1.1 - Affi l iés à la C F D T , regroupés au sein de leur 

fédération professionnelle, les syndicats Sgen 

de l 'Éducation nationale et de la Recherche 

publique ont l'obligation de permettre aux 

instances nationales et régionales 

(interprofessionnelles et professionnel les) 

d'assumer toutes leurs responsabil ités vis-à-vis 

de l 'ensemble des adhérents, dans le respect des 

règles arrêtées par les syndicats confédérés lors 

des congrès confédéraux et inscrites dans la 

charte f inancière confédérale. 

1.2 - Les objecti fs d 'une organisat ion synd ica le 

comme la Fédération des Syndicats Généraux de 

l 'Éducation Nationale et de la Recherche Publique - 

impulsion et conduite de l 'act ion, défense co l 

lect ive et indiv iduel le des adhérents, développe

ment grâce à une synd i ca l i sa t i on a c c r u e , une 

organisation eff icace, et une information de qual i

té des structures et des adhérents - nécessitent des 

moyens financiers importants. Dans le respect des 

statuts fédéraux, ces objectifs sont réalisés par les 

syndicats, les unions professionnelles régionales et 

la fédération. Les moyens f inanciers sont fournis 

pour l'essentiel par les cotisations des adhérents.

1.3 - La mobilisation de ces moyens dépend direc

tement de la volonté des adhérents et des militants 

de faire face à ces ex igences, en acceptant une 

cotisation suffisante pour assurer les activités inter

professionnelles et professionnel les. Le syndicat, 

élément de base de la fédération, assume des res

ponsab i l i tés essen t ie l l es . Il a la responsab i l i té 

majeure de f ixer le taux des cot isat ions dans le 

respect de la charte f inancière confédérale et de la 

cha r te f i nanc iè re fédéra le , et de ve i l l e r à son 

application par les adhérents. 

1.4 - La présente charte f inancière fédérale affirme 

la volonté de permettre à chacun des syndicats de 

disposer des moyens matériels et f inanciers indis

pensables à l 'exercice de ses responsabilités poli

t iques. Elle affirme également que chaque syndicat 

doit permettre à l 'UPR dont il fait partie de f inan

cer les responsabilités qu'i l lui a déléguées, socle 

de compétences et éventuellement charte de com

plémentarité, conformément aux statuts fédéraux. 1.5 

- Cependant, les aspects central isés de notre 

c h a m p profess ionnel nécessi tent une présence 

forte de l'organisation au plan national et la pro

duction d'outils à la demande des syndicats. Ce la 

demande la mobil isation de moyens importants au 

plan national tant sur le plan de l'organisation et 

du développement que de l ' information. La parti

cipation des syndicats aux dépenses nationales est 

donc nécessaire, e l le s 'exerce aussi à travers un 

fonds fédéral d'organisation et de développement 

et un fonds fédéral d'information définis ci-après. 
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2 • Les dispositions 
réglementaires 

2.1 - La cotisation syndicale 

2.1.1 - Organisat ions confédérées au sein de la 

C F D T , les syndicats Sgen appliquent dans l 'Éduca

tion nationale et la Recherche publique la charte 

f inanc ière confédérale. Les disposit ions par t icu

lières prévues par la charte f inancière confédérale 

s'appliquent pour la cotisation des retraités. 

2.1.2 - Le syndicat perçoit auprès des adhérents une 

cotisation calculée en pourcentage de salaire impo

sable comprenant donc les rémunérations annexes. 

Le congrès du syndicat, ou le conseil syndical fixe 

pour chaque année le taux de la cotisation payée 

par ses adhérents au moins égal à 0,75 %. 

2.1.3 - Le bulletin de paye servant de base au ca l 

cul est celui de la dernière paye perçue à la repri

se des cartes. Pour le ca lcu l de la cotisation men

suel le, l 'adhérent d iv isera le montant imposable 

de l 'année de ce bulletin de paye par le nombre 

de mois écoulés. 

2.1.4 - Le syndicat a la responsabil i té de fournir 

chaque année à chaque adhérent les informations 

qui lui permettent de ca lcu le r le montant de sa 

cotisation. Il doit aussi inviter tous les adhérents 

au P A C à réviser annue l lement le montant des 

prélèvements. En l 'absence de réponse, le syndicat 

a la responsabilité de revaloriser chaque année le 

montant des prélèvements au min imum du taux 

de l'augmentation des salaires dans les fonctions 

pub l iques . Dans ce c a s , il av ise les adhéren ts 

concernés avant le premier prélèvement. 

2.1.5 - La commission organisation-finances (COF) 

est chargée de veil ler à la bonne application des 

règles décidées en congrès et établit un dialogue 

avec les syndicats qui auraient du mal à mettre en 

œuvre les règles de la charte f inancière, el le pro

pose des solutions au consei l fédéral. 

À la fin de chaque exerc ice , la fédération fera par

venir aux syndicats un état des cotisations globales 

et moyennes ainsi que le nombre d'adhérents de 

tous les syndicats. 

2.2 - La répartition 
des différentes 
parts de la 
cotisation 

2.2.1 - Le syndicat doit verser régul ièrement au 

S C P V C les différentes parts des cot isat ions 

des adhérents actifs conformément aux 

dispositions et 

aux pourcentages définis par la charte f inancière 

confédérale. 

2.2.2 - Pour les adhérents retraités, le syndicat doit 

reverser régulièrement, au min imum tous les trois 

mois, à la fédération le montant des parts fixes inter

professionnelles définies dans la charte f inancière 

confédérale et de la part fédérale. La part fédérale est 

une part proportionnelle fixée à 52 % du solde de la 

cotisation, une fois prélevées les parts interprofes

sionnelles. La fédération reverse régulièrement, au 

moins tous les trois mois, au S C P V C le montant des 

parts interprofessionnelles versé par ses syndicats. 

2.3 • Le financement 
de la politique régionale 

L a mise en p l ace du soc le de compé tences et 

éventuellement de la charte de 

complémentarité, définis dans les statuts 

fédéraux nécessite que les syndicats assurent le 

fonct ionnement de l 'UPR à laque l l e ils 

appar t iennent par un f i nancemen t approprié. 

2.4 - Le fonds fédéral 
d'organisation 
et de développement 

2.4.1 - Le fonds fédéral d'organisation et de déve

loppement a pour objet de compléter le f inance

ment propre à la fédération, nécessaire à l'organi

s a t i o n et a u x a c t i o n s de s o u t i e n et de 

développement (cf. 1.5). 

2.4.2 - Le fonds fédéral d'organisation et de déve

loppement est f i nancé par les syndicats bénéf i 

c iant de "l'effet plafond" induit par la charte f inan

cière confédérale. 

Les syndicats concernés verseront à ce fonds un 

pourcentage de la partie de la cotisation mensuelle 

moyenne située au-dessus du plafond défini chaque 

année par la confédération, conformément à la char

te financière confédérale, multiplié par le nombre 

de cotisations mensuelles versées par leurs 

adhérents. C e pourcentage est égal à la somme 

des pourcentages de toutes les parts autres que 

cel le du syndicat, définie par la charte financière 

confédérale. 

2.4.3 - La part ic ipat ion des synd icats au fonds 

fédéral d 'organisat ion et de déve loppement est 

déf in ie en fonction de la valeur de la cotisation 

mensue l le moyenne déc larée et du nombre de 

cotisations moyennes versées l 'année en cours par 

le syndicat au S C P V C . 

2.4.4 - Les versements p rov i s ionne ls au fonds 

fédéral d'organisation et de développement s'ef-

Sgen-CFDT - Profession Éducation - n° 106 avril 2001 



fectuent régulièrement (tous les deux ou trois mois 

au cho ix du syndicat) , par prélèvement automa

tique, en fonction des résultats enregistrés par 

le syndicat lors du dernier exerc ice clos. 

Le montant de ces versements provis ionnels est 

dé f in i à c h a q u  e début d ' a nn ée d 'un 

c o m m u n accord entre le syndicat et la fédération. 

2.4.5 - La participation définitive du syndicat à ce 

f onds est c a l c u l é e à la c l ô tu re de l ' e x e r c i c e 

concerné, en fonction des indications fournies par 

le S C P V C . Selon le résultat, le solde est prélevé sur 

le compte du syndicat ou lui est restitué. 

2.5 - Le fonds fédéral 
d'information 

2.5.1 - Le fonds fédéral d'information a pour 

objet exclusi f de compléter le f inancement 

propre à la fédération nécessaire à une 

information nationale régulière aux adhérents 

(cf. 1.5). Il est f inancé par l 'ensemble des 

syndicats en fonction du nombre de leurs 

adhérents. 

2.5.2 - Les versements au fonds fédéral d' informa

tion s'effectuent régulièrement (tous les deux ou 

trois mois au choix du syndicat), par prélèvement 

automatique, en fonction du nombre d'adhérents 

inscrits au FNA (fichier national des adhérents), au 

31 janv ier de l 'année en cours, mult ip l ié par le 

prix d'un abonnement forfaitaire à la presse. 

2.5.3 - Le prix de l 'abonnement forfai taire à la 

presse est déf in i par le congrès fédé ra l réun i 

conformément aux statuts fédéraux. La proposition 

de prix faite par le conseil fédéral après avis de la 

commiss ion organisat ion- f inances doit parveni r 

a u x synd ica ts s ix sema ines au mo ins avan t le 

début du congrès. Ceux-c i disposent d'un délai de 

quatre semaines pour proposer des amendements 

à cette proposition. Ces amendements sont portés 

à la connaissance des syndicats. Le consei l fédéral 

fait connaître aux syndicats ses propositions défi

n i t i ves et les é l émen ts du débat en début de 

congrès. 

2.5.4 - Entre deux congrès, le conseil fédéral peut 

m o d i f i e r le p r i x de l ' a b o n n e m e n t f o r f a i t a i r e 

chaque année. Si cette modification est à la haus

se son pourcentage ne peut être supérieur à celui 

de la hausse de l ' indice officiel des prix des douze 

derniers mois. 

2.5.5 - En cas de problèmes liés à une augmenta

tion importante du prix de revient de la presse, le 

consei l fédéral peut proposer à l 'assemblée géné

rale des syndicats réunie entre deux congrès de 

procéder à une augmentation provisoire, supérieu

re à cel le définie au paragraphe précédent. Cette 

a u g m e n t a t i o n d e v r a ê t re r é e x a m i n é e par le 

congrès suivant. 

2.6 • Utilisation 
des fonds fédéraux 

2.6.1 - Le conse i l fédéral définit chaque année, 

après avis de la commission organisation-finance, 

l'utilisation par la fédération du fonds fédéral d'or

ganisation et de développement et du fonds fédé

ral d' information, conformément aux articles 2.4 

et 2.5 ci-dessus. 

2.6.2 - U n b i lan préc is sur l 'u t i l isat ion de c e s 

fonds au cours des trois derniers exerc ices c los 

sera fourni aux syndicats pour la préparation de 

chaque congrès. 

2.7 - La situation particulière 
des syndicats de la recherche 

2.7.1 - Pour tenir compte de l'histoire et des spéc i 

ficités des syndicats constituant le secteur fédéral 

recherche (syndicats régionaux C N R S , syndicat de 

l ' INSERM, S T R E M ) , ceux-c i sont dispensés de la 

participation au fonds fédéral d'organisation et de 

développement. 

2.7.2 - En cont re part ie, ces synd ica ts do iven t 

assurer les frais de fonctionnement nationaux et la 

totalité des charges dues au service de l'adhérent. 

Néanmoins, la fédération assure aux adhérents de 

ces syndicats le serv ice de la presse fédérale et 

f inance trois réunions par an du secteur fédéral de 

la recherche. 

2.8 • Assemblées générales 
et congrès 

Pour les congrès et les assemblées générales, il 

y aura péréquation des frais de transport des 

délégués des syndicats ainsi que des 

représentants des U P R . La participation de tous 

les syndicats à cette péréquation est obligatoire 

pour la poursuite du système de répartition 

égale de ces frais de transport. 

Projet adopté par le conseil fédéral de mars 2001 

par 38 pour, I contre et 3 abstentions. 35 
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Plan de Libourne 

1 - Place Abel Surchamp 
2 - Maison d'Etienne Louis GRIGNAN 
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1 1 - Maison Jean SEUR
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13 - Eglise Saint-Jean  
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Tribune des 
syndicats 

Syndicat du Bas-Rhin 
Reconstruction ? Osons ! 

Proposer de reconstruire le Sgen-CFDT pourra sur

prendre ou paraître inconvenant. 

Et pourtant... 

Un Sgen-CFDT fragilisé 

Le congrès de Libourne se déroule à un moment dif

ficile pour le Sgen-CFDT. Les élections profession

nelles marquent une perte d'audience rapide qui ne 

permet plus à la fédération de peser ni de porter les 

revendications des adhérents. Après des résultats 

décevants depuis plusieurs années, les élect ions 

a ides-éducateurs const i tuent un signal d 'a la rme 

cruel. Jusqu'où nous marginaliserons-nous ? 

À l'autre bout de notre v ie syndicale, il y a une 

cr ise de renouve l lement de responsables natio

naux dans la plupart des branches pro fess ion

nelles. Il ne s'agit pas uniquement de trouver des 

noms, c'est un mode d'organisation qui est en jeu. 

On ne compte plus les militants nationaux de qua

lité qu i abandonnent ou renoncent , autant par 

l 'absence de perspective syndicale du Sgen -CFDT 

que par les difficultés quotidiennes de fonctionne

ment. Les tensions internes à Bolivar - siège de la 

fédération - sont un sujet tabou, mais ne doivent 

plus être dissimulées. El les ne résultent pas uni

quement des questions d'incompatibil i té de carac

tères, el les révèlent les limites d'une organisation 

où le pouvoir prend le pas sur la compétence, où 

le statu quo interne m ine toute dynamique , où 

chaque difficulté paralyse le fonct ionnement 

par voie hiérarchique descendante. 

Un fonctionnement 
à analyser lucidement 

Sur quoi repose aujourd'hui le fonctionnement du 

S g e n - C F D T ? Essent iel lement sur l 'héritage d 'un 

réseau de militants rompus à 3 décennies de syn

d ica l isme, trempés d'une culture syndicale qui a 

pris na issance au temps des lendemains qu 'on 

pensait voir encore chanter et assise sur des struc

tures qu'el le a mises en place et contrôle encore 

largement. Le triptyque "position - revendication -

man i fes ta t i on " s 'es t t rans fo rmé en "posi t ion -

revendication - communiqué de presse", faute de 

combattants. 

Les structures et les textes de congrès fonctionnent 

c o m m e une série de références internes, ésoté-

riques pour la grande majorité des adhérents, mais 

auss i des mil i tants de niveau départemental ou 

académique. 

Cette culture syndicale ne se confond pas avec une 

génération humaine, mais avec une conception du 

synd ica l isme liée à une génération et qui a peu 

évolué. Si ses dépositaires occupent bien des lieux 

de pouvoir aujourd'hui au Sgen-CFDT, ils sont en 

décalage non seulement avec le mil ieu profession

nel , mais avec la majorité des adhérents du Sgen. 

Un ancrage professionnel 
à retrouver 

C'est certainement dans le déficit d'ancrage pro

fessionnel d'un appareil coupé de la réalité quoti

d ienne des personnels qu' i l faut chercher l 'une 
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A v e c un effet d'ouverture, d'autres - individus ou 

organisations - pourraient envisager sous un autre 

jour l ' inéluctable redistribution des cartes syndi 

cales des partisans de la transformation de l 'école. 

Reconstruction - dynamique - rassemblement. La 

perspective est réelle et peut se révéler mobilisatri

ce pour les exclus actuels de la fracture syndicale 

in te rne c o m m e pour c e u x qu i j o u e n t un rô le 

majeur. Et le risque de tout perdre pour une aven

ture incertaine ? Il est faible, il restera bientôt si 

peu à perdre ! Et de toute manière, on aboutira à 

une issue de ce type, sous une forme ou une autre. 

Il serait souhaitable et utile, pour ceux qui auront 

la charge de cette reconstruct ion, que la dyna 

mique se mette en place au plus tôt, car chaque 

année perdue est hélas, un affaiblissement supplé

mentaire. 

C'est pourquoi, le Sgen-CFDT du Bas-Rhin propo

se au congrès d 'engage r i m m é d i a t e m e n t une 

réflexion sur l 'avenir à moyen terme de notre fédé

ration, non pas par un replâtrage, mais en envisa

geant une démarche qui vise à repenser complète

ment notre organisation pour la reconstruire. 

Aucun projet pré-établi n'existe derrière ce point 

de vue, aucune ambition de pouvoir non plus. Il 

est un moment où les choses doivent être dites, 

avant qu'i l ne soit trop tard. Puissions-nous nous 

tromper complètement... 

NB : Qu'il soit bien clair que la franchise de ce 

texte marque notre profond attachement au Sgen-

CFDT. Nous continuerons, comme tout le monde, 

à travailler sur le terrain avec nos adhérents, à 

défendre notre audience et... à rêver. 
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des causes essentielles de la perte d 'audience du 

Sgen-CFDT. 

Le travai l des branches professionnelles, au plus 

près de la réalité des adhérents, ne doit plus conti

nuer à passer systématiquement sous les fourches 

caudines d'un syndical isme qui n'a plus de géné

ral que le grade. 

On a trop vu -sous le ministère Allègre en particu

lier- le Sgen-CFDT analyser les orientations minis

térielles à l 'aune de leur corrélation avec nos posi

t ions, sans tenir compte de leurs condi t ions de mise 

en œuvre ni de leur appropriat ion par les 

personnels. 

Un syndical isme d'adhérents ne peut fonctionner 

à partir de l ' infai l l ibi l i té des dogmes révélés en 

congrès. 

Une organisation syndicale qui prône le travail en 

équipe, le projet, l 'autonomie des acteurs, doit se 

donner les moyens d' intégrer ce qui émane des 

mil ieux professionnels dans son dialogue avec lê 

ministère comme dans ses orientations d 'act ion 

revendicative. 

L'organisation des instances de décision ne le per

met pas aujourd'hui au Sgen-CFDT. 

Le recu l d 'aud ience et l ' inert ie interne laissent 

hélas peu de doute sur la possibilité d' inverser la 

tendance pour le Sgen. 

Que la cr ise le réduise rapidement au rang d 'ac

cessoire sympathique et pathétique du syndical is

me, ou qu 'une lente érosion maint ienne encore 

quelques temps l'i l lusion d'un poids et d 'une utili

té, il n'y a aucun signe porteur d'une perspective 

nouvelle pour le Sgen-CFDT. 

A u c u n e issue ne s ' ouv r i r a sans une remise en 

question complète de l'existant. 

Reconstruction - dynamique -
rassemblement 

Le Sgen-CFDT a deux atouts majeurs. D 'une part 

la qualité de ceux qui , sur leur lieu de travai l , por

tent, chaque jour, à leur manière, une petite part 

des valeurs proclamées. Et ce vivier dépasse large

ment nos rangs. D'autre part l 'appartenance à une 

con fédé ra t i on o u v r i è r e , non seu lemen t pa rce 

qu'el le abaisse le seuil de viabil i té de notre fédéra

tion, mais surtout parce qu' i l y a là une richesse 

tant sur les analyses que sur les dynamiques mil i 

tantes. C e c i n'a rien à vo i r avec un posit ionne

ment pour ou contre les orientations actuelles de 

la confédération, c'est une manière d'être syndica

liste à l 'Éducation nationale. 

Partir de ces deux atouts permet d 'envisager de 

reconstruire un synd ica l isme de l 'Éducat ion à la 

C F D T sur des bases nouvelles. Nouvelle fédération, 

nouvelle organisation, nouvelle dynamique militante. 
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Syndicat de l'Essonne 
La formation en question 

Le préambule de l 'avant-projet de résolution "le 

S g e n - C F D T : un syndical isme de transformation" 

présente cel le-ci comme une "profession de foi, un 

message identitaire", rappelant un ensemble de 

principes déjà largement acquis dans notre organi

sat ion, concernant la transformation de l 'école. 

Nous pensons que ce rappel identitaire reste trop 

figé en référence au modèle du système de forma

tion qui a prévalu jusqu 'au jourd 'hu i , et que les 

perspectives qui y sont tracées n'intègrent pas les 

p ro fondes t rans format ions de la fo rmat ion en 

cours dans notre pays. Transformer l 'école pour 

lutter contre l 'échec scolaire demeure certes une 

nécessité, mais les enjeux actuels de la formation 

en France ne sont pas circonscrits à la lutte pour 

une démocratisation effective de la formation ini

tiale. Pour définir son rôle et son act ion, le Sgen-

C F D  T doit aussi mieux tenir compte de 

l ' impact des t ransformat ions économiques 

ac tue l les sur l 'ensemble du système de formation 

national, initial et continu. Le bouleversement 

actuel de l'organisation de la production et du 

travail transforme la définition des 

qualif ications, compétences, mé t ie rs . La 

ca r r i è re p ro fess ionne l le n'est p lus l i néa i re : 

les sa la r i és sont condu i ts à changer d 'emplo is , 

de métier, de secteur d 'act iv i té, p lus ieurs fois 

pendant leur v ie profess ionnel le . Le n iveau de 

formation init iale atteint reste encore une clef 

essentielle de la réussite professionnelle et 

sociale, mais il n'a plus la primauté absolue ; 

l ' e x i g e n c e de fo rmat ion récur ren te , con t i nue , 

c o m m e clef de la mobi l i té, est plus forte et le 

centre de gravité du système de formation français 

est donc amené à se déplacer progressivement, 

relativisant la place de la formation initiale dans 

un ensemble plus large de formation "tout au long 

de la v ie" qui reste à organiser. Le système de for

mation français doit se redéployer. Le décloison

nement, la coopération des différents segments de 

la formation initiale et continue doivent permettre 

de construire une offre sociale globale cohérente 

de formation ainsi que des passerelles permettant 

des al lées et venues entre ses composantes. Cette 

réorganisation du système de formation doit aussi 

redéfinir le droit d 'accès à la formation. Non plus 

simplement une "deuxième chance" , mais bien un 

"droit de tirage socia l " permanent attribué à cha

cun comme le propose la C F D T , dans le débat 

actuel sur la réforme de la formation profession

nelle, mais dont la logique peut être étendue à la 

formation initiale. Le Sgen, comme la C F D T doi

vent être des acteurs qui comptent de cette nou

vel le "grande transformation"de la formation, pour 

construire l 'éducation permanente qu'i ls appellent 

de leurs v œ u x depuis longtemps, que lque peu 

perdue de vue pendant les temps de cr ise que 

nous venons de vivre. Si notre fédération prétend 

maintenir son rôle, quatre axes de travail se pré

sentent à elle : 

- Les structures de la formation initiale, qu'el le soit 

générale, technologique ou professionnelle, doi

vent être redéf in ies pour s ' intégrer dans l ' en 

semble de la formation tout au long de la vie : La 

polyvalence, les unités capital isables, le contrôle 

continu en cours de formation, la modularité des 

ense ignements doivent être déve loppés , dans 

l 'esprit du projet de "cyc le terminal polyvalent 

modulaire" pour le lycée, adopté par le congrès 

de Marseil le du Sgen en 1989.

- Les métiers de la formation initiale doivent être 

aussi redéfinis en lien avec l 'évolution des struc

tures. Il faut décloisonner enseignement en for

mation initiale et en Gréta, élaborer une nouvel le 

ingénierie formative et éducat ive où l'acte péda

gogique à géométrie var iable incorporé dans le 

service de base, ne sera plus défini par le face à 

face intangible avec un groupe classe constitué 

f ixe. 

- La formation initiale doit mieux s'articuler avec 

les autres voies de format ion. Dans cette pers

pective, le Sgen doit renforcer sa col laborat ion 

avec les autres fédérations C F D T en charge des 

autres composantes du système de formation : 

FEP, fédérations gestionnaires de dispositifs par 

alternance de branche, etc. 

- L e Sgen doit rechercher à nouer des a l l i ances 

a v e c les a u t r e s o r g a n i s a t i o n s pa r tagean t sa 

conception de l 'éducation permanente. Le der

nier congrès de la FEN rebaptisée Unsa -Educa -

tion est intéressant à cet égard : le projet débattu 

en décembre par cette organisation se situe c la i 

rement dans le cadre d'une "société éducative" et 

d'une formation tout au long de la v ie. Un débat 

sur l 'enseignement modula i re plur id iscip l inaire 

ressemblant fort à notre projet de Cyc le terminal 

s'y est tenu. 

Il y a là , semb le - t - i l , de rée l les et importantes 

convergences de vues, qui mériteraient mieux que 

l 'attitude évas i ve qui est ce l l e de la fédérat ion, 

immobi le der r iè re son Appe l au regroupement 

dont elle ne tire pas les conséquences.

Si l'on en croit son dernier congrès tenu en j a n 

vier, la FSU s'en tient à une vis ion encore tradi

t i onne l le de p r imauté de la format ion in i t i a le 

(n iveau bac pour tous, études max ima les pour 

chacun), à même sans doute d'assurer l 'avenir de 

la corporation enseignante, mais dans l ' incapacité 
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const i tut ive apparente d'offr ir des perspect ives 

plus larges répondant aux considérables attentes 

de formation permanente évoquées plus haut. 

Pour conclure, le Sgen-CFDT, pour déterminer son 

act ion, ne peut se l imiter à rappeler ses va leurs 

iden t i ta i res , cons t i tuées depu i s longtemps, ni 

même les objectifs qui font dé jà l 'unanimité. La 

nouve l le pér iode h is tor ique, soc ia le et é c o n o 

mique, qu i s 'engage nous impose de 

regarder, enfin, vraiment devant. 
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I N F O R M A T I O N S D I V E R S E S 

NOTES DE LECTURES 

COLLÈGE UNIQUE 

D a n s c e  t o u v r a g e , 

p l u s i e u r s i n t e r v e 

n a n t s , d e s e n s e i 

g n a n t s , d e  s a d m i n i s 

t ra t i f s , d e s h i s to r i ens , 

d e  s s o c i o l o g u e s , d e  s 

c h e r c h e u r s , pour c o n 

f r o n t e r l eu r v u e s s u r 

le c o l l è g e , n o n p a s 

pour f a i r e un é n i è m  e 

é t a  t d e  s s a v o i r s a u 

c o l l è g e  , m a i s pour s e 

f o c a l i s e r s u r un c e r 

t a i n n o m b r e d e p r o 

b l è m e s s p é c i f i q u e s . Il 

s 'ag i t ici de re t race r la 

r e n c o n t r e t r ès di f f ic i le 

e n t r e u n  e c u l t u r e i n 

te l l ec tua l i s te e t la d é 

m o c r a t i s a t i o n  , c e l l e 

d e l ' é g a l i t é d e s 
c h a n c e s . 

C e t o u v r a g  e c o l l e c t i  f 
m e t l ' a c c e n t s u r la 

con t rad i c t i on e n t r e la 

r i g i d i t  é d u s y s t è m e , 

s o u s c o u v e r  t de l ' éga

lité d e s c h a n c e s e t la 

r é a l i t é t r è s d i s p a r a t e 

d e s c o l l è g e s . 

L ' o u v r a g e a b o r d e le 
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p rob lème de l 'or ienta

t i on , p r o c e s s u  s 

c e n tral e t p a r a d o x a l , 

l ' as s o u p l i s s e m e n t 

d e s r a p p o r t s e n t r e 

l ' É t a  t e t l ' É c o l e 

a v e c s a 

c o m p l e x i f i c a t i o n d u 
e à la c o m p o s i t i o n 

s o c ia le du pub l ic 

s c o l a i r e , la 

r é s i s t a n c e a u 

c h a n g e m e n t , l e s pro

b l è m e s d ' h é t é r o g é 

né i té , l e s p a r c o u r s di

v e r s i f i é s . . . I l p o s e 

p l u s i e u r s p r o b l è m e s 

dont c e u x d e la f r ac tu 

re e t h n i q u e  , de la 

dé m o c r a t i e , d e  s 

e n j e u x s o c i a u x à 

t r a v e r s l e s en jeux 

s c o l a i r e s  , de la 

d i v e r s i t é e t s i m i l a r i t é 

d e s m o d e s d ' o r g a n i 

sat ion e n E u r o p e . .  . 
 U n  e m u l t i t u d e 

d e q u e s t i o n s e t d e 
s r é  p o n s e s  . U n 

o u v r a g  e qui d i t , qu i 

d é r a n g e , qui 

r a c o n t e , qu i p ro 

p o s e . 

Collèges sous tension 

édit ion I N R P 

c o l l e c t i o n P e r s 

p e c t i v e s 

d o c u m e n ta i res e n 

éduca t i on n° 50 /51 - 

2 0 0 0 

2 2 2 p a g e s 1 2 0 F 

PÉDAGOGIE 
DIFFÉRENCIÉE 

J e a n - M i c h e  l 
Z a k -har tchouk , 

e n s e i g n a n t d a n s u n 

c o l l è g e e n Zep , 

d a n s l ' O i s e , for

m a t e u r à l ' I U F  M 

d ' A m i e n s e t m e m b r e 

d e la r é d a c t i o n d e 
s Cahiers 

pédagogiques, e s t 

l ' au teu r d e c e l i v re 

q u  i s o u l i g n e c e qu i 

f a i t p r o b l è m e p o u r 

d e n o m b r e u x 

é t a b l i s s e m e n t s . 

Il m e t e n é v i d e n c e la 

g h e t t o ï s a t i o  n 

q u i c o n d u i t à 

l ' h o m o g é n é i t é d e s 

p u b l i c s é l è v e s , l e s 

pr ivant d e 

l ' h é t é r o g é n é i t é , s o u r 

c e d ' e n r i c h i s s e m e n t . 

D a n s la p r e m i è r e par

t ie du l ivre "Au risque 

de la pédagogie diffé

renciée", l ' a u t e u r r e  
t r a c e l ' h i s t o i r e d e la 

p é d a g o g i e 

d i f f é r e n c i é e , not ion 

t r è s f r an ç a i s e  , 

h é r i t a g e d e 

l ' é d u c a t i o n n o u v e l l e 

e t d ' u n c o n t e x t e s o 
-c iopo l i t ique b ien 

f r an ç a i s . 

L a d e u x i è m e p a r t i 
e por te su r l e  s 

in te rpe l la t ions q u  e 

s u s c i t e la p é d a g o g i e 

d i f f é r e n c i é e . L o r s 

d e la p r é sen ta t i on 

de l ' ouvrage à 

l ' I N R P l ' a u t e u r a 

m o n t r é que c e r t a i n e s 

a c c u s a t i o n s c a c h a i e n t 

d e s p r o c è s d ' i n t e n 

t i o n , c e q u e l 'on r e 

t r ouve d a n s l ' ouvrage : 

Peut-on faire des dif

férences en suivant 

les mêmes objectifs ? 

La pédagogie serait-

elle dangereuse ? 

pasNe met-elle  en 

l'individualisévidence 
me ? 

N'est-ce pas le culte 

de l'enfant-roi ? Est-

ce une idéologie post-

soixante-huitarde? 

N'est-ce pas mettre 

les savoirs au rabais 

au profit de la pédago

gie de socialisation ? 

L a t r o i s i è m e e t d e r 

n iè re part ie e s  t c o n s a 

c r é e a u x o b s t a c l e s 

que rencon t re la m i s e 

e n p l a c e d e la p é d a 

gogie d i f f é re n c i é e : ré

s i s t a n c e d ' u n e b o n n e 

p a r t i e d e  s 

e n s e i g n a n t s , 

a b s e n c e d e 

f o r m a t i o n à u n  e 

te l l e p r a t i q u e , m a n q u 
e de v o l o n t a r i s m e , 

p e s a n t e u r s 

a d m i n i s t r a t i v e s . D a n s 

la q u a t r i è m e par t ie 

l 'au teur répond a u x 

q u e s t i o n  s d ' e n  
s e i g n a n t s  . 

À lire pour s ' i n f o r m e r 

e t s ' a r m e r . 

Au risque de la 

pédagogie différenciée 

J - M . Z a k h a r t c h o u k 

é d i t i o n I N R P c o l l e c 

t i o n E n s e i g n a n t s e t 

c h e r c h e u r s 1 2 0 p a g e s 

8 0 F 12 ,20 E u r o s 

PETITES ANNOCES 

Annonces 
gratuites pour les 
adhérents (joindre 
la bande-adresse de Profes
sion Education),
payantes pour 
les autres : 40 
francs la ligne de 30 
signes. 

Locations 
1- Izieu ferme rénovée vil
lage Bugey cour fermée 
grande cuisine chem séj 3 
ch ttconf juillet/août 
1500 F/sem 2 600 F/quinz 
2- 20% hors période 
Tel: 04 72 07 95 50 
04 77515737 

29- 10 km Concarneau mo-
bil home 5/6 pers ds cam
ping forestier pisc toboggan 
7 km mer juin à sept
chq vac acceptés 
Tel: 02 98 94 74 69 

12- Salles Curan 1 km lac 
Pareloup 73-75 m2 8 couch 
1500/1800 F/sem dégressif 
selon durée 
Tel 05 65 67 38 93

67-Strasbourg centre studio 
2/3 pers 2 000 F/sem 
juin à septembre 
Tel: 03 89 42 68 28

05- Les Orres studio 4 pers 
montagne lac 1500 F/sem 
Tel: 04 95 35 30 06
ou 06 08 30 52 44

09- Bastide du Salât calme 
nature face aux Pyrénées 
Pte maison 3/4 pers 40 nf tt 
conf jard clos 500 nf
WE 500 F sem 1500/1750F 
Tel/fax 05 6196 64 59

85-lle d'Yeu gite grand ter
rain quinz/3 500 F 
Tel: 04 95 35 30 06
ou 06 08 30 52 44

NL- Vélo aux Pays-Bas de 
25-55 km/jour, péniche-hô
tel, à partir de 2 700 F te. 
inscr.indiv ou cabine dble 
TéU45*9483343— 

20-Cap Corse grande mai
son mer montagne 
Tel: 04 95 35 30 06
ou 06 08 30 52 44 

74-Annecy F4 calme verdu-
reprox lac mont loc juil/aout 
sem/quinz/mois 
Tel 04 50 27 64 13 soir WE

SP- loc 2 appart un en 
Espagne prox mer l'autre en 
Avignon (prox festival) Tel: 
04 90 85 62 20 0612392883 
ou 00 34 93 895 42 41 

07-appt tt conf 4/5 pers 
piques juillet I août 1250 
F/sem 2 400 F quinz 
Tel: 04 75 35 56 34 
0475930625 

Divers 

75- Vd partitions chant pia
no mélodies oratorios 
chanson jazzdisques vinyls 
class opéras 
mélodies ;salle à 
manger basque; tableauxmodernes livres timbres Tel: 
0142 40 46 88 0680951233 

IT-vend mais rurale de famil
le ait 600 m; 2 appart sour
ce pré bois 240 000 F 
Tel: 04 94 90 05 60 

PARC NATIONAL DE LA VANOISE 
Au CIS Maison de la montagne Séjours 

découverte de 130 à 198 F/j 
Doc + cdrom + dossier pédagogique 
73480 Lanslebourg Tel : 04 79 05 92 30 

ACTION CONCIERGES: ERRATUM 
Des coquilles se sont glis
sées dans la brève du PE 
n° 105 p. 6 ; la référence 
annuelle est 1677 h pour 
tous les personnels ou
vriers et non 1622 h. En 
poste double, les heures 
supplémentaires se dé
comptent de 39 à 57 h soit 
18 h hebdo supplémen
taires, 609 heures par an. 

Une coquille aussi était 
survenue dans la dé
pêche annonçant la vic
toire du Sgen. L'Unatoss 
qui veut récupérer la 
mise ne l'a pas vu et de
mande à ses adhérents 
de réclamer le paiement 
des "509 heures". Le dé
passement est de 609 
heures. 
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M É T I E R 

M I S S I O N S D E S E C O L E  S 

TROUBLES DU LANGAGE 
Plan d'action pour les enfants atteints d'un trouble 

spécifique du langage: les ministères concernés 
entendent œuvrer de concert pour mieux détecter et 

traiter des affections qui touchent 
une fraction de la population scolaire. 

J a c k L a n g , 

B e r n a r  d 

K o u c h n e r et Domin ique Gillot ont 

p r é s e n t  é le 

m e r c r e d i 21 m a r s leur 

plan d 'ac tion pour les 

en fan ts atte in ts d 'un 

trouble s p é c i f ique du 

langage. C e plan v i s e 

à m ieux repérer e t 

p rendre en charge les 

en fan ts por teurs de 

t roubles, par une co 

opérat ion a c c r u e en t re 

p r o f e s s i o n n e l s de s a n 

té e t d ' e n s e i g n e m e n t . 

P o u r c e qu i e s t d u 

c h a m  p d e 

l ' É d u c a t i o n nat iona le , 

d i v e r s e s a c t ions son t 

a n n o n c é e s : 
- inciter à une d i f féren

c i a t i o  n p é d a g o g i q u e 
d a n s le c a d r e d e s 
n o u v e a u x p r o g r a m 

m e s ; 

- é l a b o r e r d e s o u t i l 
s d'évaluat ion du 

langage aux n iveaux 

grande s e c t i o n / C P ; 

- d é v e l o p p e r d e  s C l i 
s s p é c i f i q u e s 

" t roub les du langage; "

- a m é n a g e r l e s 

c o n d i t ions de 

passat ion d e s 
e x a m e n s ; 

- introduire des modules 
" t roub les du langage" 
d a n s l e s f o r m a t i o n s 
des ense ignants ;

- renforcer la r eche rche 
et la créat ion d'out i ls. 

On ne 

peut que 

souscrire 

à l'objec

tif d'une 

meilleure 

prise en charge des 

troubles du langage : 

cela répond à la fois à 

un besoin pour les en

fants concernés dont

faute de récertains

, 

ponses 

adaptées, s'ins-

Les déficits langagiers ne doivent plus laisser des enfants à 
la porte de l'accès aux savoirs. 

situa

et de 

ta lient dans 

des tions 

d'échec 

souffrance.

Cela ré

 besoin 

sou

pond aussi à un 
des enseignants, 
vent désorientés face à 

des difficultés aux

quelles ils ne savent 

pas répondre. 

Reste à mettre en

 qui, œuvre des actions 
pour la plupart, néces

siteront des moyens 

spécifiques : 

-des outils pour les 

élèves et les ensei

gnants; 

-des moyens en em

 financement plois et 
pour la formation; 

- pourdes postes  les

classes spécialisées,

TROUBLES SP
DU LANGAGE:
On entend par troubles 
spécifiques du langage 
des troubles indépen
dants de toute notion 
d'intelligence, qui sont 
déterminés génétique
ment ou sont liés à une 
atteinte fonctionnelle. 
Ils peuvent porter sur 
le langage écrit (dys
lexie) ou oral (dyspha-
sie). On peut compen
ser les troubles, les 
contourner, mais pas 
les supprimer. Leur gra
vité est très variable. 

les réseaux d'aides et 

les commissions

d'éducation spéciale; 

- des emplois de méde

cins et infirmiers 

scolaires; 

-des enveloppes bud

gétaires accrues pour 

les frais de déplace
 ment. 

C'est toute l'école et 

tous les enfants qui 

 bénéfi

 l'effort 

 en

 troubles

 des

pourraient tirer

ce de ce plan, si 
porté sur la prise 
charge de ces 
conduit à favoriser 
stratégies pédago

des 

en

giques au plus 
près  besoins 
de chaque  

fant. 

 C 
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de la dyslexie bénigne 
à la dysphasie entrant 
dans le champ du han
dicap. Ces troubles 
peuvent être associés à 
d'autres difficultés ou 
handicaps ou générer 
d'autres difficultés ou 
handicaps. Les trois mi
nistres estiment de 4 à 
5% le pourcentage 
d'enfants concernés 
par l'ensemble de ces 
troubles, dont 1% pré
sentant des troubles 
sévères. 

ELEVES HANDICAPES 

Unités pédagogiques d'intégration 

Une nouve l le c i rcula i re 
U n i t é  s p é d a g o g i q u e 
s d ' in tégra t ion (UPI ) 
e s t p a r u  e a u BO n° 
9 du e r

1  m a r s 2 0 0 1 . 
El le v i s e à é tendre l es 
U P I à t o u s l es é l è v e s 
h a n d i c a p é s du s e c o n d 
d e g r é , a v e c u n e d i s 
t inct ion fa i te ent re U P I 
p o u r é l è v e s p r é s e n 
t a n  t d e s 
d é f i c i e n c e s 
s e n s o r i e l l e s o u m o 
t r i ces , e t UP I pour d e s 
é l è v e  s p résen tan t 
d e s t roub les important 
d e s fonc t ions 
cogni t ives. 
L e s U P I pou r é l è v e s 
p r é s e n t a n t d e s t r o u 
b l e  s i m p o r t a n t s d e s 
f o n c t i o n s c o g n i t i v e s  
s o n t , g l o b a l e m e n t , le 
r e c a d r a g e d e  s 
a c t ue l l es U P I 
( r é s e r v é e s j u s q u e là 
a u  x é l è v e s 
p r é s e n t a n t d e s d é f i 
c i e n c e s i n t e l l e c 
tue l les ) . 

L e m ê m e 
f o n c t i o n n e m e n t e s t 
p r é v u , a v e c un 
e n s e i g n a n  t t i tulaire 
du C a p s a i  s op t ion 
D, pour une c l a s s e 
l imitée à 10 é l è v e s . Il 
e s  t par a i l l e u r s 
r e c o m m a n d é d e ne 
r e g r o u p e r q u e des 
é l è v e s dont les be
s o i n s s o n t s u f f i s a m 
m e n t p r o c h e s . L e 
s n o u v e l l e s U P I , 
p o u  r é l è v e s 
p r é s e n t a n t un 
hand icap s e n s o r i e  l 
ou moteur, sont des 
struct u r e s o u v e r t e s 
( e l l e s sont 
comparab les dans l e u r 
f o n c t i o n n e m e n  t à 
un r e g r o u p e m e n t 
d 'adapta t ion) . D e s e n 
s e i g n a n t s 
s p é c i a l i s é s du 1 e r 
degré pourront y 
i n t e r v e n i r p o n c t u e l l e 
ment, ils seront soit sur 
des p o s t e s de sout ien 
à l ' intégration, soi t rat
t a c h é s à un é t a b l i s s e 
ment de so in . 

DROIT ADMINISTRATIF 

Mesures d'ordre intérieur 
L e j u g e a d m i n i s t r a t i f 

f r a n ç a i s ne v e u t p a 
s  rég le r t o u t e s 

l es q u e  re l les . 

L o r s q u  e l 'en jeu  
n ' e s t p a s s u f f i s a m 

m e n t important de s o 
n point de vue , il 

qual i f ie de "mesure 

d'ordre intérieur" la 

déc is ion qui lui e s t 

dé fé rée . Il e s t i m e d é 
s lo rs qu ' i l n 'a pas à 

en connaît re. A ins i e n 

est-i l de la dé c i s i o n 

pa r l aque l l e le c h e f 

d ' é t a b l i s s e m e n t , 

r e s p o n s a b l e de l 'orga

n isa t ion pédagog ique , 

f i xe le se r v i ce de c l a s 

s e de c h a c u n d e  s 

prof e s s e u r s . Le juge 

rejett  e le r e c o u r s 

d i r i g é c o n t r e le 

r e f u s d ' u n p rov i seu r 

de conf ie r à un 

p r o f e s s e u r , p o u r 

u n e a n n é e  , un 

e n s e i g n e m e n t e n 

c l a s s e t e r m i n a l e (TA 

de Fo r t de F r a n c e , M. 

Daunar , n° 184 /87 , 

29 .06 .90) 

Aut re e x e m p l e : 

S a c h a n t q u  e l e s 

prof e s s e u r s p e u v e n t 

retirer la c le f j u s t e 

avan t le cours et la 

rest i tuer ensu i te à 

l 'admin is t ration, en 

p révoyant que les 

e n s e i g n a n t  s et l es 

a u t r e s p e r s o n n e l s de 

l ' é t a b l i s s e m e n t pour

raient, s o u s rése rve du 

d é p ô  t d ' u n e 

c a u t i o n de 100 

F r a n c s  , d isposer à 

titre personne l e t 

p e r m a n e n t , d e  s 

c l e f s d e c e r t a i n e s 

s a l l e  s d e c l a s s e 

p o u r v u e s 

d ' é q u i p e m e n t c o û 

t e u x , le C o n s e i l d ' a d 
min is t ra t ion s ' e s t 

bor

n é à p r e n d r e u n e 

"mesure d'ordre inté

rieur". ( C o n s e i l d 'É ta t , 

09 .06 .95 , n °149674 ) 

E n d r o i t r o m a i n un 

adage tradit ionnel indi

quait : "des affaires in

 prêteur signifiantes le 
n'a cure". 
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M É T I E R 

DECONCENTRATION ENSEIGNEMENT PROFESSIONNEL ROLE DES CO-P 

La déconcentration en jugement Orientation positive 

L e Conse i l d 'É ta t v ien t 
d ' a n n u l e r , s u r r e c o u r s 
de la soc ié té d e s 
agrég é s , l 'arrêté e t la 
note de s e r v i c e du 
7 -12 -98 , o r g a n i s a n t le m o u v e 
m e n t 1 9 9 9 . L e j u g e 
m e n t porte sur la fo rme 
e t non su r le fond : le 
minis tère s'était, en juin 
1998, contenté de chan
g e r d a n  s l e s d é c r e t s 
s t a t u t a i r e s c e qu i 
conce rna i t l 'a f fectat ion 
in teracadémique. De ce 
fait, les s ta tu ts ne font 
aucune ment ion du sort 
rése rvé aux co l lègues à 
Vintra. L e Consei l d 'État 
a v a i t a l o r s c o n s i d é r é 
qu'il n'y avait pas besoin 
d 'un d é c r e  t pu i sque la 
loi s u r le s t a t u t d e ia 
fonction publique d 'État 
(n° 84 -16 du 11 janv ier 
1984) en son art icle 60 
( 1 ) , f i x  e l e s r è g l e s de 
mutat ion d e s fonc t ion
naires.  

Il juge aujourd'hui que le 
m in is tè re a o u t r e p a s s é 
son pouvoir en écrivant, 
d a n s u n e s i m p l e no te de 
serv ice , que les titulaires 
mu tés à Tinter devraient 
accepter une affec ta t ion 
en e x ten s i on , s i le 
recteur ne pouvait les 
n o m m e r dans leurs 
vœux . Selon les juges , il 
devai t ou bien tout ins
cr i re dans le déc re t ou 
bien ne rien écrire et ap
pliquer l'article 60 de la 
lo i . L a d é c i s i o n n e 
c o n c e r n e fo rme l l emen t 
que les ag régés , parce 
que la soc iété des agré
g é  s n 'est habilitée à agir 
que pour ce t te ca tégo
r i e . Q u e l l e s c o n s é 
q u e n c e s a c e  t a r r ê t ? 
T o u  t a g r é g é t i t u l a i r e , 
n o m m é e n e x t e n s i o n 
e n 9 9 peu t d e m a n d e  r 
u n e i n d e m n i s a t i o n au 

Pour plus 
d'infos 

et donner 
votre avis 
http://www. 

t r ibunal administ rat i f . Il 
n e s e m b l e p a s q u ' i l 
p u i s s  e obteni r une a n 
nulation de son af fecta
tion, sau f s' i l a fait un re
c o u r s d a n s l e s d e u x 
mois suivant son arrêté. 
T o u t a g r é g é t i t u l a i r e , 
n o m m é e n e x t e n s i o n 
en 2 0 0 0 peut ten te r la 
m ê m e opération, en fai
s a n t d 'abord c o n s t a t e r  
que la no te de s e r v i c e 
2 0 0 0 e s t i d e n t i q u e à 
cel le de 99 . Le sort d e s 
a g r é g é s m u t a n t c e t t e 
année dépend de la ré
action du ministère. 
Ce lu i - c i a n n o n c e d e u x 
m e s u r e s , d 'abord une 
modif ication rapide de la 
n o t e d e s e r v i c e 2 0 0  1 
p o u r la m e t t r e e n 
conformité avec le juge
ment , ensu i te une mo 
d i f i ca t i on d e s d é c r e t s 
s ta tu ta i res , s o u m i s e au 
C o m i t é t echn ique pari
taire ministériel dans les 
prochaines s e m a i n e s . 
L e S g e n - C F D T a d e 
m a n d é au min is tère de 
p rend re tou te d i s p o s i 
tion pour que le mouve
m e n t 2 0 0 1 s e dé rou le 
dans la légalité; il vei l le
ra à c e q u e l e s p o l é 
miques et débats qui ne 
vont pas manquer de s e 
déve lopper , n 'occul tent 
pas la réf lex ion su r l es 
n é c e s s a i r e s a m é l i o r a  
t ions à apporter au mou
v e m e n t d é c o n c e n t r é 
pour garant i r les droi ts 
des personne ls et a s s u 
rer son eff icacité. 

(1) Art ic le 60 : "L'autori
té compétente procède

des
après

 commissions 

aux mouvements 
fonctionnaires avis 
des 
administratives pari
taires (...).Dans toute la 
mesure compatible
avec le bon fonctionne
ment du service, les af
fectations prononcées

 compte 
formu

 intéressés 
 de 

doivent tenir
des demandes
lées par les
et de leur situation 
famille... ". 

L ' o r i e n t a t i o n p o s i t i v  e 
v e r s l ' e n s e i g n e m e n t 

pro fess ionne l ou la g e s t i o n 

o p t i m i s é e d e s 
s t ruc tu res ? L 'amél ioration 

de l 'orientation v e r s 

l ' e n s e i g n e m e n  t p ro fes 

s ionnel a é té le su jet de 

p lus ieurs tab les rondes 

a u x q u e l l e s le S g e n -C F D T 

a p a r t i c i p é . L e s 

p a r t i c i p a n t s , d ' a c c o r d sur 

l 'objectif, ont fait de 

n o m b r e u s e  s p r o p o s i t ions 

allant dans le s e n s d 'un 

t rava i l appro fond i a u x 

d i f f é r e n t s n i v e a u  x du 

col lège, une mei l leure 

c o n n a i s s a n c e d u m o n d e 

é c o n o m i q u e e t 

profess ionnel ; c e  s pro

posi t ions p a s s e n t par la 

f o r m a t i o n d e s a c t e u r s de 

l 'or ientat ion ( e n s e i g n a n t s  , 
c o n s e i l l e r s d ' o r i e n t a t i o n -

p s y c h o logues, paren ts . . . ) 

dans c e s doma ines . 

P o u r c e r t a i n s ( S g e n  -C F D T , 

S E - U n s a , F C P E ) une re fonte 

d e s con te nus de 

l ' e n s e i g n e m e n t en col lège 

e s t indispensable, c e c i af in 

de donn e  r la p o s s i b i l i t é 

à chaque é l ève de décou

vrir s e s capac i tés au trav e r s 

d ' a c t i v i t é s , t a n t 

i n t e l l e c t u e l l e s q u e 
t echno log iques ou m a 

nuel les. 

Q u e retient le min is tère 

aujourd'hui de ce t te ré

f l e x i on ? Il p r o p o s e la m ise 

en p lace du traitemen t 

in fo rmat ique d e s 

a f f ec ta t i ons e n S e c o n  de 

profess ionnel le .  Dans 
t ou tes les a c a d é 

 m i e s , la pré-

af fecta t ion d e s é l è v e s 

s e r a connue a v a n t 

m ê m e la t e n u  e  

d e s c o n s e i l s de c l a s s e 

du 3  è m e t r imest re . 

O n s e doute bien c o m 

m e n t ce t te in format ion 

v a i n f l u e n c e r l e s d é c i 

s i o n s  , e t d a n s 

q u e l s e n s . 

P r e s q u  e p a r t o u t 

s ' o u v r e n t e n l y c é e 

p r o f e s s ionne l d e s 

T r o i s i è m e s 

d 'appe l la t ions d i v e r s e s 

d o n t l ' ob jec t i f a f f i c h é 

e s t la préparation à l 'en

t r é e e n B E P . C e t t e 

or ientat ion s e fa i t "à la 

demande des familles 

et des jeunes "(s ic) O n 

sai t bien à que ls é l è v e s 

e t à q u e l l e s f a m i l l e s 

ce t te orientation va être 

p r o p o s é e . O n c o m  

p r e n d m ê m e , q u ' e n 

l ' a b s e n c e d ' u n  e ré for m e 

complè te de l 'ensei g n e m e n  t 
e n c o l l è g e , e l l e so i t 

s o u h a i t é e par les 

i n t é ressés . Ma i s on n e peu t 

que d é n o n c e r c e  s 

d isposi t ions qui perm e t t e n t 

de fa i re l 'économie 

d 'adapter l 'ense i g n e m e n  t 
a u x b e s o i n s d e s é lèves ; 

e l l es n'ont pour but que 

d ' in f luence r les choix d e s 
é l è v e s  pou r q u ' i l s s e 

c o n f o r men t aux s t ruc tu res 

not a m m e n t de L .P . . 

M . M é l e n c h o n , e n bon 
g e s t i o n n a i r e  , r e m p l i r a 
peut-être les l y c é e s pro

fess ionne l s à la rentrée 
p rocha ine ; pour au tan t 
parviendra t-il à susc i te r 
l ' adhés ion d e s u s a g e r s à 

dest inat ion d e s L P ? 

Quid des non-
titulaires? 

A i d e s - é d u c a t e u r s , 

( A E ) : c o m m e n  t 
p r é p a rer la s o r t i e . . . . L e s pre
m i e r s c o n t r a t s a p p r o 
chen t de leur t e rme , le 
m in i s tè re , s i p rompt à 
l es recruter , s e p réoc 
c u p e de les voir t rouver 
u n e m p l o i h o r s d e 
l ' É d u c a t i o n n a t i o n a l e . 
L e s consei l lers d 'or ien
t a t i o n - p s y c h o l o g u e s 

s o n t f o r t e m e n  t so l l i c i 
t é s à vo i r l e s " r é c a l c i 
t r a n t s  " qu i n ' a u r a i e n t 
toujours pas fait de pro
jet de formation "réal is
te" (il faut entendre par 
là f o r m a t i o n p r o f e s -
s i o n n a l i s a n t e  , e t non 
u n i v e r s i t a i r e . . . p a r 

j e x e m p l e ) . L e s C O - P 
o n t r é c l a m  é 
d e s m o y e n s pour 
a s s u m e  r c e t t e 
m i s s i o n a u p r è s de 
c e nouveau publ ic . 
A v e c l e s A E c o m m e 
pour les aut res publ ics, 
s i élaborer un projet de 
format ion fait bien par
t ie de leurs m iss ions , il 
ne saurai t s 'agir de les 
p o s i t i o n n e r s u r l e s 
c o n t r a t s n é g o c i é s par 
le m i n i s t è r e a v e c d i 
v e r s e s ent repr ises . 

C o n t r a c t u e l  s 

L e s contractuels recru
t é s p o u r a s s u r e r l e s 
r e m p l a c e m e n t s d a n s 
l e s C I  O s e s o n t v u 
s p r o p o s e r d e s 
con t ra t s n e r e s p e c t a n t 
p a s l e s t e x t e s 
r é g l e m e n t a i r e s 
( c a t é g o r i e s , i n d i c e s ) . 
A v e c l 'appui du S g e n -
C F D  T à A i x - M a r s e i l l e , 
L y o n  , l eu rs d ro i t s ont 
é t é r e c o n n u s e t l e u r s 
contrats modi f iés. Ma is 
aujourd'hui, au pré tex te 
q u e l e s c r é d i t  s m a n 
q u e n t , c e s o n t d e s 
c o n t r a t s d e v a c a t i o n 
q u  i s o n t p r o p o s é s , 
con t ra t s là e n c o r e il lé
g a u x et i nadap tés aux* 
p e r s o n n e l s d ' o r i e n t a 
t i o n . L a d é f e n s e d e s 
p e r s o n n e l s p r é c a i r e s 
r e s t e , m a l h e u r e u s e 
men t , toujours d 'ac tua
lité! 
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Le Mur pour la Paix érigé 
sur le Champ de Mars de
puis mars 2000 a fait dé
couvrir à beaucoup l'artis
te. Qui êtes-vous et 
pourquoi cette oeuvre? 
Le Mu r a é t é inauguré le 3 0 

m a r s 2 0 0 0 par le P r é s i d e n t de 

la Répub l ique en c o m p a gnie 

du ma i re de Par is . C ' e s t u n e 

œ u v r e qu i a d e m a n d é deux 

a n s de t ravaux p répara

t o i r e s  . L ' a r c h i t e c t e J e a n -

Michel W i lmo t t e en a c o n ç u la 

m i s e e n e s p a c e e t d e 

n o m b r e u s e  s é q u i p e s : 

m a î t r e s d ' c e u v r e , g r a v e u r s , 

v e r r i e r s , a c i é r i s t e s , e t c . . y 

ont co l laboré. J ' a i m o i - m ê m e 

t r a v a i l l é p l u s d ' u n a n à la 

c o n c e v o i r  , l ' é l a b o r e r e t 

l 'amél iorer. 

Le m in i s tè re de la Cu l tu re e t 

la Mai r ie d e Par is m 'on t ap 

porté leur appui f inancier a in

s i q u e d e n o m b r e u  x 

s p o n so rs du doma ine privé. 

Pourquoi dédier ce travai l à la 

paix ? Ou t re la déclarat ion de 

l ' a n n é e 2 0 0 0 , a n n é e d e la 

Cul ture de la Paix par l ' O N U 

et l ' U n e s c o , j ' ava i s pour m a 

m o d e s t  e part de bonnes 

rais o n s pe rsonne l l es de 

m'a t ta -cher au c o m b a t pour la 

paix. E n 1 9 6 7 , à l ' occas ion 

d e la d e u x i è m e g rande 

g u e r r e i s raélo-arabe je m  e 

su i s e n g a gée a v e c p lus ieurs 

a m i s pour la p a i x a u 

P r o c h e - O r i e n t . Nous 

a v o n s c r é é une r e v u e 

Éléments dont j ' ava is la char 

ge é d i t o r i a l e  . J e s u i s a l l é e 

sur le terra in en Israë l , d a n s 

l e s t e r r i t o i r e s o c c u p é s  , 
a u L i b a n , e n E g y p t e , e t c . 

J ' a i rencont ré beaucoup d e  s 

prot a g o n i s t e s de c e conf l i t 

e n  démique et recueil l i de 

n o m  b r e u s e s in te rv iews . E n 

1 9 7 4 , au l endema in de la 

guer re de Kippour , j ' a  i fa i t 

para î t re un livre "Les 

Palestiniens du silence " a u 
x édit ions Be l f ond . E n 1 9 9 9 , 

a u m o m e n t où je t rava i l l a i s 

à l 'é labora t ion d e ce qui 

dev iendra le Mur pour la 

P a i x , la p a i x a u P r o c h e -

Orient semb la i t être à por tée 

de m a i n  . Au j o u rd ' h u i , à 

e n tendre l es d i f férents 

protagon is tes j 'a i 

l ' impress ion d 'ê t re 

re tournée 3 0 a n  s en ar r iè re . 

T o u j o u r  s e s t - i  l q u ' e n 

1 9 9 9 bien d ' au t res conf l i ts 

la ten ts a v a i e n t é c l a t é : 

R w a n d a , K o s o v o , A f r i q u e . 

D e s o r t e q u ' e n p e n s a n t à 

c e m o n d e en imp los ion , 

l ' idée d ' éc r i r e 

Clara Halter dirige la 
revue Éléments, 
consacrée à la 

recherche de la paix 
au Proche-Orient. 
Dans ses oeuvres, 

elle ne cesse 
d'utiliser les lettres. 

Ses modules 
microscopiques et 

répétitifs, travaillés 
à la loupe, n'ont 

d'autre contenu que 
l'écriture elle-même. 

le m o t "pa i x " e n a u t a n t d e 

langues v i van tes que le per

met ta ien t les d i m e n s i o n s de 

l 'œuvre m'a paru év idente . J e 

voulais a u s s i que le Mur pour la 

Paix fu t interactif, d 'où les 

f e n t e s d e s t i n é e  s à r e c e v o i r 

les m e s s a g e  s d e  s 

p a s s a n t s  . M a i s u n  e idée 

e n c o r e p l u s forte m ' e s t 

venue : connec te r le mur à 

Internet afin que d e s m e s s a g e s 

de paix réd igés par les 

in ternautes du m o n d e e n  tier 

pu i ssen t s ' inscr i re su r les 

éc rans p lacés sur le Mur à ce t 

ef fet . C ' e s  t ainsi que le mot 

"paix" éc r i t en 3 2 l a n g u e  s à 

t ravers 14 alphabets a pu être 

g r a v é s u  r d e u x g r a n d e s 

p laques de verre et en partie sur 

le mur en acier a insi que sur les 

3 2 colonnes qui entourent le 

Mur . 

Un mur, c'est quelquecho-
se qui se dresse, et qui 
peut séparer aussi. Votre 
œuvre a-t-elle un rapport 
avec le Mur de Berlin? 
Oui , il e s  t d e s m u r s qui 

isolent e t sépa ren t c o m m e 

celu i du ghe t to de Va rsov ie , 

ce lu i de Ber l in , ou celui de 

Be l f as t . Ou e n c o r e c o m m e 

ce lu i qui coupa i t J é r u s a l e 
m e n d e u x a v a n  t 1 9 6 7 . 

Iso le r , s é p a r e r pour 

protéger, i l lustre l 'ambi

v a l e n c e qui ex is te en t ou tes 

c h o s e s  . L 'on a vu d e  s 

m u r s qu i p a r l e n t a u s s i . 

C e l u i d e Ber l i n n o t a m m e n t 

a v e c s e s d e s s i n s e t s e  s 

gra f f i t i s , l es m u r s d e 

dazibao e n C h i n e . L e m u r 

d e  s L a m e n t a t i o n s don t 

j e m  e s u i s l i b r e m e n t 

i n s p i r é e e n la c i r c o n s t a n c 
e es t de ce t te nature-là. 

C h a c u n peu t d é p o s e r d a n s 

s e s a n f r a c t u o s i t é s le b i l le t 

e x p r i m a n t le s o u h a i t q u ' i l 

voudrai t voir e x a u c e r par qui de 

droit. Le Pape en a fait la 

d é m o n s t r a t i o n lo rs d e s o  n 

p a s s a g e à J é r u s a l e m . J e 

p e n s e a u s s i à ce t te tradit ion 

j a p o n a i s e qui c o n s i s t e à a c 

c r o c h e r aux a rb res d e  s ban

de le t tes b lanches n o u é e  s en 

leur m i l i eu , et por tan t l ' ins

cription d'un v œ u  . 

Votre démarche artistique 
ne s'apparente-t-elle pas à 
celle d'Internet, telle que 
vous la percevez: vous 
transformez vous aussi 
une lettre en image...? 
J ' a i m e r a i s revenir à Internet . Il 

conv ien t de s ignaler que le Mur 

pour la Paix e s t la prem i è r e 

œ u v r e , e t la s e u l e à m a 

c o n n a i s s a n c e , à avoir int é g r é 

In te rne t e n s o  n s e i n . J e 

vou la is placer f a c e à f ace 

l ' é c r i t u r e e n t a n t q u e m é 

d ium t radi t ionnel d e la p e n 

s é e , d e l'art et de la t r a n s 

m i s s i o n e t le n o u v e a u 

m é d i u m Internet qui, à m o n 

s e n s , r i sque bien d 'a f fec te r , 

puis d 'e f facer le t ex te au profit 

de l ' image. 

Pour avoir v is i té p a  s mal 

de s i t e s , je m e p e r m e t s de 

dire que c e u x qui sont 

c o m p o s é  s p r inc ipa lement 

de t e x t e s ne p a s s e n  t pas 

l 'écran. E t je déf ie 

q u i c o n q u e d e p r é t e n d r e 

que l'on pu isse lire a v e c plai

s i r u n t e x t e s u r u n é c r a 
n c o m m e on le f a i t d a n s 

un l ivre, hormis bien sû r les 

doc u m e n t s t e c h n i q u e s ou 

d e  s a r c h i v e s . 

J ' a j o u t e r a i s q u ' e  n 

p r e n a n t c o n n a i s s a n c e du 

langage util isé par les 

por teurs de mobi les, on ne 

peut pas ne pas p e n s e r que 

c ' e s t non s e u l e m e n t la 

langue é c r i t e , m a i s 

é g a l e m e n t la l a n g u e pa r lée 

qu i s ' e n v a . J e p e n s e q u e 

n o u s v ivons un m o m e n t his

tor ique : le p a s s a g e de la ga

l a x i e G u t e n b e r g à c e l l e de 

M e L u h a n  . N o u s a s s i s t o n s 

au m o i n s depuis l 'a lun issage 

de 1 9 6 9 à un c h a n g e m e n t de 

civ i l isat ion. 

D è s s a c o n c e p t i o n le M u r 

pour la Pa ix d e v a i t m e per

me t t re , p rem i è remen t , d 'ex 

p r i m e r le dés i r u n i v e r s e l de 

p a i x , d e u x i è m e m e n t , d e 

r e n d r  e poss ib le la 

par t ic ipat ion de tous, 

t r o i s i èmemen t , d e m e t t r e 

e n s c è n e c e t t e idée qui 

m ' a c c o m p a g n e dep u i s 

l o n g t e m p s , d ' u n e 

c o n f r o n t a t i o  n a n n o n c é 
e en t re l 'ancien et le 

nouveau m o d e de vie - au 

t r ave rs des n o u v e l l e s 

t e c h n o l o g i e s dont I n t e r n e t 

n ' es t q u  e p ro légo -m è n e . Il 

s 'ag issa i t donc pour m o i , 

g r â c  e au M u r p o u r la 

P a i x , d ' e x p o s e r c o n c r è t e 

m e n t c e constat . 
Propos recueillis 

par Michel Debon 
et Catherine Hirschmuller 

Le Mur pour la Paix édifié sur le Champ de Mars au début de l'année 2000 
a fait connaître Clara Halter dans le monde entier. 
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L ' I N V I T É E 

Clara Halter 
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l e Sgen-CFDT sur In ternet 

Donnez votre avis ! 

Depuis septembre 1997, 

u n s e r v i c e p o u r t o u s 

L ' a c t u a l i t é e n d i r e c t 

V o t r e m é t i e r 

D e s t e x t e  s d e 

r é f é r e n c e D e s 

r e n s e i g n e m e n t s 

p r a t i q u e s 

N o u s r e c r é o n s v o t r e u n i v e r s d a n s l e m o n d e e n t i e r . 

A q u e l q u e s d é t a i l s p r è s . 

Changer de lieu d'habitation est toujours synonyme 

de profonds bouleversements des habitudes. D'autant plus 

quand cela s'accompagne d'un changement de contexte pour le 

moins significatif ! C'est pourquoi AGS prend en 

charge l'intégralité des démarches liées à votre 

déménagement, afin qu'aucun souci ne vienne perturber 

votre nouvelle vie. De l 'acheminement de vos biens les plus précieux à 

la gestion de l'ensemble des formalités, tout est organisé pour 

vous permettre de vous sentir immédiatement chez vous, quelle 

que soit votre destination. Avec 68 filiales et un réseau de 

partenaires dans le monde entier, AGS 

vous offre l 'expérience et la sécuri té 

d'une logistique sans faille au service de 

ce qui prime par dessus tout : votre bien-

être. 

D é m é n a g e m e n t s i n t e r n a t i o n a u x e t b i e n a u - d e l à 
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L e s y n d i c a l i s m e e  n 
d i r e c t 

U n s i t e : h t t p : / / w w w . s g e n -

c f d t . o r g Une adresse électronique : 

fede@sgen-cfdt.org 
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A V E C LE S G E N - C F D T , 
LES PERSONNELS 

ATOSS 
M E M B R E S D E L E Q U I P E E D U C A T I V E , 

REVENDIQUENT 
• la RTT créatrice d ' e m p l o i s
• la f in d e la précarité et la t i tu lar isat ion de t o u s
• la reconna issance des compétences
• la revalor isat ion d e s bas salaires 
• le maint ien d a n s la fonc t i on 

pub l i que de l'État scsn CFDT y 1

Une dunamique solidaire w w w . s g e n - c f d t . o r g 

http://www.sgen-cfdt.org



